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Titre 1 :  Dispositio s g rales. 
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Article 1 :  Cha p d’appli atio  territorial du pla . 

• Le p se t gle e t s’appli ue à l’e se le du te itoi e de la o u e de Bo es-les-Mimosas, à 
l’e lusio  du se teu  o p e a t les lieu -dits Bastide-Neuve, Ginget, Qeirade, Velo de Barque et Saint 
Pons, dont le zonage a été annulé par arrêt de la Cou  Ad i ist ati e d’Appel le / / . 

Article 2 :  Portée respective du règlement à l'égard des autres législations relatives à 
l'occupation des sols. 

• Conformément aux dispositions des articles L152-1 et suivants du Code de l’U a is e : 
• Le présent règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou 

privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou 
exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations classées 
appartenant aux catégories déterminées dans le plan. 

• Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les 
O ie tatio s d’Aménagement et de Programmations (OAP) et les documents graphiques (zonage) du 
PLU. 

• Les dispositions du présent règlement se substituent aux dispositions du chapitre I, du titre I, du livre 
1er du Code de l’U a is e, à l’e eptio  de l’a ti le L -1 du Code de l’U a is e et des dispositio s 
do t le ai tie  e  igueu  est p u à l’a ti le R -1. 

• Elles s’appli ue t sa s p judi e des p es iptio s p ises au tit e des l gislatio s et gle e tatio s 
spécifiques notamment celles relatives : 

 Aux périmètres visés aux articles R151-52 et R151-53 (périmètre de sites classé et inscrit, 
se itudes d’utilit  publique, périmètre de droit de préemption, annexes sanitaires...) qui ont 
des effets sur l’o upatio  et l’utilisatio  des sols et ui so t epo t s, à tit e d’i fo atio , da s 
les annexes. 

 Aux périmètres protégés au titre de la loi du 2 mai 1930 relative aux monuments naturels et aux 
sites, et figurés dans les annexes. 

 Aux périmètres protégés, au titre de la loi du 31 décembre 1913, autour des monuments 
historiques le cas échéant. 

 Au  se itudes d’utilit  pu li ue affe ta t l’o upatio  et l’utilisatio  des sols, figu a t e  a e e. 
 Aux espaces boisés et à boiser classés figurant aux documents graphiques soumis aux dispositions 

des articles L113-1 et L113-2 du Code de l’U a is e. 
• Par ailleurs, toutes constructions et occupations du sol reste t sou ises à l’e se le des l gislatio s et 

réglementations générales en vigueur, notamment en matière de droit des tiers, de construction, 
d’h gi e et de s u it , de p ote tio  du pat i oi e a h ologi ue... 

• Il est appel  u’e  appli atio  de l’a ti le R111-33 du Code de l’u a is e, le a pi g p ati u  
isolément ainsi que la création de terrains de camping sont interdits : 

 Sauf dérogation accordée, après avis de l'architecte des Bâtiments de France et de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente définie aux 
articles. L. 422-1 et L 422-2, sur les rivages de la mer et dans les sites inscrits en application de 
l'article L. 341-1 du code de l'environnement ;  

 Sauf dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites, dans les sites classés en application de 
l'article L. 341-2 du code de l'environnement ; 

 Sauf dérogation accordée dans les mêmes conditions que celles définies au 1°, dans le périmètre 
des sites patrimoniaux remarquables classés en application de l'article L. 631-1 du code du 
patrimoine, et dans les abords des monuments historiques définis à l'article L. 621-30 du code du 
patrimoine ; 

 Sauf dérogation accordée, après avis favorable du conseil départemental de l'environnement et 
des risques sanitaires et technologiques, par l'autorité compétente définie aux articles L. 422-1 et 
L. 422-2, dans un rayon de 200 m autour des points d'eau captée pour la consommation, sans 
préjudice des dispositions relatives aux périmètres de protection délimités en application de 
l'article L. 1321-2 du code de la santé publique. 
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Article 3 :  Division du territoire en zones. 

• Le te itoi e ou e t pa  le Pla  Lo al d’U a is e est di is  e  zo es délimitées avec leurs secteurs sur 
les documents graphiques et repérées par la nomenclature suivante : 

 Zones urbaines : dites « zones U », auxquelles s'appliquent les dispositions du titre II sont : 

 la zone UA avec trois secteurs : UAa, UAb, UAh ; 

 la zone UB avec deux secteurs : UBa et UBb2 ; 

 la zone UC avec trois secteurs : UCa, UCb, UCg ; 

 la zone UD avec cinq secteurs : UDa, UDb, UDc, UDe, Udf ; 

 la zone UE avec un secteur Uem ; 

 la zone UF. 

 Zones à urbaniser : dites « zones AU », qui font l'objet des dispositions du titre III, sont: 

 la zone 1 AUA ; 

 la zone 1AUB ; 

 la zone 1AUE ; 

 la zone 2AUT. 

 Zone agricole : dite « zone A » qui fait l'objet du titre IV, est : 

 la zone A avec un secteur Ai. 

 Zone naturelle : dite « zone N » fait l'objet titre V. Elle comporte treize secteurs : 

 le secteur Nb ; 

 le secteur Nc ; 

 le secteur Nca ; 

 le secteur Ncl ; 

 le secteur Ncv ; 

 le secteur Nd ; 

 le secteur Nde ; 

 le secteur Nf ; 

 le secteur Ng ; 

 le secteur Ngv ; 

 le secteur Nl ; 

 le secteur Nm ; 

 le secteur Nn 
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• Ces zones incluent, le cas échéant, tels que figurant sur les documents graphiques du PLU :  

 Les zones de risques au titre du R151-31  

 Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations 
d'intérêt général, aux programmes de logements et aux espaces verts (L151-
41); 

 

 Les espaces boisés classés définis à l'article L113-1 définis par la trame ci-
contre ;  

 Les emplacements réservés en application du b de l'article L151-41 en vue 
de la réalisation, dans le respect  des object i fs  de mix ité socia le ,  de 
programmes de logements en précisant la nature de ces programmes ; 

 

 Les périmètres de mixité sociale définis au titre du L151-41;  

 Les éléments de paysage, les quartiers, îlots,  immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour 
des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique préservés au titre 
du L151-19 ; 

 

 les zones non aedificandi, définies par la trame ci-contre ; 
 

 les espaces verts protégés, éléments de paysage identifiés au titre de 
l’a ti le L. -  du Code de l’U a is e, définis par la trame ci-contre, 
doivent être constitués d’esp es adapt es au li at dite a e  mêlant 
strates arborées, arbustives et herbacées sempervirents ; 

 

 Les marges de recul de la RD 98.  

 Des périmètres de hauteurs différenciées.  

 

Article 4 :  Rappel des procédures. 

• Pa  DCM du / / , su  l’e se le de la o u e est sou ise à d la atio  p ala le l’ difi atio  
de lôtu e telle ue d fi ie pa  l’a ti le R. -12 du ode de l’u a is e. 

• Pa  DCM du / / , su  l’e se le de la o u e le pe is de d oli  est appli a le. 
• Les travaux, installations et aménagements tels que définis aux articles R. 421-2, R.421-19 ou R. 421-23 

du Code de l'Urbanisme sont soumis à autorisation. 

• Les o st u tio s telles ue d fi ies à l’a ti le R. -  du Code de l’u a is e so t dispe s es de toutes 
formalités sous réserve de respecter les durées indiquées. 

• Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément à 
l’a ti le L. 131-10 du Code Forestier.  
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Article 5 :  Adaptations mineures – dérogations. 

• E  appli atio  de l’a ti le L152-3 du Code de l’U a is e, les gles et se itudes d fi ies pa  un plan 
local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 
o st u tio s a oisi a tes, et à l’e eptio  des dispositio s is es au poi t  i- après. 

• Malgré ces dispositions, nonobstant le point 1 ci-avant, et en application des 4èmes et 5ème alinéas de 
l’a ti le L152-4 du Code de l’U a is e, l'auto it  o p te te pou  d li e  le pe is de construire 
peut, par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local 
d'urbanisme pour permettre : 

 la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle 
survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue 
d'assurer la sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces règles ; 

 la restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les 
monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont 
contraires à ces règles. 

Article 6 :  Reconstruction de bâtiments. 

• E  appli atio  de l’a ti le L111-15: 

 la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, dès lors qu'il a été régulièrement 
édifié. 

 peut également être autorisée, sous réserve des dispositions de l'article L111-23, la restauration 
d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou 
patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce 
bâtiment. 

 

Article 7 :  Constructions non conformes. 

• Lo s u’u e o st u tio  e ista te ’est pas o fo e au  gles d’u a isme édictées par le règlement 
appli a le à la zo e ou au se teu , l’auto isatio  d’u a is e e peut t e a o d e ue pou  les t a au  

ui o t pou  o jet d’a lio e  la o fo it  de la o st u tio  a e  lesdites gles ou ui so t sa s effet 
à leur égard. 

 Arrêt SEKLER n° 79530 du 27 mai 1988 et CE 3 mai 2002 Cardon req. n° 182508 : « une construction 
e ista te ui ’est pas o fo e à la gle e tatio  d’u a is e lo ale e peut fai e l’o jet d’u  
pe is de o st ui e odifi atif ue si, d’u e pa t, les t a au  e isag s e de t l’i eu le plus 
o fo e au  dispositio s gle e tai es o ues ou si, d’aut e pa t, ils so t t a ge s à es 

dispositions. » Ainsi, la non- o fo it  d’u e o st u tio  e ista te à u e gle du POS/PLU 
édictée postérieurement ne fait pas o sta le à la d li a e d’u e ou elle auto isatio . 

 

Article 8 :  Appli atio  de l’arti le R 5 -  du ode de l’ur a is e 

• E  appli atio  de l’a ti le R. 151-21 troisième alinéa du ode de l’u a is e, « dans le cas d'un 
lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières 
contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété 
ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan 
local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose. » 

• Le gle e t du PLU e s’  oppose pas, l’a ti le R -  t oisi e ali a s’appli ue au te itoi e de 
Bormes-les-Mimosas. 
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Article 9 :  R gles d’ur a is e appli a les aux lotisse e ts. 

• E  appli atio  de l’a ti le L. 442-  du Code de l’u a is e, les gles d'urbanisme contenues dans les 
documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les 
clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques 
au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette date, le 
lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu. 

• De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de 
s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document 
d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 201 4-366 du 24 mars 2014 pour l'accès 
au logement et un urbanisme rénové. 

• Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les 
rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des parties 
communes. 

• Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis en vue de la création de 
jardins mentionnés à l'article L. 115-  du ode de l’u a is e.  

 

Article 10 :   

• Supprimé. 
 

Article 11 :  Marges de recul. 

• Le long des cou s d’eau o  do a iau , uisseau  et fo ds de vallon - y compris les canaux : 

 U e a ge de e ul est i stau e ui s’appli ue à u e a de de :  
  t es à pa ti  de l’a e du Bataille  ; 
  t es à pa ti  de l’a e du Castella  et de la Vieille ; 
 5 mètres à pa ti  de l’a e des aut es ou s d’eau, des fo ds de allo  ou des a au  ; 

  t es à pa ti  de l’a e des foss s de olatu e. 
 Des reculs différents peuvent être admis ou imposés selon les conclusions d’u e tude 

hydraulique spécifique. 

 À l’i t ieu  desdites a ges de e ul : 
 toute dispositio  se a p ise pou  pe ett e l’e ploi d’e gi s a i ues à des fi s de travaux 

d’e t etie  des ou s d’eau, des uisseau  ou des a aux ; 

 à l’e eptio  des voiries,  des ou ages te h i ues essai es à l’e t etie  des ou s d’eau, et 

de ceux permettant leur franchissement, toute construction est interdite y compris les clôtures 

bâties. 

 Les piscines non couvertes sont autorisées dans la marge de recul mais doivent respecter un 

recul de minimum 5 t es depuis l’a e des ou s d’eau, fonds de vallon, canaux ou fossés, 

sous réserve des circonstances locales.  

• E  as de odifi atio  des t a s de l’u  des ou s d’eau, uisseau  ou a au , les servitudes ci-dessus 
énonc es s’appli ue o t da s les es o ditio s suivant le nouveau tracé. 

 

Article 12 :  Ouvrages techniques. 

• Sauf i possi ilit  dû e t justifi e, tout p ojet de o st u tio  à desti atio  d’a ti it s ou de 
logement en immeuble collectif intégrera dans le corps de bâtiment les a oi es d’i te fa e e t e pu li  
et p i , telles ue elles pou  le gaz et l’ le t i it , les a oi es de t l o u i atio s, â les, a oi e 
de signalisation, transformateur, locaux poubelles pour collecte sélective ainsi que toutes autres 
réservatio s au fi e de l’i te fa e pu li /p i . 
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• En ce qui concerne les ouvrages de grande hauteur, notamment les antennes ou les relais de 
télécommunication, ils peuvent être autorisés, à titre exceptionnel, en dépassement des hauteurs fixées 
par le présent gle e t. Ils de o t epe da t s’i s i e da s le site de telle a i e u’ils ne portent 
pas atteinte au caractère des lieux dans toute la mesure compatible avec les impératifs techniques qui en 
o ditio e t l’i stallatio . E  o s ue e, il appa tie dra au pétitionnaire de justifier son choix 

d’i pla tatio , et à l’auto it  ad i ist ati e de lui i pose  toutes p es iptio s de nature à 
sauvegarder au mieux la qualité du site environnant. 

 

Article 13 :  Constructions en sous-sol. 

• Les constructions réalisées en sous-sol peuvent être refusées si elles sont susceptibles : 

 de rendre plus onéreuse ou plus difficile la réalisation d'un ouvrage public, 

 de porter atteinte au bon équilibre ou à la qualité de la nappe phréatique. 

• Malgré les dispositions relatives à l'implantation des constructions par rapport aux propriétés voisines, 
mais dans le respect des autres prescriptions du règlement, notamment celles relatives aux accès 
et aux espaces plantés, les constructions en sous-sol peuvent être autorisées dans les bandes de 
retrait sur mitoyen et dans la bande de retrait par rapport à l'alignement de la voie ; dans cette 
hypothèse, le pétitionnaire fera son affaire des mesures techniques à prendre pour assurer le sécurité 
de l’e se le des fo ds oisi s. 

 

Article 14 :  Affouillements et exhaussements du sol, plantations. 

• Les affouillements et exhaussements du sol doivent être liés et nécessaires à la réalisation des types 
d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés dans la zone. De plus, ils ne doivent pas compromettre la 
stabilité des sols ou l'écoulement des eaux. 

• Les murs de soutènement et talus seront réalisés en pierres locales appareillées ou recevront un enduits 
tei t s da s la asse pa  l’utilisatio  de sa les atu els lo au  ou u  adigeo  de ouleu  hoisi da s la 
palette de couleur annexée au règlement (cahier de recommandations architecturales), le blanc étant 
interdit en grande surface. Ils devront avoir une profondeur minimale de 1 mètre. Les murs de plus de 
2 mètres de hauteur seront végétalisés. Les murs en enrochements cyclopéens sont interdits dans 
les sites classés et inscrits. Toutefois, exclusivement dans la zone A, cette disposition ne fait pas obstacle 
au maintien ou à la reconstitution des anciennes terrasses, ou à la création de nouvelles terrasses 
lorsque la déclivité du sol les rend indispensables à la mise en culture. 

• Les espèces végétales en harmonie avec le paysage végétal environnant et adaptées au climat 
méditerranéen sont à privilégier dans un but de respect des sites (couleurs, typologie végétale) et 
d’utilisation économe des ressources en eau. Les espèces mellifères seront privilégiées. 

 

Article 15 :  Mobilité des personnes handicapées physiques. 

• Toutes dispositions doivent être prises pour permettre la mobilité des personnes handicapées physiques 
aux abords et à l'intérieur des constructions ou installations, selon la réglementation en vigueur. 

• Les dispositions architecturales et les aménagements propres à assurer l'accessibilité des établissements 
recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes, avec ou sans travaux, 
satisfo t au  o ligatio s d fi ies au  a ti les  à  de l’a t  du  d e e  fi a t les dispositio s 
prises pour l'application des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de 
l'habitation et de l'article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes 
ouvertes au public. 
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Article 16 :  Dispositions particulières pour les équipements publics. 

• Les o st u tio s, i stallatio s ou ou ages essai es au  se i es pu li s ou d’i t t olle tif so t 
autorisés dans chaque zone. Cela inclut les seau  d’ e gie RTE . 

• En outre, concernant les articles 8, 9,10, 11 et  p op es à ha ue zo e, il ’est pas fi  de gles 
pou  les o st u tio s, i stallatio s ou ou ages essai es au  se i es pu li s ou d’i t t olle tif 
lo s u’il est dû e t d o t  ue leu s a a t isti ues te h i ues ou fo tio elles l’i pose t, sous 

se e d’u e i t g atio  satisfaisa te da s l’e i o e e t. 
• Concernant les articles 6 et 7, les constructions, installations ou ouvrages nécessaires aux services publics 

ou d’i t t olle tif peu e t t e i pla t es à l’alig e e t ou espe te  un recul minimal de 1 m 
lo s u’il est dû e t d o t  ue leu s a a t isti ues te h i ues ou fo tio elles l’i pose t et ue 
cela ne créé pas de danger sur les voies et notamment les routes départementales. 

• Le nombre de places de stationnement à réaliser devra être déterminé en prenant en compte : 

 leur nature ; 

 le taux et le rythme de leur fréquentation ; 

 leur situation géographique au regard des parkings publics existants à proximité ; 

 le foisonnement (stationnement non simultané) lié au fonctionnement de l’ uipe e t. 
 

Article 17 :  Publicité, enseignes et préenseignes. 

• En l'absence de règlement local sur la publicité et les enseignes seules sont applicables les dispositions 
L. 581 -  et sui a ts du ode de l’e i o e e t. 

 

Article 18 :  Prévention des risques naturels majeurs. 

• Un Plan de Prévention du Risque Inondation sur le territoire de la commune de Bormes-les-
Mimosas a t  app ou  pa  a t  p fe to al e  date du  /  / . Ce PPRI aut se itude d’utilit  
publique et est annexé au P.L.U., conformément aux dispositions de l’a ti le L. -1 du Code de 
l’U a is e. 

• La carte du PPR Inondation qui identifie les différentes zones classées selon leur niveau de risque 
figure au plan de zonage. 

• Le PPRIF de Bormes-Les-Mimosas approuvé le 15 janvier 2014, est annulé à compter du 9 novembre 
, suite à l’a t de la Cou  ad i ist ati e d’Appel de Ma seille du  o e e . 

• Par courrier du 17 mai 2021, le Préfet précise que : « bien que le PPRIF ait été annulé, la notification faite 
par arrêté du 15 janvier 2021 et arrêté modificatif du 15 février 2016 vaut porter à connaissance des 
aléas et des risques associés ». 

• S’appli ue t au te itoire de Bormes-les-Mimosas : 

 Les articles R111-2 et R111-  du ode de l’u a is e.  
 L’a ti le R -13 du code de la construction et de l’ha itatio .  
 L’a t  du  ja ie   elatif à la p ote tio  o t e l’i e die des âti e ts d’ha itatio .  
 L’a t  p fe to al du  a s  po ta t gle e t pe a e t du d oussaille e t 

obligatoire et du maintien en état débroussaillé dans le département du Var (voir annexe 19 du 
présent règlement).  

• Pour toute nouvelle construction (hors annexes) la sécurité incendie doit être assurée par un dispositif 
approprié tels que citerne correctement dimensionnée et opérationnelle, borne incendie présentant un 
d it et u e p essio  suffisa te, p o i it  d’u  Poi t d’Eau I e die, et . o fo e t à l’a t  
Préfectoral du 08 février 2017 portant approbation du Règlement Départemental de la Défense 
Extérieu e Co t e l’I e die RDDECI . 
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Article 19 :  Lutte contre le bruit des transports terrestres. 

• En application de la loi n°92 - 1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et 
notamment ses articles 13 et 14, et du décret du 9 janvier 1995 relatif au classement des 
infrastructures de transpo t te est e, da s u e la geu  d fi ie de pa t et d’aut e des oies fi es pa  
l’a t  p fe to al du 1er août 2014, les constructions nouvelles devront respecter les dispositions 
relatives à la lutte contre le bruit. 

• Le classement des infrastructures con e es pa  l’a t  p fe to al du 1er août 2014 ainsi que les 
a ges d’isole e t a ousti ue so t epo t es su  u  pla  a e e au p se t gle e t. 

 

Article 20 :  Route classée à grande circulation 

• E  appli atio  de l’a ti le L. -  du ode de l’u a is e, toutes o structions ou installations sont 
i te dites da s u e a de de  t es de pa t et d’aut e de l’a e des outes lass es à g a de 
circulation.  

• E  appli atio  de l’a ti le L -7, « L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 

 1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

 2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

 3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

 4° Aux réseaux d'intérêt public ; 

 5° Aux infrastructures de production d'énergie solaire lorsqu'elles sont installées sur des parcelles 
déclassées par suite d'un changement de tracé des voies du domaine public routier ou de 
l'ouverture d'une voie nouvelle ou sur les aires de repos, les aires de service et les aires de 
stationnement situées sur le réseau routier. 

 Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. » 

• Conformément au décret n°2009-615 du 3 juin , do t l’a e e a t  odifi e pa  d et n°2010-
578 du 31 mai 2010 : Sur le territoire de Bormes-les-Mimosas, seule la RD98 est classée route à grande 
circulation. 

• Le plan local d'urbanisme peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 

111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que 
de la qualité de l'urbanisme et des paysages.  Le PLU de Bormes les Mimosas ne fixe pas de règles 
diff e tes ue elles p ues à l’a ti le L -6 et L111-7. En conséquence, le PLU ne comporte pas 
d’ tude d’e t e de ille. 

 

Article 21 :  Secteurs de mixité sociale. 

• Conformément aux possibilités proposées par le Code de l’u a is e da s l’a ti le L.151-15, le 
P.L.U. délimite au plan de zonage, dans les zones urbaines et à urbaniser, des secteurs dans lesquels, 
e  as de alisatio  d'u  p og a e de loge e ts d’au oi s 1200 m2 de surface de plancher, 20% 
des logements de ce programme doivent être affectés à des catégories de logements locatifs sociaux 
le o e sulta t du al ul de pou e tage est a o di à l’u it  sup ieu e . 
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Article 22 :  Protection du patrimoine – article L.151-19  

• Par r f e e au  dispositio s de l’a ti le L.151-19 du Code de l’U a is e, toutes les d isio s qui 
concernent les éléments paysagers suivants, repérés au plan de zonage du PLU par un numéro de 
référence et une trame, tiennent compte de la essit  d’e  assu e  l’e t etie , la o se atio  ou 
la mise en valeur. 

 

Réf. DÉNOMINATION Description - Particularité- Intérêt 

1 Alignement de platanes 
L’a e L ou e - la mer est partiellement encadré de platanes, que 
l’o  pou ait pou sui e jus u’à la e  

2 Alignement de palmiers 
L’a e L ou e - Brégançon est complanté de palmiers (côté Léoube, 
ils e ad e t l’a ie e oute ui passait aut efois au pied du 
château avant son dévoiement au Nord. 

3 Ripisylve du Pellegrin 
La ipis l e du Pelleg i  do t l’ tude ota i ue alis e e   
révèle une diversité floristique intéressante. 

4 
Les végétaux du bord 
des eaux (platanes, 
peupliers) 

Les végétaux du bord des eaux (platanes, peupliers...), en plein 
œu  de la olli e, autou  des  assi s de te tio  ui gule t 

les deu  p i ipau  uisseau  d’o age du assi  e sa t ôt  
Ouest. 

5 
Pinède littorale de 
Léoube 

Pi de a tifi ielle litto ale a t des poi ts d’appel et u  
couvert homogène emblématique sur la plage de Léoube, au 
droit de la Villa Maria. 

6 
Pinède littorale de 
l’Estag ol 

Pi de a tifi ielle litto ale a t des poi ts d’appel et u  
couvert homogène emblématique le long de la plage de 
l’Estag ol. 

7 
Pinède du parc de 
Léoube 

Poi t d’appel isuel asso i  à la pe eptio  du hâteau de 
Léoube. 

8 

Quatre axes de 
composition 

Axes structurants anciens et de composition paysagère 
9 

10 

11 

 

Réf. DÉNOMINATION 
Prescriptions de nature à assurer la protection des 
éléments remarquables du paysage 

1 Alignement de platanes 

- abattage et élagage soumis à autorisation 
- suivi phytosanitaire des arbres 
- remplacement des arbres sénescents par des Platanus x 

acerifolia de force minimale 30/35 

2 Alignement de palmiers 

- abattage et élagage soumis à autorisation 
- suivi phytosanitaire des arbres 
- remplacement des arbres sénescents par des Phoenix 

canariensis de force minimale 70/80, h = 5,00 m 

3 Ripisylve du Pellegrin 

- demande de défrichement irrecevable 
- abattages et élagages soumis à autorisation 
- plantations complémentaires dans les secteurs dégradés (Alnus 

glutinosa, Tilia platyphylla, Populus alba, Salix alba, Salix 
cinerea, Laurus nobilis) 
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Réf. DÉNOMINATION 
Prescriptions de nature à assurer la protection des 
éléments remarquables du paysage 

4 
Les végétaux du bord des 
eaux (platanes, 
peupliers) 

- demande de défrichement irrecevable 
- abattages et élagages soumis à autorisation 
- plantations complémentaires dans les secteurs dégradés 

(Alnus glutinosa, Populus alba, Platanus x acerifolia)  

5 
Pinède littorale de 
Léoube 

- demande de défrichement irrecevable 
- abattages et élagages soumis à autorisation 
- suivi phytosanitaire des arbres 
- remplacement des arbres sénescents par des Pinus alepensis 

et Pinus pinaster 
- prairie du sous-bois à maintenir pour une meilleure 

transparence 

6 
Pinède littorale de 
l’Estag ol 

- demande de défrichement irrecevable 
- abattages et élagages soumis à autorisation 
- suivi phytosanitaire des arbres 
- remplacement des arbres sénescents par des Pinus alepensis 

et Pinus pinaster 
- brousse littorale en sous-bois : côté mer à maintenir pour 

préserver la régénération naturelle de la pinède ; côté terre, 
îlots de régénération à créer pour assurer la pérennité du 
couvert arboré 

7 
Pinède du parc de 
Léoube 

- demande de défrichement irrecevable 
- abattages et élagages soumis à autorisation 
- suivi phytosanitaire des arbres 
- remplacement des arbres sénescents par des Pinus pinaster 

8 

Un axe de composition 
Nord-Sud reliant le 
château de Brégançon 
à la mer. 

Ces axes sont à respecter et conforter dans les 
aménagements et plantations éventuels. 

9 

Un second axe de 
composition Nord-
Sud, entre le château de 
Léoube et la mer 

10 
Un axe de composition 
Ouest- Est, entre 
Léoube et Brégançon, 

11 

Un second axe de 
composition Ouest-Est 
qui part de Brégançon, 
e  di e tio  de l’a s 
au fort du même nom. 
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Article 23 :  Protection du patrimoine - monuments historiques. 

• Par référence aux dispositions des articles L621 -1 à L621 -34 du code du patrimoine, les éléments 
sui a ts, ui p se te t u  i t t d’histoi e et d’a t suffisa t pou  e  e d e d si a le la p se atio  
en raison de leur qualité constructive et paysagère comme de leur valeur technique représentative, 
ont été classés monuments historiques : 

 

Monument historique inscrit Date d’i s iptio  

Chapelle Saint-François-de-Paule 11/04/1963 

Église de Bormes : Ste Trophime 21/11/1973 

Restes du château des seigneurs de Fos 12/01/1 931 

 

Monument historique classé Date d’a t 

Ancien fort de Brégançon et îlot qui le 
supporte 

25/09/1 968 

 

• U  p i t e de p ote tio  d’u  a o  de  t es est d li it  autou  de es o u e ts. Toute 
de a de d’auto isatio  de o st ui e à l’i t ieu  de es p i t es est sou ise à l’a is de l’A hite te des 
Bâtiments de France. 

 

Article 24 :  Protection du patrimoine - sites et monuments naturels. 

• Conformément aux dispositions de la loi du 2 mai 1930 codifiée dans les articles L 341.1 à L 341.22 du 
code l'environnement, 10 sites sont inscrits ou classés sur la liste des sites et monuments naturels : 

 

Dénomination du site inscrit 
Date 
d’i s iptio  

Ancienne propriété Haardt, domaine de Brégançon et domaine 
de Léoube au Cap Bénat 

03/07/1942 

Cap de Bormes composé de la pointe de Gau, de la pointe de 
l’Es uillette, du Cap de B ga ço  et du Cap de L ou e 

18/1 2/1 970 

Domaine de la Reine Jeanne au Cap Bénat 08/04/1943 

Parties du Cap Bénat : la Favière, la Soubière, le Cardenon 09/07/1943 

Village et ses abords 12/02/1962 

 

Dénomination du site classé 
Date 
de classement 

Cap Bénat 23/07/1975 

Chapelle ND de Constance et plateau 13/07/1926 

Chapelle St François de Paule, jardin qui la précède, ancien 
cimetière contigu, place de la Liberté et son vieux moulin 

13/07/1926 

Ilot et fort de Brégançon 27/12/1924 

Vieux château dit « le couvent et son enclos » 18/01/1 926 
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• Toute autorisation de construction relative à un projet situé dans ces sites ne peut être délivrée u’a e  
l’a o d e p ess p u pa  les a ti les L. -7 et L. 341-10 du code de l'environnement : 

 Cet accord est donné par le préfet ou, le cas échéant, le directeur de l'établissement public du parc 
national dans les conditions prévues par l'article R. 341-10 du code de l'environnement, après avis 
de l'architecte des Bâtiments de France, lorsque le projet fait l'objet d'une déclaration préalable ; 

 Cet accord est donné par le ministre chargé des sites, après avis de la commission départementale 
de la nature, des paysages et des sites, dans les autres cas. 

• E  out e, les dispositio s de l’a ti le R. -  du Code de l’U a is e s’oppose t à l’o te tio  
d’auto isations tacites. 

 

Article 25 :  Protection du patrimoine - archéologie préventive. 

• Les extraits ci-joints de la Carte archéologique nationale et la liste correspondante reflètent l’ tat de la 
connaissance au 04/04/2008. Cette liste ne fait mention que des vestiges actuellement repérés. En 
au u  as ette liste d’i fo atio  e peut t e considérée comme exhaustive. Pour ce qui est de la 
l gislatio  su  l’a h ologie, se epo te  à la pa tie IV - point VII.- le code du patrimoine Livre V et le décret 
0°2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive. 

• NOTA-BENE : 

 Dans la colonne "Précision", l'absence d'indication équivaut à une localisation précise de l'information 

 Dans la colonne "N°", les numéros manquants correspondent à des informations archéologiques non 
localisées ou ponctuelles appartenant à des sites à large emprise. 
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ENTITÉS ENREGISTRÉES SUR DES COMMUNES PÉRIPHÉRIQUES 

Nom de la 
commune 

N° d'ordre dans 
la commune 

Nom du site Vestiges 
Précision de 
l'emprise 

Parcelles 

LE 
LAVANDOU 

2 
Villa de Saint-
Pons 

villa 
loc. connue et 
limites supposées 

AP (38, 39, 
40) 

 
ENTITÉS ENREGISTRÉES SUR LA COMMUNE DE BORMES 

N° Nom du site Lieu-dit Vestiges Chronologie Précision Parcelles 

1 CAP DE LÉOUBE 1  habitat 
Premier Age du 
fer 

 598;G4; 

2 
Le Cros de Carles 
(Belvezin?) 

Cuberte bourg castral Moyen-âge 
loc. connue et 
limites supposées 

 

2 
Le Cros de Carles 
(Belvezin?) 

Cuberte citerne Moyen-âge 
loc. connue et 
limites supposées 

 

3 
NOTRE-DAME DE 
CONSTANCE 

 oppidum Age du fer  B2(334); 

4 MONT DES ROSES  
source 
aménagée 

République   

5 L'Hermitage  occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

localisation 
approximative 

1956 : E(7); 

5 L'Hermitage  occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

localisation 
approximative 

 

6 Manjastre Basse  
atelier de terre 
cuite 

République 
Haut-empire 

loc. connue et 
limites supposées 

B (662) 

6 Manjastre Basse  habitat 
République 
Haut-empire 

loc. connue et 
limites supposées 

B (662) 

7 
Château du 
castrum 

Bormes château fort Moyen-âge 
loc. connue et 
limites supposées 

 

7 
Château du 
castrum 

Bormes enceinte Moyen-âge 
loc. connue et 
limites supposées 

 

7 
Château du 
castrum 

Bormes tour Moyen-âge 
loc. connue et 
limites supposées 

 

8 MAUDROUME  habitat Gallo-romain  BX(35); 

9 LES JEANNETS  occupation Bas-empire  287;CN; 

10 Fort de Brégançon Fort de Brégançon château fort 
Moyen-âge 
classique Bas 
moyen-âge 

loc. et extension 
connues 

993;F5; 

10 Fort de Brégançon Fort de Brégançon fossé 
Moyen-âge 
classique Bas 
moyen-âge 

loc. et extension 
connues 

993;F5; 

10 Fort de Brégançon Fort de Brégançon rempart 
Moyen-âge 
classique Bas 
moyen-âge 

loc. et extension 
connues 

993;F5; 

11 LÉOUBE 1 LÉOUBE incinération Haut-empire   

11 LÉOUBE 1 LÉOUBE sépulture Haut-empire   

12 LÉOUBE 2 LÉOUBE occupation Gallo-romain  1491 ; G4; 

13 LÉOUBE 3  occupation Haut-empire  1356;637;G4; 
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N° Nom du site Lieu-dit Vestiges Chronologie Précision Parcelles 

14 
Bloc antique à la 
chapelle Saint-
Georges 

 bloc ouvragé Gallo-romain 
loc. et extension 
connues 

1983 G4 (635) 

14 
Bloc antique à la 
chapelle Saint-
Georges 

 
production 
alimentaire 
végétale 

Gallo-romain 
loc. et extension 
connues 

1983 G4 (635) 

15 Léoube 5  habitat Haut-empire 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 
(1529,1532) 

15 Léoube 5  mur Haut-empire 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 
(1529,1532) 

16 LÉOUBE 6 LÉOUBE occupation Gallo-romain  587;G4; 

17 LA CADENIERE  enceinte Age du fer   

18 CAP DE LÉOUBE 2 DOMAINE DE LÉOUBE occupation 
Premier Age du 
fer 

 1086;G4; 

19 CAP DE LÉOUBE 3 LÉOUBE construction République  598;G4; 

20 L'ESTAGNOL LÉOUBE/BRÉGANÇON occupation 
Premier Age du 
fer 

 
574;598;G3;G
4; 

21 
RUISSEAU DU 
PELLEGRIN 1 

LÉOUBE adduction Gallo-romain  
1200;1526;G4
;G 6; 

21 
RUISSEAU DU 
PELLEGRIN 1 

LÉOUBE 
atelier de 
terre cuite 
architecturale 

Gallo-romain  
1200;1526;G4
;G 6; 

22 
RUISSEAU DU 
PELLEGRIN 2 

LÉOUBE carrière Gallo-romain  1497;G4; 

22 
RUISSEAU DU 
PELLEGRIN 2 

LÉOUBE habitat Gallo-romain  1497;G4; 

23 Les Campaux 1  occupation 
Second Age du 
fer Haut-empire 

loc. connue et 
limites supposées 

85;D; 

24 Plage de l'Estagnol Plage de l'Estagnol occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 G3 
(1153) 

25 
POINTE DU 
PELLEGRIN 

LÉOUBE occupation 
Néolithique 
final 

 1358;G4; 

26 La Tripe 1  occupation 
Néolithique Age 
du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 F5 (968) 

27 LA TRIPE 2 LA TRIPE occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

 934;F5; 

28 Léoube 7  habitat Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 (591) 

28 Léoube 7  sépulture Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 (591) 

29 Le Pont  occupation 
Paléolithique 
Néolithique 

loc. connue et 
limites supposées 

A0 (101) 

30 LES CATALANES  occupation Gallo-romain 
localisation 
approximative 

 

31 La Citadelle  occupation 
Néolithique Age 
du bronze 

loc. connue et 
limites supposées 

D (15) 

32 LÉOUBE 4 LÉOUBE habitat Gallo-romain  G4(585); 

34 Les Campaux 2  enceinte Age du fer 
loc. connue et 
limites supposées 

D3 (1 92); 

35 LES CAMPAUX 3  occupation Gallo-romain  D2(74); 

36 Le Grand Noyer 1 Le Grand Noyer (Rnes) habitat Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

 

37 LAC DES CAMPAUX  occupation Gallo-romain   

38 LÉOUBE 8 LÉOUBE occupation Gallo-romain  1354;G4; 
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N° Nom du site Lieu-dit Vestiges Chronologie Précision Parcelles 

39 LÉOUBE 9 LÉOUBE construction Haut-empire  1358;G4; 

40 PELLEGRIN  occupation Gallo-romain  1088;G4; 

41 
Domaine de La 
Sanglière 1 

 occupation 
Premier Age du 
fer 

loc. connue et 
limites supposées 

1497;G4; 

42 LÉOUBE 11 LÉOUBE bâtiment Gallo-romain  1532;G4; 

42 LÉOUBE 11 LÉOUBE 
production 
alimentaire 
végétale 

Gallo-romain  1532;G4; 

43 LÉOUBE 12 LÉOUBE occupation Haut-empire  1529;G4; 

44 Léoube 13  bâtiment Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 
(1529) 

44 Léoube 13  habitat Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 
(1529) 

45 Îlot de Léoube Îlot de Léoube occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 
(1626) 

46 TRAPAN (LE)  mine 
Époque 
contemporaine 

  

47 L'ESTAGNOL 2 LÉOUBE/BRÉGANÇON occupation Gallo-romain  
1086;575;G3;
G4 ; 

48 L'ESTAGNOL 3 LÉOUBE/BRÉGANÇON occupation 
Premier Age du 
fer 

 
574;598;G3;G
4; 

49 L'Estagnol 4  occupation 
Second Age du 
fer 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 G3 (575) 

50 
CHÂTEAU DE 
BRÉGANÇON 

BRÉGANÇON occupation Gallo-romain  
1146-; 
1150;G3; 

51 Léoube 14 Léoube habitat 
Second Age du 
fer 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 (594) 

52 SAINT-GEORGES 1 LÉOUBE occupation Gallo-romain  634;G4; 

53 
Domaine de La 
Sanglière 2 

 sépulture Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 
(1492, 1497) 

54 Léoube 15  occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 
(1505) 

55 LÉOUBE 16 LÉOUBE occupation Gallo-romain  1505;G4; 

56 LÉOUBE 17 LÉOUBE occupation Gallo-romain  590;G4; 

57 LE PELLEGRIN 2 LÉOUBE occupation 
Age du bronze 
Gallo-romain 

 639-641 ; G4; 

58 LE PELLEGRIN 3 LÉOUBE habitat 
Age du bronze 
final 

 1358;G4; 

59 Le Pellegrin 4  
atelier de 
terre cuite 
architecturale 

Haut moyen-
âge Époque 
moderne 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 
(1354) 

59 Le Pellegrin 4  four 
Haut moyen-
âge Époque 
moderne 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 
(1354) 

60 
Domaine de La 
Sanglière 3 

 sépulture Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 
(1496) 

61 
DOMAINE DE LA 
SANGLIÈRE 4 

LÉOUBE occupation Gallo-romain  1493;G4; 

62 Gaubi Gaubi occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

 

63 Saint-Georges 2  habitat Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 (634) 
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64 Saint-Georges 3  occupation Age du fer 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 (633) 

65 LÉOUBE 18 LÉOUBE occupation Gallo-romain  604;G4; 

66 LÉOUBE 19 LÉOUBE occupation Age du fer  608;G4; 

67 LÉOUBE 20 LÉOUBE habitat Bas moyen-âge  1354;G4; 

68 Léoube 21  habitat Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 (622) 

69 CAP DE LÉOUBE 4 LÉOUBE occupation Age du fer  598;G4; 

70 Brégançon 1  occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 G3 (524) 

71 BRÉGANÇON 2  occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

 
1 050;1 051 ; 
G3; 

72 LA MALHERBE 1 LA MALHERBE occupation Gallo-romain  962;964;F5; 

73 LA MALHERBE 2 LA MALHERBE occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

 968;F5; 

74 CAP DE LÉOUBE 5 LÉOUBE/BRÉGANÇON occupation République  
574;598;G3;G
4; 

75 CAP DE LÉOUBE 6 LÉOUBE/BRÉGANÇON occupation 
Second Age du 
fer 

 
1 
086;575;G3;G
4 ; 

76 CAP DE LÉOUBE 7 LÉOUBE occupation 
Premier Age du 
fer 

 59;G4; 

77 CAP DE LÉOUBE 8 LÉOUBE occupation 
Premier Age du 
fer 

 598;G4; 

78 
PLAGE DU CAP DE 
LÉOUBE 

LÉOUBE habitat Age du fer  598;G4; 

79 CAP DE LÉOUBE 9 LÉOUBE occupation Age du fer  598;G4; 

80 CAP DE LÉOUBE 10 LÉOUBE  
Époque 
indéterminée 

 598;G4; 

81 CAP DE LÉOUBE 11 LÉOUBE occupation Age du fer  598;G4; 

82 La Malherbe 3 Malherbe occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 F5 (968) 

83 Cabasson  occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 G3 
(1580) 

84 Bastide Blanche  occupation Age du fer 
loc. connue et 
limites supposées 

 

85 
HABITAT DES 
CAMPAUX 

 habitat Gallo-romain   

86 
TOMBE DES 
CAMPAUX 

 sépulture 
Age du bronze 
Age du fer 

  

87 La Rougne La Rougne 
coffre 
funéraire 

Néolithique Age 
du fer 

loc. et extension 
connues 

 

88 La Petite Berte 1  occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

 

89 La Petite Berte 2  occupation Haut-empire 
loc. connue et 
limites supposées 

 

90 Gaubi Gaubi demeure 
Époque 
moderne 

loc. connue et 
limites supposées 

 

91 Enguilbert Enguilbert occupation Age du fer 
loc. connue et 
limites supposées 

 

92 
NOTRE-DAME DE 
CONSTANCE 

 occupation Gallo-romain  B2(334); 

93 
NOTRE-DAME DE 
CONSTANCE 

 chapelle 
Moyen-âge 
classique 

 B2(334); 
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94 
Saint-Pons-Zac du 
Ginget 

Le Mourard fosse 
Bas-empire 
Haut moyen-
âge 

localisation 
approximative 

AP (38, 39, 
40) 

95 Le Grand Noyer 3 Le Grand Noyer (Rnes) occupation Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

 

96 La Gourre  habitat Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

 

96 La Gourre  mur Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

 

97 
FORT DE 
BRÉGANÇON 

BRÉGANÇON fort 
Époque 
moderne 

 993;F5; 

98 
Chapelle Saint-
Georges 

 chapelle 

Moyen-âge 
classique 
Époque 
moderne 

loc. et extension 
connues 

1983 G4 (635) 

99 
Castrum de 
Gibouel (La 
Cadenière) 

 bourg castral 
Moyen-âge 
classique 

loc. connue et 
limites supposées 

 

99 
Castrum de 
Gibouel (La 
Cadenière) 

 enceinte 
Moyen-âge 
classique 

loc. connue et 
limites supposées 

 

100 L'Hermitage  
établissement 
de religieux 

Époque 
moderne 
Époque 
contemporaine 

loc. et extension 
connues 

 

100 L'Hermitage  four 

Époque 
moderne 
Époque 
contemporaine 

loc. et extension 
connues 

 

101 L'ESTAGNOL LÉOUBE/BRÉGANÇON occupation République  
574;598;G3;G
4; 

102 Gratteloup  habitat Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

 

102 Gratteloup  mur Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

 

103 LAC DES CAMPAUX  bergerie 
Époque 
moderne 

  

104 Église Bormes église 
Époque 
moderne 

loc. connue et 
limites supposées 

 

105 Léoube 21  occupation 
Bas moyen-âge 
Époque 
moderne 

loc. connue et 
limites supposées 

1983 G4 (622) 

106 
Habitat groupé du 
Cap de Léoube 

 habitat groupé Age du fer 
loc. connue et 
limites supposées 

1985 G3 
(574,575), G4 
(598, 1086) 

107 Entre La Colle  habitat 
Néolithique Age 
du bronze 

loc. connue et 
limites supposées 

 

108 Le Cerisier  occupation 
Age du bronze 
Age du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

 

109 Val de Guillen Le Val de Guillen 
architecture 
funéraire 

Néolithique Age 
du fer 

loc. et extension 
connues 

 

110 Col de Gratteloup  mur Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

 

110 Col de Gratteloup  occupation Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 
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111 La Bouissède  habitat Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

 

112 L'Angueiroun  occupation Gallo-romain 
loc. connue et 
limites supposées 

 

113 Col du Pommier  occupation 
Néolithique Age 
du fer 

loc. connue et 
limites supposées 

 

114 
Village et enceinte 
du castrum 

Bormes courtine Moyen-âge 
loc. connue et 
limites supposées 

 

114 
Village et enceinte 
du castrum 

Bormes 
enceinte 
urbaine 

Moyen-âge 
loc. connue et 
limites supposées 

 

114 
Village et enceinte 
du castrum 

Bormes porte Moyen-âge 
loc. connue et 
limites supposées 

 

114 
Village et enceinte 
du castrum 

Bormes tour Moyen-âge 
loc. connue et 
limites supposées 

 

114 
Village et enceinte 
du castrum 

Bormes village Moyen-âge 
loc. connue et 
limites supposées 
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• Ta leau d’asse lage des pla hes e e sa t les e tit s a h ologi ues du te itoi e de Bormes-
les-Mimosas : 

 

 
 

  

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221123-202211236-2-DE
Date de télétransmission : 25/11/2022
Date de réception préfecture : 25/11/2022



Page 23 sur 221 

Modification n°3 de droit commun du PLU de Bormes-les-Mimosas – Règlement 

 
 

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221123-202211236-2-DE
Date de télétransmission : 25/11/2022
Date de réception préfecture : 25/11/2022



Page 24 sur 221 

Modification n°3 de droit commun du PLU de Bormes-les-Mimosas – Règlement 

 
 
  

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221123-202211236-2-DE
Date de télétransmission : 25/11/2022
Date de réception préfecture : 25/11/2022



Page 25 sur 221 

Modification n°3 de droit commun du PLU de Bormes-les-Mimosas – Règlement 

Article 26 :  Le développement durable, les énergies renouvelables. 

• Éolienne : 

 les éoliennes sont interdites en zone naturelle, urbaine et à urbaniser, tous secteurs confondus 

 dans la zone agricole, hors secteur Ai, les éoliennes sont autorisées avec une hauteur maximale 
du mât et de la nacelle limitée à 12 m au-dessus du sol. 

• Photovoltaïque : 

 les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire sont autorisés en zones 
urbaines et à urbaniser, naturelle et agricole. Ils doivent être  

 soit intégrés aux constructions ; 

 soit posés en toiture à condition que la surépaisseur soit inférieure à 15 cm.  

 Soit posés au sol à condition d’ t e li it s à 30m² de surface totale maximum et destiné à 

l’ali e tatio  le t i ue d’u  âti e t do t l’e iste e est l gale.  
 Les parcs photovoltaïques sont interdits en zone naturelle et agricole, tous secteurs confondus à 

l’e eptio  de la zo e Nde de Ma jast e. 
• Eau chaude sanitaire : 

 auto is e e  toutes zo es, sous se e d’u e i t g atio  telle ue d fi ie da s l’a ti le  des 
différentes zones 

 

Article 27 :  La gestion du pluvial. 

• Un état des surfaces imperméabilisées avant et après réalisation du projet doit être produit.  

• Superficie des emprises imperméabilisées à prendre en compte : 

 Pou  toute aug e tatio  d’e p ise i pe a ilis e inférieure à 50 m² : seule la gestion des 
eaux de pluie liées à cette nouvelle emprise est à effectuer, sans tenir compte des emprises 
préexistantes.  

 Pou  toute aug e tatio  d’e p ise i pe a ilis e supérieure à 50 m² : la gestion de des eaux 
de pluie li es à l’e se le de l’e p ise est à effe tue  e p ise i itiale et e te sio  o p ise . 

• Les imperméabilisations nouvelles sont soumises à la création d’ou ages sp ifi ues de te tio  et/ou 
i filt atio . Ces dispositio s s’appli ue t à tous les p ojets sou is à auto isatio  d’u a is e pe is 
de construire, d la atio  p ala le, pe is d’a age , autres), et aux projets non soumis à 
auto isatio  d’urbanisme. 

• Les t a au  st u tu a ts d’i f ast u tu es outi es et les ai es de statio e e t, de o t i t g e  la 
mise en place de mesures compensatoires. 

• Pour les permis de construire passant par une démolition du bâti existant (superstructures), le 
dimensionnement des ouvrages devra prendre en compte la totalité des surfaces imperméabilisées de 
l’u it  fo i e, uel ue soit so  deg  d’i pe a ilisatio  a t ieu . 

• Les a age e ts ’a a t au u e i ide e ou elle su  l’i pe a ilisatio  du sol se o t dispensés 
de toutes mesures compensatoires. 

• L’a age e t de a o po te  : 
 u  s st e de olle te des eau  olle teu s e te s, a i eau , igoles, … , 
 u  ou plusieu s ou ages de te tio , do t l’i pla tatio  de a pe ett e de olle te  la totalit  

des su fa es i pe a ilis es de l’u it  fo i e, 
 u  dispositif d’ a uatio  pa  d e se e t da s les foss s ou seau  plu iau  pou a t e e oi  

les rejets issus des régulations, infiltration, ou épandage sur la parcelle ; la solution adoptée étant 
liée au  a a t isti ues lo ales et à l’i po ta e des d its de ejet. 

 Les ouvrages de rétention créés dans le cadre de permis d’a age  devront être dimensionnés 
pou  la oi ie et pou  les su fa es i pe a ilis es totales sus epti les d’ t e alis es su  
chaque lot. 

 Le aît e d’ou age se a te u à l’o ligatio  de o  fo tio e e t des a age e ts 
compensatoires (collecte, rétention, évacuation). 

• Ainsi : 
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 L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 
interdite. 

 Les eaux pluviales, dont celles provenant de toute surface imperméabilisée, telles que les toitures 
et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, fossés 
ou réseaux prévus à cet effet, ou être colle t es, sto k es et a u es su  l’u it  fo i e pa  u  
dispositif de dimensionnement approprié répondant aux prescriptions édictées par la Mission 
Inter-se i e de l’eau et de la Natu e MISEN  du d pa te e t. 

 Pour les surfaces nouvellement imperméabilis es les ejets s’effe tue o t, da s la esu e du 
possi le, da s les espa es e ts afi  de fa o ise  l’i filt atio  des eau  plu iales et de eta de  les 
apports au réseau en permettant le transit des eaux en surface.  

• Les bassins de rétention, les noues et autres ouvrages liés à la rétention du ruissellement pluvial sont 
autorisés en toutes zones. 

• Les a au  d’i igatio  situ s su  les pa elles se o t o se s ou ta lis da s les es 
caractéristiques. 

• En cas de création, sous la construction projetée, de vide sanitaire dûment justifié, la hauteur H est 
ajo e d’auta t.  

 

Article 28 :  Les eaux de vidange des bassins et piscines. 

• Les eaux de vidange des bassins et piscines doivent être éliminées comme des eaux pluviales, elles sont 
donc interdites dans les systèmes de collecte des eaux usées.   

• E  l’a se e de seau plu ial, elles peu e t t e ejet es au ilieu atu el ap s eut alisatio  du 
chlore.  

• Les vidanges de piscine sans neutralisation du chlore sont proscrites.  

• Les eaux de lavage des filtres sont considérées comme des eaux usées ; compte tenu de leur charge 
organique, elles doivent être épurées par les filières habituelles. 

 

Article 29 :  Collecte des ordures ménagères. 

• Sauf i possi ilit  te h i ue dû e t d o t e, les ou elles o st u tio s d’i eu les olle tifs, de 
g oupes d’ha itatio s ou de lotisse e ts, d’h e ge e ts tou isti ues doi e t o po te  des espa es 
dédiés à la collecte des ordures ménagères et permettant leur tri sélectif.   

• Ces a age e ts doi e t t e a essi les depuis l’espa e pu li  afi  de pe ettre la collecte des 
ordures ménagères.  

• Nonobstant les règles du PLU applicables à chaque zone, les locaux dédiés devront être situés en 
bordure de voirie afin de faciliter la collecte des ordures ménagères. 

  

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221123-202211236-2-DE
Date de télétransmission : 25/11/2022
Date de réception préfecture : 25/11/2022



Page 27 sur 221 

Modification n°3 de droit commun du PLU de Bormes-les-Mimosas – Règlement 

Article 30 :   Construction et clôture situées en angle 

 

• Toute o st u tio  ou lôtu e situ e à l’a gle 
d’u e pla e pu li ue, d’u  espa e o u , ou 
de deux voies ouvertes à la circulation 
automobile, doit comporter un pan coupé à 45° 
d’u e lo gueu  de  t es i i u , i stall  
perpendiculairement par rapport à la bissectrice 
de l’a gle ou u e ou e i s ite da s e pa  
coupé). 

  
 

Article 31 :  Complément aux articles 12 relatifs aux règles de stationnement  

• E  appli atio  de l’a ti le L -  du ode de l’u a is e : « Lorsque le règlement impose la réalisation 
d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, cette obligation est réduite de 15 % au minimum 
en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge 
adapté ou de véhicules propres en auto-partage ». 

• E  appli atio  de l’a ti le L -  du ode de l’u a is e : « Lorsque les conditions de desserte par les 
transports publics réguliers le permettent, le règlement peut fixer un nombre maximal d'aires de 
stationnement pour les véhicules motorisés à réaliser lors de la construction de bâtiments destinés à un 
usage autre que d'habitation». 

• E  appli atio  de l’a ti le L -  du ode de l’u a is e : « Lorsque le règlement impose la réalisation 
d'aires de stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain 
d'assiette ou dans son environnement immédiat. 

 Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable 
ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces 
obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de l'obtention d'une 
concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation 
et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc 
privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

 Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long 
terme ou d'un parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux articles L. 151-
30 et L. 151-32, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une 
nouvelle autorisation.». 
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Titre 2 :  Dispositio s appli a les aux zo es Ur ai es. 
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Zone UA 
 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
 
Extrait du rapport de présentation :  

• La zone UA correspond au centre urbain historique de la Commune à l'intérieur duquel il convient de 
préserver l'ordonnancement et l'architecture des bâtiments. 

• La zone UA comporte quatre secteurs : 

 Le secteur UAa qui correspond au vieux village de Bormes. 

 Le secteur UAb ui e  o stitue so  e te sio  u ai e et so  pôle d’ uipe e ts. 
 Le secteur UAh recouvrant le hameau de Cabasson. 

 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- UA - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Les établissements classés pour la protection de l'environnement soumis à autorisation ou à 
déclaration, à l'exception de ceux visés à l'article 2-UA. 

• Les i stallatio s et d pôts is s da s l’a e e °  du p se t gle ent. 

• Les ou e tu es de a i es ai si ue l’e t a tio  de te e g tale. 
• L'aménagement des terrains en vue de camping ou du stationnement des caravanes ou de bateaux. 

• L’i pla tatio  d’ha itatio s l g es de loisi s. 
• Le stationnement isolé de caravanes sauf sur le terrain d'implantation de la résidence principale de 

l'utilisateur et limité à une caravane par unité foncière. 

• Les o st u tio s à desti atio  e lusi e d’e t epôts 

• Les constructions et installations à destination agricole. 

• Les dépôts en plein air. 

• D’u e a i e g ale, les a ti it s ui, du fait des uisa es u’elles e ge d e t, e so t pas 
compatibles avec la fonction résidentielle. 

 

ARTICLE 2- UA - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés : 

 à une utilisation de chauffage 

 au  esoi s te h i ues i p atifs d’u e a ti it  auto is e. 
• Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à 

auto isatio , à l’e se le des conditions suivantes : 

 que leur implantation ne présente pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens 
environnants ; 

 u’elles ’e t aî e t pas pou  leu  oisi age de uisa es i a epta les, soit e  aiso  de leur 
caractère peu nuisant, soit du fait de esu es p ises pou  l’élimination de ces nuisances;  

 que leur volume et leur aspect soient traités en cohérence avec la construction principale, ou 
u’elles soie t i t g es à ette de i e. 

• Les piscines, couvertes ou non, et leurs annexes (pool-house et local technique). 

• Les abris (abris bois, abris de jardin) à condition de ne pas excéder une hauteur 3 mètres et une 
superficie de  ² d’e p ise. 

• Les constructions nouvelles sont autorisées dans le secteur UAh à condition que leur surface de plancher 
’e de pas  2. 

• L’e te sio  des o st u tio s e ista tes est auto is e da s le se teu  UAh, dans la limite de 150m² de 
surface de plancher (construction initiale et extension incluse). à condition que :  
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 cette extension soit limitée à 10 % de la surface de plancher initiale, ou 30 % dans le cas de 
constructions à destination hôtelière ; 

 que la surface de plancher initiale de la construction soit au moins égale à 75 m2. 
 

 NB : Co fo e t à l’a ti le  des dispositio s g ales, da s l’e se le du site lass  du Cap Bénat, 

tous t avaux te asse e t o p is , doive t fai e l’o jet d’u e de a de d’auto isatio  aux titres des articles 

L341-7, L341-10, R341-  du Code de l’e vi o e e t et R -1 7 du code de l’u a is e. 
 

 Conditions de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- UA - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage. (voir définition de voie publique en annexe)  

 La largeur de la chaussée ouverte à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m.  

 La largeur minimale est portée à 5 m dans le cas : 

 D’u e desse te de plus de  loge e ts e ista ts et futu s . 
 D’u e desse te d’op atio  de plus de  loge e ts, ou de plus de  lots. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Hors secteur UAa, les voies en impasse desservant plus de trois logements doivent dispose  d’u e ai e 
de a œu e de a a t isti ues satisfaisantes de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. 
Da s le as où ette i passe e dispose ait pas d’u  tel a age e t, u e ai e de etou e e t se a 
imposée sur le terrain support du projet. (voir schéma en annexe)  

 

ARTICLE 4- UA - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de quelque manière que ce soit les qualités de l'eau 
distribuée. 

 

 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public, ..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• À d faut de la p se e de seau  d’assai isse e t plu iau  de ualités et de quantités suffisantes, 
les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est interdite. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation 
induisant un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales 
de la part des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement 
et à augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 
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 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire. 

• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 
fossés et caniveaux, est interdite. 

 

 Rejets industriels. 

• Les ejets i dust iels fo t l’o jet d’u e auto isatio  de la Co u e pou  un déversement dans les 
réseaux sanitaires.  

• Les eaux de refroidissement pourront être déversées dans les réseaux pluviaux dans des conditions de 
température acceptables pour le milieu naturel récepteur. 

 

 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'i possi ilit , oi e de diffi ult s te h i ues i diates de ise e  œu e, dû e t justifiées, 
d'autres dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être 
autorisées. 

• Les o st u tio s ou elles so t uip es de faço  à li ite  au a i u  le o e d’i stallatio s 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications qui devront être aussi 
discrètes que possibles. 

 

ARTICLE 5- UA - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 

 

ARTICLE 6- UA - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES. 

À l'intérieur du secteur UAa : 

• Lo s ue la o st u tio  à difie  l’est d’u e li ite s pa ati e lat ale à l’aut e, elle est implantée à la 
li ite de l’alig e e t futu  ou du e ul, telle ue po t e au do u e t g aphi ue du gle e t du P.L.U. 
ou, à d faut, à la li ite de l’alig e e t e ista t, sa s toutefois ue ette o ligatio  s’i pose su  toute 
la longueur de la façade concernée de ladite construction. 

• Lo s u’il e iste, su  u  fo d ito e , u  âti e t i pla t  su  la li ite s pa ati e et do t la 
façade su  oie se t ou e au plus à  t es e  et ait de la li ite de l’alig e e t futu  ou du recul, telle 
que portée au document graphique du règlement du P.L.U. ou, à défaut, de la limite de l’alig e e t 
existant, il peut être admis, voire imposé, que la construction à édifier soit implantée en continuité 
de façade avec ledit bâtiment sur la limite séparative latérale concernée, tout en respectant par ailleurs 
les dispositions prévues au 6-UA alinéa 1 ci-dessus. 

• No o sta t l’e se le des dispositio s p de tes, des et aits peu e t tre admis, voire imposés, 
pour : 

 la réalisation de tout aménagement particulier nécessaire au respect des conditions de 
s u it  des usage s des oies pu li ues et d’utilisatio  des e gi s de lutte o t e l’i e die ; 

 la alisatio  d’u e ai e de statio e e t ou de l’a s à u  ga age p i  ; 

 les piscines couvertes ou non et leurs annexes (pool-house et local technique) et les abris de 
jardins et abris bois. 
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À l'intérieur du secteur UAb : 

• Les o st u tio s se o t i pla t es à la li ite de l’alig e e t futu  ou du e ul, telle ue po t e au 
document graphique du règlement du P.L.U. ou, à d faut, à la li ite de l’alig e e t e ista t. 

• Nonobstant la disposition précédente, des retraits peuvent être admis, voire imposés, pour : 

 La réalisation de tout aménagement particulier nécessaire au respect des conditions de sécurité 
des usagers des voies pu li ues et d’utilisatio  des e gi s de lutte o t e l’i e die. 

 La alisatio  de l’a s à u  pa ki g pu li  ou olle tif. 
 les piscines couvertes ou non et leurs annexes (pool-house et local technique) et les abris de 

jardins et abris bois. 
 

À l'intérieur du secteur UAh 

• Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 5 mètres par rapport à la 
limite d'emprise des voies existantes, à modifier ou à créer. 

• Sauf impossibilité technique dûment démontrée, les portails devront être implantés de manière à éviter 
ue les hi ules à l’a t pe da t l’ou e tu e du po tail ne fassent obstacle à la circulation des piétons 

et véhicules : le p titio ai e de a d o t e  a oi  p u u  e ul suffisa t pou  pe ett e l’a t 
provisoire du véhicule. 

 

ARTICLE 7- UA - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

Dispositions communes 

• Pou  les pis i es, la dista e du pla  d’eau au  li ites s pa ati es lat ales et a i e doit t e au 
minimum à 2 mètres. 

• Les terrasses non couvertes au niveau du sol naturel, (terrasses de plain-pied ’a a t i su l atio  
significative - moins de 60 cm - ni fondations profondes), peu e t t e auto is s jus u’e  li ites 
séparatives. 

 

À l'intérieur du secteur UAa 

• Sur une profondeur : 

 esu e à o pte , de l’alig e e t futu  ou du e ul, tels ue po t s au do u e t g aphi ue 
du gle e t du PLU ou, à d faut, de la li ite de l’alig e e t e ista t, 

 et égale à la plus grande profondeur de la parcelle, diminuée de 4 mètres, sans être supérieure à 
17 mètres, les o st u tio s à difie  so t i pla t es e  o ti uit  d’u e li ite lat ale à l’aut e. 

 
 N a oi s, et o o sta t les dispositio s p de e t di t es, l’i te uptio  de façade 

peut t e ad ise lo s ue l’i pla tatio  ou les a a t isti ues des âti e ts su  les fo ds 
ito e s l’i pose. L’i pla tatio  de la o st u tio  est alo s alis e de telle façon que la 

distance (L) mesurée horizontalement de tout point de la façade au point le plus proche de la 
limite concernée soit au moins égale à 4 mètres. 

• Au-delà de la profondeur définie ci-dessus les constructions à édifier sont implantées à une distance 
d’au moins L=H/2 sans pouvoir être inférieure à 4 mètres des limites séparatives latérales et arrières. 
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À l'intérieur du secteur UAb : 

• Les constructions à édifier sont implantées : 

 Soit à u e dista e d’au oi s  t es des li ites s pa ati es latérales et arrières. 

 Soit en limite séparatives. 

• L’i te uptio  de façade peut t e ad ise lo s ue l’i pla tatio  ou les a a t isti ues des âti e ts 
su  les fo ds ito e s l’i pose. 

 

À l'intérieur du secteur UAh : 

• Les constructions à édifier sont impla t es à u e dista e d’au oi s  t es des li ites s pa ati es 
latérales et arrières. 

• L’i te uptio  de façade peut t e ad ise lo s ue l’i pla tatio  ou les a a t isti ues des âti e ts 
su  les fo ds ito e s l’i pose. 

 

ARTICLE 8- UA - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• Non réglementée hormis pour le secteur UAh où la distance (L) mesurée horizontalement entre 
tout point de deux constructions non contiguës, implantées à l'intérieur d'une même propriété 
doit être au moins égale à 4 m. 

• Pou  les pis i es et les te asses, la dista e ’est pas réglementée. 

• Les a e es des pis i es de o t t e i pla t es à u e dista e a i u  de   du pla  d’eau 
de la piscine.  

 

ARTICLE 9- UA - EMPRISE AU SOL. 

• Non réglementée. 

• L’e p ise au sol a i ale est li it e à ,  e  UAh. 
 

ARTICLE 10- UA - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

• La hauteur absolue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
• La hauteur H des annexes (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, garage, pool house) est 

limitée à 3 mètres. 
 

À l'intérieur du secteur UAa : 

• La hauteur H doit être au maximum égale à la hauteur de la construction limitrophe la plus élevée 
sans toutefois dépasser 12 mètres, exception faite des bâtis anciens dont les hauteurs d’o igi e 
peuvent être conservées dans le ad e d’u e ha ilitatio . E  as d’a se e de o st u tio  
limitrophe, la hauteur est limitée à 9 mètres. 

 

• Disposition particulière 

 Une hauteur différente de celles fixées ci-dessus peut être admise ou imposée en fonction du 
caractère des lieux et de l'environnement, en vue d'harmoniser l'épannelage des 
constructions d'une séquence le long d'une voie ou d'un espace public.  

 Dans ce cas, la hauteur maximale des nouvelles constructions ne pourra excéder la hauteur 
o e e du f o t âti de l’ilot.  

  Définitio  du f o t âti de l’ilot : e se le o ti u de  o st u tio s minimum, 8 
constructions maximum, à l’alig e e t des oies, e t e  uptu es o stitu es pa  des oies 
ou espa es pu li s. Le âti e ista t, o jet du p ojet ou pe is, ’est pas o pt , de me 

ue les a e es et les lôtu es des ja di s. E  as d’i eu les traversant donnant sur 2 rues, 

il sera appliqué la règle la plus restrictive.  

  Voir schéma suivant :  
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Exemple 1 : Exemple 2 : 

  

 
La hauteur maximale autorisée des constructions est égale à :  
 

• Des adaptatio s so t auto is es e  as d’i possi ilit  te h i ue ou selo  la te eu  du p ojet. 
 

À l'intérieur des secteurs UAb :  

• La hauteur H est fixée à un maximum de 9 mètres, exception faite des bâtis anciens dont les 
hauteu s d’o igi e peu e t t e o se es da s le ad e d’u e ha ilitatio . 

 

À l'intérieur du secteur UAh : 

• La hauteur H est fixée à un maximum de 6 mètres, exception faite des bâtis anciens dont les 
hauteurs d’o igi e peu e t t e o se es da s le ad e d’u e ha ilitatio . 

 

ARTICLE 11- UA - ASPECT EXERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 

 Dispositions générales. 

• Dans le secteur UAa, limité au vieux village de Bormes-les-Mimosas, les constructions nouvelles et 
les aménagements des constructions existantes doivent respecter les principes édictés par le cahier 
de recommandations architecturales donné en annexe du présent règlement. 

• Les auto isatio s d’u a is e peu e t t e efus es ou ’ t e a o d es que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives urbaines. 

• Les modifications de façades et de couvertures des constructions existantes, ou leur remise en état, 
espe te t l’i t grité architecturale, les matériaux et les éléments décoratifs maçonnés de l’i eu le ; 
ha ue fois ue ela est possi le, elles so t l’o asio  de la e ise e  tat ou du rétablissement 

des éléments intéressants. 
 

 Dispositions particulières. 

 Espaces non bâtis o tigus à l’espa e pu li . 

• Les parties de propriétés concernées sont traitées en harmonie avec les espaces publics contigus. 
 

 Échelle et ordonnancement. 

• Les constructions à édifier tiennent compte de l’ helle du âti e i o a t et de 
l’o do a e ent des rythmes et dimensions des percements pour permettre, si possible, un 
rapport cohérent des étages entre immeubles. Les constructions doivent présenter la plus grande 
simplicité de volume possible. 
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 Façades. 

• Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux identiques à ceux existants dans 
l'ensemble de la zone. Dans les secteurs UAa, UAb et UAh, les façades seront enduites à la chaux 
ou badigeonnés de chaux. 

• Les couleurs et teintes extérieures devront s'harmoniser avec les teintes du site environnant 
ainsi qu'avec la palette de couleur annexée au présent règlement (cahier des recommandations 
architecturales).  

• L’e ploi à u e  pa e e t e t ieu  de matériaux destinés à être recouverts et les imitations de 
matériaux..., doi e t t e it s à oi s ue leu  ise e  œu e soit spécialement étudiée pour en 
tirer un effet valorisant pour la composition architecturale et les placages de dalles de pierre mince. 

 

 Murs pignons et retours de façade. 

• Les murs pignons et retours de façade sont traités en harmonie avec les autres façades. 
 

 Ouvertures. 

• Elles respecteront (hormis pour les ouvertures des garages destinés aux véhicules automobiles) la 
proportion des ouvertures traditionnelles (plus hautes que larges). 

 

 Toitures. 

• Les toitures peuvent être à une ou plusieurs pentes comprises entre 28 et 35% et recouvertes de tuiles 
rondes « canal » vieillies ou anciennes. 

 Superstructures. 

• Toute superstructure au-delà du pla  de toitu e est i te dite à l’e lusio  des sou hes de cheminées. 

• Les souches de cheminées pour les conduits de fumée ou de ventilation seront de forme simple, 
ouvertes en plein vent ou surmontées de mitrons. Elles doivent être réalisées dans les mêmes 
matériaux que ceux des façades. 

 

 Traitement des rez-de-chaussée. 

• Les devantures commerciales sont conçues et réalisées sous forme de vitrine de façon cohérente avec 
la trame architecturale et les composantes (modénatures, matériaux, olo is  de l’i eu le dans 
le uel elles so t i s ites et u’elles o t i ue t à ett e e  aleu . 

• Les devantures de commerces ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du premier étage, 
ou de l’e t esol, ou du a deau ta li au-dessus du rez-de-chaussée. Les devantures ne doivent pas 
e glo e  de fe t e d’appa te e t ou de po te d’i eu le. 

 
En secteur UAa (vieux village) :  

• Les devantures, vitrines et enseignes doivent respectées la charte des devantures commerciales 
annexée au P. L. U. 

 

 Éléments techniques. 

• Afin de préserver le caractère architectural des sites urbains les climatiseurs et paraboles en façade sont 
interdits. En as d’i possi ilit  te h i ue, ils doi e t t e i t g s da s la composition architecturale 
d’e se le de la o st u tio . 

• Les pa eau  solai es so t p o is s au sol. E  as d’i possi ilit  te h i ue, ils doivent être intégrés 
dans la composition archite tu ale d’e se le de la construction et doivent figurés sur les plans 
et élévations annexés à la demande de permis de construire. 

• Les balustres sont interdits.  

• Les goutti es ou des e te d’eau plu iale e  PVC so t i te dites. 
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 Clôtures et portails : voir les prescriptions relatives aux clôtures en annexe 20  

• Les u s a ie s e  pie e de pa s doi e t t e o se s ou estau s à l’ide ti ue. 
• La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 m. Les murs bahuts ne peuvent dépasser 0,50 mètre de 

hauteur. 

• Les clôtures doivent être aussi discrètes que possibles et pourront être en treillis métalliques ou en 
fe o e ie dou l es ou o  d’u e haie i e ou o stitu es pa  des haies i es, des g illages 
végétalisés. Les haies vives doivent être constituées d’esp es adapt es au li at dite a e .  
Les panneaux en béton moulé dits «décoratifs » sont interdits. 

• Toutefois, lorsque la clôture constitue le prolongement de la façade sur espace public, elle pourra être 
alis e sous la fo e d’u  u  plei , d’u e hauteu  a i u  de ,  t es, sous se e ue 

ce mur reçoive un parement identique à celui de la façade et u’il p se te u e o e i t g atio  da s 
le pa sage u ai . E  out e, l’a ase du u  e de a o po te  i hapiteau, i ou o e e t, 
ni système défensif ou dangereux. 

• Les clôtures en bordure des voies doivent être réalisées de telle sorte qu'elles ne créent pas de gêne 
pour la circulation, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours. 

• Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture. 

• Les coffrets techniques pourront être intégrés dans un support maçonné de façon limitée. 
 

 Dispositions diverses. 

• L'emploi éventuel de procédés utilisant des énergies renouvelables, en particulier l'énergie solaire, fera 
l'objet de recherche d'intégration à la construction participant à la qualité architecturale. 

• Les balustres en guise de garde-corps sont interdits. 

• Tout dépôt de matériaux, équipements, fournitures ou marchandises devra être situé dans des 
bâtiments couverts qui devront être composés en harmonie avec la construction principale tant au 
plan du volume que du traitement extérieur. 

 

ARTICLE 12- UA - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 Dispositions générales. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux fonctions des constructions est assuré hors des 
voies publiques, tant pour les besoins directs de l'habitat, que pour ceux des activités économiques 
pe so el, hi ules de li aiso  ou de se i e . Lo s u’un terrain donne sur plusieurs voies, la 

localisation des accès au parc de stationnement (entrées et sorties) pourra être imposée en 
fonction de sa nature et de son importance, des caractéristiques techniques et urbaines des voies 
ai si ue de leu  ode d’exploitation. 

• Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière 
de réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dispositions p ues à l’a ti le 
L151-33 du Code de l’U a is e. 

• Des dérogations pourront être accordées pour les CINASPIC et sous couverts de justification de la 
fréquentation attendue pour les autres destinations des constructions. 
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 Normes de stationnement : Calcul des normes. 

• Lorsque le calcul du nombre de places de stationnement comporte une décimale, on arrondit 
systématiquement au chiffre supérieur.  

 

Catégories Norme imposée Dispositions particulières 

Habitat 

En UAa : Non règlementé. 

En UAh : 2 places par logement. 

 
Da s l’e se le de la zo e UA, en cas de 
logement collectif, il doit être aménagé : 
2 places de stationnement par logement,  
et, pour les opérations comportant plus de 5 
logements, 1 place supplémentaire bar tranche 
de 5 logements, sauf en cas de réalisation de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé de 
l’Etat. 

Pour les constructions de 
logements locatifs financés 
avec un prêt aidé de l’Etat, il 
est exigé une place de 
stationnement par logement. 
(L151-35 CU)  
Pour l’a lio atio  de 
logements locatifs financés 
a e  u  p t aid  de l’Etat, 
aucune place de 
statio e e t ’est e ig e. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre.  

Bureaux 
non règlementé en UAa. 
Dans les autres secteurs de la zone UA :  
1 place tous les 50 m² de SDP. 
1 place de livraison si la SDP du local 
commercial est > 250 m². 

 

Commerces 

Artisanat 

Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics 
ou d’i t t 
collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser 
est déterminé en tenant compte de leur nature, 
du taux et du rythme de leur fréquentation, de 
leur situation géographique au regard des 
parkings publics existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de foisonnement 
envisageable 

 

 

• Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
alisatio  d'ai es de statio e e t, il se a fait appli atio  des dispositio s p ues à l’a ti le L  -33 

du Code de l’U a is e. 
 

 Stationnement des engins à deux roues. 

• Co st u tio  à desti atio  d’ha itatio  : 1 place pour 60 m2 de surface de plancher. 

• Pou  les ta lisse e ts d’e seig e e t : 15 m2 de surface de stationnement par classe. 

• Pour les constructions à destination commerciale et de bureaux et les équipements collectifs : une 
place pour 100 m² de surface de plancher. 
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ARTICLE 13- UA - ESPACES BOISES EXISTANTS - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

• Les surfaces libres de toute construction ou aire de stationnement doivent être plantées avec des 
espèces adaptées au climat méditerranéen et entretenues. 

• Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m2 doivent : 

 Soit être traités avec des plantations à raison d’u  atio d'un arbre (espèce méditerranéenne 
formant ombrage) pour quatre emplacements de voitures. Le tracé des plantations : 

  Peut t e eg oup  ou dispe s  su  l’e se le du pa  de statio e e t ; 

  e doit pas g e  l’i pla tatio  des o i es photo oltaï ues ; 

  devra être ondulant et si possible non linéaire. 

 Soit comporter des ombrières photovoltaïques. 

• Tout arbre doit être planté en pleine terre de façon à lui permettre un développement harmonieux. 

• Tout arbre à hautes tiges abattu doit être remplacé par la plantation d’esp es adapt es au li at 
méditerranéen. 

 

 Possibilités d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- UA - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Zone UB 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
 
Extrait du rapport de présentation :  

• La zone UB recouvre le secteur de la Favière. 

• À l'intérieur de la zone UB il convient de préserver l'ordonnancement et l'architecture des bâtiments, 
mais le bâti du secteur qui présente un intérêt architectural moindre que celui de la zone UA bénéficie 
de règles d'urbanisme assouplies. L'objectif de la commune est d'en faire un véritable centre 
secondaire avec une animation commerciale importante. 

• Elle comporte des secteurs : 

 Un secteur UBa, qui correspond à la zone urbaine dense qui accompagne le port de la 
Favière. Son affectation à l'habitat, aux services et aux activités commerciales et touristiques liés 
à la présence du port lui donne un caractère de centre secondaire qui entraîne des densités 
relativement élevées. 

 Un secteur UBb2, qui correspond aux urbanisations qui se développent le long le boulevard 
de la Favière. 

 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- UB - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Les établissements classés pour la protection de l'environnement soumis à autorisation ou à 
déclaration, à l'exception de ceux visés à l'article 2-UB. 

• Les i stallatio s et d pôts is s da s l’a e e °  du p se t gle e t. 
• Les ou e tu es de a i es ai si ue l’e t a tio  de te e g tale. 
• L'aménagement des terrains en vue de camping ou du stationnement des caravanes. 

• L’i pla tatio  d’ha itatio s l g es de loisi s. 
• Le stationnement isolé de caravanes. 

• Les o st u tio s à desti atio  e lusif d’e t epôts. 
• Les constructions et installations à destination agricole. 

• Les dépôts en plein air. 

• D’u e a i e g ale, les a ti it s ui, du fait des uisa es u’elles e ge d e t, e so t pas 
compatibles avec la fonction résidentielle. 

• Pour le secteur UBa : II convient de préciser qu'aux termes de l'article R.631-2 du code des ports 
maritimes, les habitations ne peuvent être admises dans une enceinte portuaire. 

 

ARTICLE 2- UB - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés : 

 à une utilisation de chauffage 

 au  esoi s te h i ues i p atifs d’u e a ti it  auto is e. 
• Excepté pour les stations-services, les installations classées pour la protection de l'environnement 

sou ises à d la atio  ou à auto isatio , à l’e se le des o ditio s suivantes : 

 que leur implantation ne présente pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens 
environnants ; 

 u’elles ’e t aî e t pas pou  leu  oisi age de uisa es i a epta les, soit e  aiso  de leur 
caractère peu nuisant, soit du fait de mesu es p ises pou  l’ li i atio  de es uisa es ; 

 que leur volume et leur aspect soient traités en cohérence avec la construction principale, ou 
u’elles soie t i t g es à ette de i e. 
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• Le long de l'avenue de la Mer, les constructions nouvelles ne sont auto is es u’à la o ditio  u’au 
moins 20% de la surface de plancher de leurs rez-de-chaussée soit affectée à des commerces ou 
à des activités de services. 

• Les piscines, couvertes ou non, et leurs annexes (pool-house et local technique). 

• Les abris (abris bois, abris de jardin) à condition de ne pas excéder une hauteur 3 mètres et une 
superficie de  ² d’e p ise. 

• Pour le secteur UBa : II convient de préciser qu'aux termes de l'article R 631-2 du code des ports 
maritimes, « Il ne peut être établi, sur les dépendances du domaine public mentionnées à l'article R.631 
-1 du code des ports maritimes (définissant les dépendances du DPM naturel ou artificiel) que des 
ouvrages, bâtiments ou équipements ayant un rapport avec l'exploitation du port ou de nature à 
contribuer à l'animation et au développement de celui-ci ». 

 

 Co ditio s de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- UB - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage. (voir définition de voie publique en annexe) 

 La largeur de la chaussée ouverte à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m.  

 La largeur minimale est portée à 5 m dans le cas : 

  D’u e desse te de plus de  loge e ts e ista ts et futu s . 
  D’u e desse te d’op atio  de plus de  loge e ts, ou de plus de  lots. 

 Les oies e  i passe desse a t plus de t ois loge e ts doi e t dispose  d’u e ai e de 
a œu e de a a t isti ues satisfaisa tes de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-

tour. Da s le as où ette i passe e dispose ait pas d’u  tel a age ent, une aire de 
retournement sera imposée sur le terrain support du projet (cf. schéma en annexe). 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Sur la RD 559, la créatio  d’a s ou eau  di e ts su  la oie est i te dite sauf lo s u’il s’agit de 
remplacer un ou plusieurs accès existants dangereux par un ou plusieurs accès plus sécuritaires. 

• Lo s ue les o st u tio s so t alis es sous la fo e d’opération d’e semble (lotissement, groupe 
d’ha itatio s, zo e d’a age e t o e t  le tracé des voies de desserte réalisées à l’o asio  
de l’op atio  doit être conçu de telle sorte que le raccordement aux voies d'opérations existantes 
ou futures contiguës soit possible. 

 

ARTICLE 4- UB - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de quelque manière que ce soit les qualités de l'eau 
distribuée. 

 

 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est interdite. 
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• À défaut de la p se e de seau  d’assai isse e t plu iau  de ualit s et de ua tit s 
suffisantes, les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation 
induisant un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales 
de la part des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement 
et à augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 

 

 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire. 

• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 
fossés et caniveaux, est interdite. 

 

 Rejets industriels. 

• Les ejets i dust iels fo t l’o jet d’u e auto isatio  de la Co u e pou  u  d e se e t da s les 
réseaux sanitaires. 

• Les eaux de refroidissement pourront être déversées dans les réseaux pluviaux dans des conditions de 
température acceptables pour le milieu naturel récepteur. 

 

 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de  
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'impossibilité, oi e de diffi ult s te h i ues i diates de ise e  œu e, dû e t justifi es, 
d'autres dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être 
autorisées. 

• Les constructions nouvelles sont équipées de façon à limiter au a i u  le o e d’i stallatio s 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 

 

ARTICLE 5- UB - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 

 

ARTICLE 6- UB - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES. 

• Les constructions à édifier sont implantées hors des emprises et des trouées prévues pour les voies, 
ainsi que des a ges de e ule e t, lo s u’elles so t i di u es au  do u e ts graphiques. 

• Le lo g de l’A e ue de la Me , les o st u tio s de o t t e i pla t es, e  o d e o ti u ou o  :  

 soit à la li ite de l’alig e e t futu  ou du e ul, telle ue po t e au do u e t g aphi ue ou, à 
d faut, à la li ite de l’alig e e t e ista t ; 

 soit en retrait minimum de 5 mètres par rapport à la limite de cet alignement. 

• No o sta t l’e se le des dispositio s précédentes, des retraits peuvent être admis, voire 
imposés, pour la réalisation de tout aménagement particulier nécessaire au respect des conditions de 
s u it  des usage s des oies pu li ues et d’utilisatio  des e gi s de lutte o t e l’i e die ; 

• En bordure des autres voies existantes, à modifier ou à créer, ouvertes à la circulation automobile, les 
constructions devront être implantées à une distance minimum de 5,00 mètres de la limite 
d’e p ise. 

• Toutefois, e lusi e e t da s le as d’e te sio  de o st u tio s e ista tes, d’aut es 
implantations pourront être admises au titre des adaptations mineures prévues au titre I du présent 
règlement. 
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• Les constructions de toute nature doivent être implantées au minimum à 10 m de l’a e de la R.D. 298 
(Route de Bénat). 

• Sauf impossibilité technique dûment démontrée, les portails devront être implantés de manière à éviter 
ue les hi ules à l’a t pe da t l’ou e tu e du po tail e fasse t o sta le à la i ulatio  des pi to s 

et véhicules : le pétitionnaire devra d o t e  a oi  p u u  e ul suffisa t pou  pe ett e l’a t 
provisoire du véhicule. 

 

ARTICLE 7- UB - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

• Disposition commune : 

 Les pla s d’eau des pis i es o  ou e tes et les assi s d’agréments doivent être implantés à une 
distance minimale de 2 mètres des limites séparatives. les pool-house, les locaux techniques, les 
garages, les carports et les abris bois, abris de jardin, sont autorisés en limites séparatives. 

 Les terrasses, non couvertes, au niveau du sol naturel (terrasses de plain-pied ’a a t i 
surélévation significative (moins de 60 cm) ni fondations profondes) peuvent être autorisés 
jus u’e  li ites séparatives.  

 Le dernier niveau doit être traité en attique à compter du niveau R+3 inclus, et, par conséquent, 
doit être e  et ait d’au oi s ,  pa  appo t à l’e p ise au sol du i eau situ  à l’ tage 
inférieur. 

À l'intérieur du secteur UBa : 

• Limites séparatives latérales : 

 Dans une bande de 15 mètres de profondeur, mesurée à o pte  de l’alig e e t futu  ou du 
recul, tels que portés au document graphique du règlement du P.L.U. ou, à défaut, de la limite de 
l’alig e e t e ista t, les o st u tio s à difie , ho is pou  les pis i es, les a e es et les a is 
de jardin, abris bois, so t i pla t es e  o ti uit  d’u e li ite lat ale à l’aut e. 

 
 N a oi s, et o o sta t les dispositio s p de e t di t es, l’i te uptio  de façade 

peut être admise en cas de création de porche pour permettre un accès sous le bâtiment, ou 
lors ue l’i pla tatio  ou les a a t isti ues des âti e ts su  les fo ds ito e s l’i pose. 
L’i pla tatio  de la o st u tio  est alo s alis e de telle façon que la distance (L) mesurée 
horizontalement de tout point de la façade au point le plus proche de la limite concernée soit 
supérieure ou égale à L ≥ H/2, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. (pour permettre une 
desserte latérale). 
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• Limites de fonds de parcelles : 

 Au-delà de la profondeur définie ci-a a t, l’i pla tatio  de la o st u tio  est alis e de telle 
façon que la distance (L) mesurée horizontalement de tout point de la façade, au point le plus 
proche des limites séparatives latérales et arrières, soit sup ieu e ou gale à L ≥ H/ , sa s 
pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 

À l'intérieur du secteur UBb2 : 

• Limites séparatives latérales : 

 Dans une bande de 15 mètres de profondeur mesurée à partir de l'alignement ou de la mesure 
de recul qui s'y substitue, les constructions, hormis pour les piscines, les annexes et les abris de 
jardin, abris bois, doivent être implantées d'une limite latérale à l'autre. Toutefois, lorsqu'un 
terrain à une façade sur voie dont la largeur est supérieure à 16 m, les constructions peuvent 
être implantées sur une seule des limites latérales, sous réserve que l'espace non construit ait 
une largeur de façade sur voie au moins égale à 8 mètres. 

  En outre, le long de l'avenue de la Mer, les constructions doivent tenir compte du recul sur 

limites séparatives porté aux plans. 

  Enfin, le long de l'avenue de la Mer, le dernier niveau peut être implanté en retrait par rapport 
à la limite latérale sous réserve que ce retrait soit au moins égal à la hauteur dudit niveau. 

• Limites de fonds de parcelles : 

 Au-delà de la profondeur définie ci-a a t, l’i pla tatio  de la o st u tio  est alis e de telle 
façon que la distance (L) mesurée horizontalement de tout point de la façade, au point le plus 
proche des limites séparatives latérales et arrières, soit sup ieu e ou gale à L ≥ H/ , sa s 
pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 

ARTICLE 8- UB - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• La distance minimum entre deux constructions à usage d’ha itatio  non contiguës ne peut être 
inférieure à 4 mètres. 

• Pour les piscines et les te asses, la dista e ’est pas gle e t e. 
 

ARTICLE 9- UB - EMPRISE AU SOL. 

À l'intérieur du secteur UBa et UBb2 : 

• Dans la bande des 15 mètres telle qu'elle est définie à l'article 7UB : non réglementée. 

• Au-delà de la bande des 15 mètres telle qu'elle est définie à l'article 7UB : l'emprise au sol maximale des 
constructions est fixée à 30 % de la surface résiduelle de la parcelle ; elle peut atteindre 50 % dans le cas 
de locaux commerciaux en rez-de-chaussée.  

 

ARTICLE 10- UB - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

• La hauteur absolue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
• La hauteur H des annexes (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, garage, pool house) est 

limitée à 3 mètres. 

• L’e se le de l’op atio  doit t e ade  pa  t a hes de  à  t es de li ai e de façade et 
différenciées dans leur hauteur par des variations altimétriques allant de 30 cm à 1,00 mètre.  
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 Croquis de la hauteur cadencée : exemple des variations de hauteur tous les 10 m 

 
 

À l'intérieur du secteur UBa : 

• La hauteur H des constructions principales est fixée à un maximum de 18 mètres. 
 

À l'intérieur du secteur UBb2 : 

• La hauteur H des constructions principales est fixée à un maximum de 12 mètres.  
 

ARTICLE 11- UB - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. Dispositions générales. 

• Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives urbaines. 

• Les bâtiments, sur toutes leurs faces, doivent présenter un aspect en harmonie avec le contexte de 
la rue et du quartier par la volumétrie, les façades, les toitures, les matériaux et les couleurs. 

 

 Dispositions particulières. 

 Espa es o  âtis o tigus à l’espa e pu li . 

• Les parties de propriétés concernées sont traitées en harmonie avec les espaces publics contigus. 
 

 Échelle et ordonnancement. 

• Les constructio s à difie  tie e t o pte de l’ helle du âti e i o a t et de 
l’o do a e e t des rythmes et dimensions des percements pour permettre, si possible, un rapport 
cohérent des étages entre immeubles. Les constructions doivent présenter la plus grande simplicité de 
volume possible. 

 

 Façades. 

• Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux identiques à ceux existants dans 
l'ensemble de la zone. 

• Les couleurs et teintes extérieures devront s'harmoniser avec les teintes du site environnant 
ainsi qu'avec la palette de couleur annexée au présent règlement (cahier des recommandations 
architecturales). 

• L’e ploi à u e  pa e e t e t ieu  de at iau  desti s à t e e ou e ts et les imitations de 
matériaux..., doivent être évités à moins que leu  ise e  œu e soit spécialement étudiée pour en 
tirer un effet valorisant pour la composition architecturale. 
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 Murs pignons et retours de façade. 

• Les murs pignons et retours de façade sont traités en harmonie avec les autres façades. 
 

 Ouvertures. 

• Leur position, dimension, rythme, alternance des pleins et des vides feront l'objet d'une attention 
particulière. Préférence sera accordée aux ouvertures plus hautes que larges. 

 

 Toitures. 

• Les toitures peuvent être à une ou plusieurs pentes comprises entre 28 et 35% et recouvertes de tuiles 
rondes « canal » ou « romanes » emboîtantes. 

• Les toitures terrasses sont autorisées. Sur les bâtiments annexes édifiés en limite séparative, elles 
doivent être inaccessibles. 

• Les souches de cheminées pour les conduits de fumée ou de ventilation seront de forme simple, 
ouvertes en plein vent ou surmontées de mitrons. Elles doivent être réalisées dans les mêmes 
matériaux que ceux des façades. 

 

 Superstructures. 

• Les superstructures indispensables doivent être intégrées au mieux dans le volume général de la 
toiture, éventuellement par des regroupements et par un traitement des matériaux. 

 

 Traitement des rez-de-chaussée. 

• Les devantures commerciales sont conçues et réalisées sous forme de vitrine de façon cohérente avec 
la trame architecturale et les composantes (modénatures, matériaux, olo is  de l’i eu le da s 
le uel elles so t i s ites et u’elles o t i ue t à ett e e  valeur. 

• Les devantures de commerces ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du premier étage, ou de 
l’e t esol, ou du a deau ta li au-dessus du rez-de-chaussée. Les devantures ne doivent pas 
e glo e  de fe t e d’appa te e t ou de po te d’i eu le. 

• En secteur UBb2 (quartier de la Favière) les devantures, vitrines et enseignes doivent respecter la 
charte des devantures commerciales annexée au PLU. 

 

 Éléments techniques. 

• Afin de préserver le caractère architectural des sites urbains : 

 les panneaux solaires, antennes et paraboles sont intégrés au mieux dans le volume général de la 
toiture ; 

 les éléments techniques tels que les conduits VMC, les extracteurs seront masqués. 

 les climatiseurs et paraboles en façade sont interdits. E  as d’impossibilité technique, ils 
doi e t t e i t g s da s la o positio  a hite tu ale d’e se le de la construction. 
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 Clôtures et portails. Voir les prescriptions relatives aux clôtures en annexe 20 

• Les u s a ie s e  pie e de pa s doi e t t e o se s ou estau s à l’ide ti ue. 

• La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 m. Les murs bahuts ne peuvent dépasser 0,50 mètre de 
hauteur. 

• Les clôtures doivent être aussi discrètes que possibles et pourront être en treillis métalliques ou en 
fe o e ie dou l es ou o  d’u e haie vive ou constituées par des haies vives, des grillages 
végétalisés. Les haies vives doivent être constituées d’esp es adapt es au li at dite a e . 
Les panneaux métalliques ou en béton moulé dits «décoratifs », les bâches, claustras sont interdits. 

• Toutefois, lorsque la clôture constitue le prolongement de la façade sur espace public, elle pourra être 
alis e sous la fo e d’u  u  plei , d’u e hauteu  a i u  de ,  t es, sous se e ue 

ce mur reçoive un parement identique à celui de la façade et u’il p se te u e o e i t g atio  
dans le paysage u ai . E  out e, l’a ase du u  e devra comporter ni chapiteau, ni couronnement, 
ni système défensif ou dangereux. 

• Les clôtures en bordure des voies doivent être réalisées de telle sorte qu'elles ne créent pas de gêne 
pour la circulation, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours. 

• Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture. 

• Les coffrets techniques pourront être intégrés dans un support maçonné de façon limitée. 

• Des clôtures anti-bruit limitées à 2m de hauteur sont recommandées en bordure de la RD298 (Route de 
Bénat) : l’ a  g tal est alo s i pos  ôt  oi ie. 

 

 Dispositions diverses. 

• L'emploi éventuel de procédés utilisant des énergies renouvelables en particulier l'énergie solaire, fera 
l'objet de recherche d'intégration à la construction participant à la qualité architecturale. 

• Les balustres en guise de garde-corps sont interdits. 

• Tout dépôt de matériaux, équipements, fournitures ou marchandises devra être situé dans des 
bâtiments couverts qui devront être composés en harmonie avec la construction principale tant au plan 
du volume que du traitement extérieur. 

 

ARTICLE 12- UB - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux fonctions des constructions est assuré hors des voies 
publiques, tant pour les besoins directs de l'habitat, que pour ceux des activités économiques 
(personnel, hi ules de li aiso  ou de se i e . Lo s u’u  terrain donne sur plusieurs voies, la 
localisation des accès au parc de stationnement (entrées et sorties) pourra être imposée en fonction de 
sa nature et de son importance, des caractéristiques techniques et urbaines des voies ainsi que de leur 

ode d’e ploitation. 

• À l’ex eption du secteur UBa, pour tous types de construction de plus de 800 m² de surface de 
pla he , à l’e eptio  des uipe e ts pu li s et des loge e ts lo atifs so iau , /  des pla es de 
stationnement seront aménagées en sous-sol ou i o po es à la o st u tio  a o di à l’e tie  
inférieur et avec un minimum de 1) sauf impossibilités techniques dûment démontrées et pour les 
constructions à destination de commerces et de bureaux. 

• Le stationnement des véhicules devra comporter un revêtement perméable, facilitant l’i filt atio  des 
eaux pluviales. Le stationnement des véhicules est à privilégier au sein des espaces non imperméabilisés.  
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Catégories Norme imposée Dispositions particulières 

Habitat 

2   places par logement. 
 
En outre, il doit être aménagé : 
 
Pour les opérations comportant plus de 5 
logements : 1 place supplémentaire par 
tranche de 5 logements, sauf en cas de 
réalisation de logements locatifs financés avec 
u  p t aid  de l’Etat. 
 
En cas de logements collectifs, au minimum 
50% des places de stationnement doivent être 
réalisés : 
- soit en sous-sol des constructions, 
- soit en rez-de- hauss e des o st u tio s s’il 

’est pas p u l’i stallatio  de o e e, 
service, ou autres activités. 

Pour les constructions de 
logements locatifs financés 
avec un prêt aidé de l’Etat, il 
est exigé une place de 
stationnement par 
logement. (L151-35 CU)  
Pour l’a lio atio  de 
logements locatifs financés 
avec u  p t aid  de l’Etat, 
aucune place de 
statio e e t ’est 
exigée. 

Hébergement 
hôtelier 

0,75 place par chambre 
1 aire de dépose pour autocar et 1 place de 
stationnement par exploitant 

 

Commerces 

Commerce inférieur ou égal à 100m2 inclus de 
surface de plancher : 1 place/30m2 de 
surface de plancher 
Commerce de plus de 100 m2 de surface de 
plancher : 1 place/20m2 de surface de 
plancher 

 

Bureaux 1 place / 30 m2 de surface de plancher 
 

Artisanat 1 place / 50 m2 de surface de plancher 

Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
d’i t t collectif 

Le nombre de places de stationnement à 
réaliser est déterminé en tenant compte de 
leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation géographique 
au regard des parkings publics existant à 
proximité et de leur regroupement et du taux 
de foisonnement envisageable. 

 

 

 Stationnement des engins à deux roues. 

• Co st u tio  à desti atio  d’ha itatio  : 1 place pour 60 m2 de surface de plancher. 

• Pou  les ta lisse e ts d’e seig e e t : 15 m2 de surface de stationnement par classe. 

• pour les constructions à destination commerciale et de bureaux et les équipements collectifs : une 
place pour 40 m2 de surface de plancher. 

 

ARTICLE 13- UB - ESPACES BOISES EXISTANTS -ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

• Les espaces laissés libres de toute construction devront être traités en espaces non 
imperméabilisés et représenteront au minimum 20 % de la superficie du terrain. Toutefois, dans le 
cas de projets de constructions comprenant des locaux commerciaux en rez-de-chaussée, l'espace 
non imperméabilisé pourra n'intéresser que 10 % au moins de la superficie du terrain, l'espace 
résiduel étant ainsi affecté en stationnement lié à la fréquentation des commerces. 

• Les surfaces libres de toutes constructions ainsi que les délaissés des aires de stationnement 
doivent être aménagés et plantés avec des espèces adaptées au climat méditerranéen. 
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• Dans les lotissements et groupes d'habitations déposés sur une assiette foncière de plus de 5 000 
m2, 10% au moins de la su fa e de l’assiette fo i e de l’op atio  doi e t t e t ait s e  espace non 
imperméabilisé commun à tous les lots ou logements. (espaces propres au lotissement).  

• Dans les ensembles collectifs, il est demandé une plantation à tige petite ou moyenne (hauteur 
maximale 8 mètres) par tranche de 100m² de surface de plancher. Les arbres existants seront 

ai te us da s la esu e du possi le. Les pla tatio s de g tau  d’u e hauteu  sup ieu e à  
t es doi e t t e e  et ait d’au oi s  t e des li ites séparatives.  

• Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m2 doivent : 

 Soit t e t ait s a e  des pla tatio s à aiso  d’u  atio d'u  a e esp e dite a e e 
formant ombrage) pour quatre emplacements de voitures. Le tracé des plantations : 

  peut-être eg oup  ou dispe s  su  l’e se le du pa  de statio e e t ; 

  ne doit pas g e  l’i pla tatio  des o i es photo oltaï ues ; 

  devra être ondulant et si possible non linéaire. 

 Soit comporter des ombrières photovoltaïques. 

• Tout arbre doit être planté en pleine terre de façon à lui permettre un développement harmonieux. 
Tout a e à hautes tiges a attu doit t e e pla  pa  la pla tatio  d’a es d’esp es adapt es 
au climat méditerranéen 

 

 Possibilités d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- UB - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Zone UC 
 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
 
Extrait du rapport de présentation :  

• Zone à vocation d'habitat pavillonnaire dense, parsemée de petits collectifs située dans le prolongement 
des deux centres secondaires. 

• Elle comporte quatre secteurs : 

 Le secteur UCa dans le quartier du Pin, qui recouvre un lotissement existant où la densité 
d'occupation des sols est assez élevée. 

 Le secteur UCb dans les quartiers du Pin et de la Favière. 

 Le secteur UCg, relatif au quartier de la Gare. 
 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- UC - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Les établissements classés pour la protection de l'environnement soumis à autorisation ou à 
déclaration, à l'exception de ceux visés à l'article 2-UC. 

• Les i stallatio s et d pôts is s da s l’a e e °  du p se t gle e t. 
• Les ou e tu es de a i es ai si ue l’e t a tio  de te e g tale. 
• L'aménagement des terrains en vue de camping ou du stationnement des caravanes. 

• L’i pla tatio  d’ha itatio s l g es de loisi s. 
• Le stationnement isolé de caravanes. 

• Les o st u tio s à desti atio  e lusif d’e t epôts. 
• Les constructions et installations à destination agricole. 

• Les dépôts en plein air. 

• Les lotissements à destination d'activités. 

• D’u e a i e g ale, les a ti it s ui, du fait de leu  atu e ou des uisa es u’elles e ge d e t, 
ne sont pas compatibles avec la fonction résidentielle. 

 

ARTICLE 2- UC - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés : 

 à une utilisation de chauffage ; 

 au  esoi s te h i ues i p atifs d’u e a ti it  auto is e. 
• Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à 

auto isatio , à l’e se le des o ditio s sui a tes : 
 que leur implantation ne présente pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens 

environnants ; 

 u’elles ’e t aî e t pas pou  leu  oisi age de uisa es i a epta les, soit e  aiso  de leur 
a a t e peu uisa t, soit du fait de esu es p ises pou  l’ li i atio  de es uisa es ;  

 que leur volume et leur aspect soient traités en cohérence avec la construction principale, ou 
u’elles soie t i t g es à ette de i e. 

• Les piscines, couvertes ou non, et leurs annexes (pool-house et local technique). 

• Les abris (abris bois, abris de jardin) à condition de ne pas excéder une hauteur 3 mètres et une 
superficie de 20 m² d’e p ise. 
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 Co ditio s de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- UC - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage. (voir définition de voie publique en annexe) 

 La largeur de la chaussée ouverte à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m.  

 La largeur minimale est portée à 5 m dans le cas : 

  D’u e desse te de plus de  loge e ts e ista ts et futu s . 
  D’u e desse te d’op atio  de plus de  loge e ts, ou de plus de  lots. 

 En cas de création de pistes cyclables : La largeur minimale des pistes cyclables est de 1,75 m pour 
une piste cyclable unidirectionnelle et 2,50 mètres pour une piste cyclable bidirectionnelle. Des 
dispositions différentes pourront être proposées sur les routes départementales en cas de 
contraintes techniques ou liées à la sécurité. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Su  la RD , la atio  d’a s ou eau  di e ts su  la oie est i te dite sauf lo s u’il s’agit de 
remplacer un ou plusieurs accès existants dangereux par un ou plusieurs accès plus sécuritaires. 

• Les oies e  i passe desse a t plus de t ois loge e ts doi e t dispose  d’u e ai e de a œu e de 
caractéristiques satisfaisante de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. Dans le cas où 
ette i passe e dispose ait pas d’u  tel a age e t, u e ai e de etou e e t se a i pos e su  le 

terrain support du projet. (voir croquis en annexe). 

• Lo s ue les o st u tio s so t alis es sous la fo e d’op atio  d’e se le (lotissement, 
g oupe d’ha itatio s, zo e d’a age e t o e t  le t a  des oies de desse te alis es à 
l’o asio  de l’op atio  doit t e o çu de telle so te ue le a o de e t au  oies d'op atio s 
existantes ou futures contiguës soit possible. 

 

ARTICLE 4- UC - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de quelque manière que ce soit les qualités de l'eau 
distribuée. 

 

 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public, ..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est interdite. 

• À d faut de la p se e de seau  d’assai isse e t plu iau  de ualit s et de ua tit s suffisantes, 
les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation 
induisant un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales 
de la part des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement 
et à augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 
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 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire. 

• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 
fossés et caniveaux, est interdite. 

 

 Rejets industriels. 

• Les ejets i dust iels fo t l’o jet d’u e auto isatio  de la Co u e pou  u  d e se e t da s les 
réseaux sanitaires. 

• Les eaux de refroidissement pourront être déversées dans les réseaux pluviaux dans des conditions de 
température acceptables pour le milieu naturel récepteur. 

 

 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'i possi ilit , oi e de diffi ult s te h i ues i diates de ise e  œu e, dû e t justifi es, 
d'autres dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être 
autorisées. 

• Les co st u tio s ou elles so t uip es de faço  à li ite  au a i u  le o e d’i stallatio s 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 

 

ARTICLE 5- UC - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 

 

ARTICLE 6- UC - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES. 

• Sauf indication de marges spéciales de recul portées au document graphique, les constructions doivent 
être implantées à une distance au moins égale à :  

 10 mètres de l’a e de la R.D. 559 ; 

 Et pour les autres voies existantes, à modifier ou à créer : L’i pla tatio  de la o st u tio  est 
réalisée de telle façon que la distance (L) mesurée horizontalement de tout point de la façade au 
point le plus proche de la limite d’e p ise de la oie soit sup ieu e ou gale à L ≥ H/ , sa s 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

• Toutefois, des implantations différentes sont admises en bordure pour les voies internes à une 
op atio  d’e se le lotisse e t, pe is g oup ... . Les e tuels et aits à l’alig e ent sont alors 
fixés en considération de l'intensité de la circulation, de l'aspect architectural et de la composition 
d'ensemble du projet. 

• Sauf impossibilité technique dûment démontrée, les portails devront être implantés de manière à éviter 
que les véhi ules à l’a t pe da t l’ou e tu e du po tail e fasse t o sta le à la i ulatio  des pi to s 
et véhicules : le p titio ai e de a d o t e  a oi  p u u  e ul suffisa t pou  pe ett e l’a t 
provisoire du véhicule. 

• Toutefois, lorsque le terrain est en forte pente, une implantation différente des bâtiments annexes sur 
l'alignement peut être autorisée par les services compétents.  

 

ARTICLE 7- UC - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

• L’i pla tatio  de la o st u tio  est réalisée de telle façon que la distance (L) mesurée 
horizontalement de tout point de la façade au point le plus proche de la limite concernée soit 
sup ieu e ou gale à L ≥ H/ , sa s pou oi  t e i f ieu e à 4 mètres. 

• Les pla s d’eau des pis i es o  ou ertes et les assi s d’ag e ts doi e t t e i pla t s à u e 
distance minimale de 2 mètres des limites séparatives.  
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• Toutefois, la construction en limites séparatives (sur deux limites séparatives maximum) est autorisée : 

 Cas n°1 : si aucune construction jointive ou mito e e ’est i pla t e e  li ite : dans ce cas, la 
construction en limite ou l’e te sio  e  li ite  est autorisée su  u  a i u  d’ /3 de la 
longueur de la limite séparative et sa hauteur est limitée à 3 m. (voir article 10-UC).  

 Cas n°2 : si au minimum 1 construction jointive ou mitoyenne est implantée en limite : dans ce 
cas, la construction en limite ou l’e te sio  e  li ite  est auto is e su  u  a i u  d’ /  de la 
longueur de la limite séparative, et sa hauteur (H) est au maximum celle de la construction 
existante en mitoyenneté avec un minimum de 3m (voir article 10-UC). 

 Cas n°3 : e  as de p ojet d’a age e t d’e se le, la ito e et  est auto is e su  au oi s 
une des limites séparatives. La mitoyenneté sera à privilégier pour les garages ou les habitations 
dos à dos. 

 Sont également autorisés en limites séparatives (sur deux limites séparatives maximum) : 

 Les pool-house, les locaux techniques, les garages, les carports et les abris bois, abris de jardin, 
ainsi que les terrasses, non couvertes, au niveau du sol naturel (terrasses de plain-pied ’a a t 
ni surélévation significative (moins de 60 cm) ni fondations profondes). 

 à o ditio  ue la lo gueu  de la totalit  de es o st u tio s ’e de pas /  de la lo gueu  
de la limite séparative.  

 

ARTICLE 8- UC - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• La distance (L) mesurée horizontalement entre tout point de deux constructions à usage 
d’ha itatio  non contiguës, implantées à l'intérieur d'une même propriété doit être au moins égale 
à 4m. 

• Pour les piscines et les te asses, la dista e ’est pas gle entée. 
 

ARTICLE 9- UC - EMPRISE AU SOL. 

• L’e p ise au sol a i ale est li it e à : 

 0,50 en Uca et UCb ; 

 0,20 en UCg. 
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ARTICLE 10- UC - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

• La hauteur absolue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
• La hauteur H des annexes (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, garage, pool house) est 

limitée à 3 mètres. 

• La hauteur H des constructions principales est fixée à un maximum de : 

 de 9 mètres à l'intérieur des secteurs UCa et UCg. 

  Toutefois en secteur UCg, des hauteurs maximales différentes sont exigées pour les 

o st u tio s selo  leu  dista e de e ul pa  appo t à l’a e de la oie, hauteu s ot es R, 
R+1 et R+2 sur le plan, dont la mesure correspondante respective est 3m, 6 m et 9 m. 

 de 7 mètres à l'intérieur du secteur UCb. 

• Pour toutes constructions autorisées en limites séparatives (voir article 7-UC) la hauteur est limitée 
dans tous les secteurs de la zone UC : 

 Soit à maximum 3 mètres (Voir croquis) : 

 
 Soit, en cas de construction existante en limite séparative, la hauteur autorisée est au maximum 

celle de la construction existante en mitoyenneté, avec un minimum de 3 mètres.  
 

ARTICLE 11- UC - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 

 Dispositions générales. 

• Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu'à la conservation des perspectives urbaines. 

• Les bâtiments, sur toutes leurs faces, doivent présenter un aspect en harmonie avec le contexte de 
la rue et du quartier par la volumétrie, les façades, les toitures, les matériaux et les couleurs. 

 

 Dispositions particulières. 

 Espa es o  âtis o tigus à l’espa e pu li . 

• Les parties de propriétés concernées sont traitées en harmonie avec les espaces publics contigus. 
 

 Échelle et ordonnancement. 

• Les o st u tio s à difie  tie e t o pte de l’ helle du âti e i o a t et de 
l’o do a e e t des th es et di e sio s des pe e e ts pou  pe ett e, si possible, un 
rapport cohérent des étages entre immeubles. Les constructions doivent présenter la plus grande 
simplicité de volume possible. 
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 Façades. 

• Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux identiques à ceux existants dans 
l'ensemble de la zone. 

• Les couleurs et teintes extérieures devront s'harmoniser avec les teintes du site  environnant 
ainsi qu'avec la palette de couleur annexée au présent règlement (cahier des recommandations 
architecturales). 

• L’e ploi à u e  pa e e t e t ieu  de at iau  desti s à t e e ou e ts et les imitations de 
matériaux..., doivent être évités à oi s ue leu  ise e  œu e soit spécialement étudiée pour en 
tirer un effet valorisant pour la composition architecturale. 

 

 Murs pignons et retours de façade. 

• Les murs pignons et retours de façade sont traités en harmonie avec les autres façades. 
 

 Ouvertures. 

• Leur position, dimension, rythme, alternance des pleins et des vides feront l'objet d'une attention 
particulière. Préférence sera accordée aux ouvertures plus hautes que larges. 

 

 Toitures. 

• Les toitures peuvent être à une ou plusieurs pentes comprises entre 28 et 35% et recouvertes de tuiles 
rondes « canal » ou « romanes » emboîtantes. 

• Les toitures terrasses sont autorisées. Sur les bâtiments annexes édifiés en limite séparative, elles 
doivent être inaccessibles. 

• Les souches de cheminées pour les conduits de fumée ou de ventilation seront de forme simple, 
ouvertes en plein vent ou surmontées de mitrons. Elles doivent être réalisées dans les mêmes 
matériaux que ceux des façades. 

 

 Superstructures. 

• Les superstructures indispensables doivent être intégrées au mieux dans le volume général de la 
toiture, éventuellement par des regroupements et par un traitement des matériaux. 

 

 Traitement des rez-de-chaussée. 

• Les devantures, vitrines et enseignes doivent respectées le cahier des prescriptions annexé au P.L.U. 
Les devantures commerciales sont conçues et réalisées sous forme de vitrine de façon cohérente 
avec la trame architecturale et les composantes (modénatures, matériaux, coloris) de 
l’i eu le da s le uel elles so t i s ites et u’elles o t i ue t à ett e e  aleu . 

• Les devantures de commerces ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du premier étage, 
ou de l’e t esol, ou du a deau ta li au-dessus du rez-de-chaussée. Les devantures ne doivent pas 
englober de fenêt e d’appa te e t ou de po te d’i eu le. 

• En secteur UCg (quartier de la gare) les devantures, vitrines et enseignes doivent respecter la 
charte des devantures commerciales annexée au PLU. 

 

 Éléments techniques. 

• Afin de préserver le caractère architectural des sites urbains : 

 les panneaux solaires, antennes et paraboles sont intégrés au mieux dans le volume général 
de la toiture ; 

 les éléments techniques tels que les conduits VMC, les extracteurs seront masqués. 

 les climatiseurs et paraboles en façade sont interdits. E  as d’i possi ilit  technique, ils 
doi e t t e i t g s da s la o positio  a hite tu ale d’e se le de la construction. 
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 Clôtures et portails. Voir les prescriptions relatives aux clôtures en annexe 20 

• Les murs anciens en pierre de pays doivent être conservés ou estau s à l’ide ti ue. 
• La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 m. Les murs bahuts ne peuvent dépasser 0,50 

mètre de hauteur. 

• Les clôtures doivent être aussi discrètes que possibles et pourront être en treillis métalliques ou en 
ferronnerie, dou l es ou o  d’u e haie i e ou o stitu es pa  des haies i es, des g illages 
végétalisés. Les haies vives doivent être constituées d’espèces adaptées au climat méditerranéen. 
Les panneaux métalliques ou en béton moulé dits «décoratifs », les bâches, claustras sont interdits. 

• Toutefois, lorsque la clôture constitue le prolongement de la façade sur espace public, elle pourra 
être réalisée sous la fo e d’u  u  plei , d’u e hauteu  a i u  de ,  t es, sous se e 
que ce u  eçoi e u  pa e e t ide ti ue à elui de la façade et u’il p se te u e o e i t g ation 
dans le pa sage u ai . E  out e, l’a ase du u  e de a o po te  i hapiteau, ni 
couronnement, ni système défensif ou dangereux. 

• Les clôtures en bordure des voies doivent être réalisées de telle sorte qu'elles ne créent pas de 
gêne pour la circulation, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours. 

• Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture. Les coffrets techniques pourront 
être intégrés dans un support maçonné de façon limitée. 

• Des clôtures anti-bruit limitées à 2m de hauteur sont recommandées en bordure de la RD559 et de la 
RD198 (de la limite du Lavandou au Boulevard de la Plage) : l’ a  g tal est alo s i pos  ôt  oi ie. 

 

 Dispositions diverses. 

• L'emploi éventuel de procédés utilisant des énergies renouvelables en particulier l'énergie solaire, fera 
l'objet de recherche d'intégration à la construction participant à la qualité architecturale. 

• Les balustres en guise de garde-corps sont interdits. 

• Tout dépôt de matériaux, équipements, fournitures ou marchandises devra être situé dans des 
bâtiments couverts qui devront être composés en harmonie avec la construction principale tant au plan 
du volume que du traitement extérieur. 

 

ARTICLE 12- UC - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux fonctions des constructions est assuré hors des voies 
publiques, tant pour les besoins directs de l'habitat, que pour ceux des activités économiques 
(personnel, hi ules de li aiso  ou de se i e . Lo s u’u  te ai  do e su  plusieu s oies, la 
localisation des accès au parc de stationnement (entrées et sorties) pourra être imposée en fonction de 
sa nature et de son importance, des caractéristiques techniques et urbaines des voies ainsi que de leur 

ode d’e ploitatio . 
• Le stationnement des véhicules devra comporter un revêtement perméable, facilitant la l’i filt atio  

des eaux pluviales. Le stationnement des véhicules est à privilégier au sein des espaces non 
imperméabilisés.  
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Catégories Norme imposée Dispositions particulières 

Habitat 

2   places par logement. 
 
En outre, il doit être aménagé : 
 
Pour les opérations comportant plus de 
5 logements : 1 place supplémentaire 
par tranche de 5 logements, sauf en cas 
de réalisation de logements locatifs 
fi a s a e  u  p t aid  de l’Etat. 
 
En cas de logements collectifs, au 
minimum 50% des places de 
stationnement doivent être réalisés : 
- soit en sous-sol des constructions, 
- soit en rez-de-chaussée des 
constructio s s’il ’est pas p u 
l’i stallatio  de o e e, se i e, ou 
autres activités. 

Pour les constructions de 
logements locatifs financés avec un 
p t aid  de l’Etat, il est e ig  une 
place de stationnement par 
logement. (L151-35 CU) 
Pou  l’a lio atio  de logements 
locatifs financés avec un prêt aidé 
de l’Etat, au u e pla e de 
statio e e t ’est e ig e. 

Hébergement 
hôtelier 

0,75 place par chambre 
1 aire de dépose pour autocar et 1 place 
de stationnement par exploitant. 

 

Bureaux 1 place / 30 m² de surface de plancher 

 Commerces 

Commerce inférieur ou égal à 100m² 
inclus de surface de plancher : 1 
place/30m² de surface de plancher 
Commerce de plus de 100 m² de surface 
de plancher : 1 place/20m² de surface de 
plancher 

Artisanat 1 place / 50 m² de surface de plancher 

Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
d’i t t olle tif 

Le nombre de places de stationnement à 
réaliser est déterminé en tenant compte 
de leur nature, du taux et du rythme de 
leur fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings 
publics existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable. 

 

 

• Stationnement des engins à deux roues : 

 Construction à desti atio  d’ha itatio  : 1 place pour 60 m2 de surface de plancher. 

 Pou  les ta lisse e ts d’e seig e e t : 15 m2 de surface de stationnement par classe. 

 Pour les constructions à destination commerciale et de bureaux et les équipements 
collectifs : une place pour 100 m2 de surface de plancher. 

• Dans le secteur UCg, pour tous types de construction de plus de 800 m2 (hors constructions 
dévolues à de l’ha itat so ial , à l’e eptio  des uipe e ts pu li s et des e te sio s i f ieu es à  
m2 de SP, 2/3 des places de stationnement seront aménagées en sous-sol ou incorporées à la 
construction a o di à l’e tie  i f ieu  et avec un minimum de 1) sauf impossibilités 
techniques dûment démontrées et pour les constructions à destination de commerces et de 
bureaux. 
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ARTICLE 13- UC - ESPACES BOISES EXISTANTS -ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

• Les surfaces libres de toutes constructions ainsi que les délaissés des aires de stationnement 
doivent être aménagés et plantés avec des espèces adaptées au climat méditerranéen. 

• Les espaces laissés libres de toute construction devront être traités en espaces non 
imperméabilisés et représenteront au minimum : 

 20 % de la superficie du terrain dans les secteurs UCa et UCb ; 

 40 % de la superficie du terrain dans le secteur UCg. 

 Toutefois, dans le cas de projets de constructions comprenant des locaux commerciaux en rez-
de-chaussée, l'espace non imperméabilisé pourra n'intéresser que 10 % au moins de la 
superficie du terrain, l'espace résiduel étant ainsi affecté en stationnement lié à la 
fréquentation des commerces. 

• Dans les ensembles collectifs, il est demandé une plantation à tige petite ou moyenne (hauteur 
maximale 8 mètres) par tranche de 100m² de surface de plancher. Les arbres existants seront 

ai te us da s la esu e du possi le. Les pla tatio s de g tau  d’u e hauteu  sup ieu e à  
mètres doivent être e  et ait d’au oi s  t e des li ites s pa ati es.  

• Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m2 doivent : 

 Soit être traités avec des plantations à raison d'un arbre (espèce méditerranéenne formant 
ombrage) pour 2 emplacements de voitures. Le tracé des plantations devra être ondulant et non 
linéaire. 

 Soit comporter des ombrières photovoltaïques. 

• Tout arbre doit être planté en pleine terre de façon à lui permettre un développement harmonieux. 
Tout arbre à hautes tiges abattu doit être remplacé par la plantation d’a es d’esp es adapt es 
au climat méditerranéen. 

 

 Possibilités d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- UC - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Zone UD 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
 
Extrait du rapport de présentation :  

• La zone UD recouvre les pentes conduisant au village de BORMES, sur lesquelles s'est développé un 
habitat à dominante pavillonnaire et les lotissements du Cap Bénat. Le P.L.U. confirme cette vocation. 

• La zone UD comporte cinq secteurs : 

 Le secteur UDa ui o espo d à de l’ha itat pa illo ai e de fo te de sit . 

 Le secteur UDb ui o espo d à de l’ha itat pa illo ai e de o e ne densité. 

 Le secteur UDc ui o espo d à de l’ha itat pa illo ai e de fai le de sit  (lotissements Mont 
des Roses, Haut Para et Barbarin). 

 Le secteur UDe, qui correspond principalement au lotissement du Cap Bénat  

 le secteur UDf, qui correspond aux lotissements du Gaou Bénat. 
 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- UD - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Les établissements classés pour la protection de l'environnement soumis à autorisation ou à 
déclaration, à l'exception de ceux visés à l'article 2-UD. 

• Les i stallatio s et d pôts is s da s l’a e e °  du p se t gle e t. 
• Les ouvertures de carrières ai si ue l’e t a tio  de te e g tale. 
• L’ou e tu e de te ai s de a pi g 

• L’ou e tu e et l’a age e t de te ai s de a a a age 

• L’i pla tatio  d’ha itatio s l g es de loisi s. 
• Le stationnement isolé de caravanes. 

• Les constructions à destination exclusif d’e t epôts. 
• Les constructions et installations à destination agricole. 

• Les dépôts en plein air. 

• D’u e a i e g ale, les a ti it s ui, du fait des uisa es u’elles e ge d e t, e so t pas 
compatibles avec la fonction résidentielle. 

 

ARTICLE 2- UD - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés : 

 à une utilisation de chauffage ; 

 au  esoi s te h i ues i p atifs d’u e a ti it  auto is e. 
• Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à 

auto isatio , à l’e se le des o ditio s sui a tes : 
 que leur implantation ne présente pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens 

environnants ; 

 u’elles ’e t aî e t pas pou  leu  oisi age de nuisances inacceptables, soit en raison de leur 
a a t e peu uisa t, soit du fait de esu es p ises pou  l’ li i atio  de es uisa es ; 

 que leur volume et leur aspect soient traités en cohérence avec la construction principale, ou 
u’elles soie t intégrées à cette dernière. 

• L’a age e t des a pi gs e ista ts o fo e t aux dispositions des articles R.111- 41 et 
suivants. 

• Les piscines, couvertes ou non, et leurs annexes (pool-house et local technique). 

• Les abris (abris bois, abris de jardin) à condition de ne pas excéder une hauteur 3 mètres et une 
superficie de  ² d’e p ise. 
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Dans les secteurs UDe et UDf 

• Les o st u tio s à desti atio  d’ha itatio , et leu  e te sio , so t auto is es à condition u’elles 
soie t lo alis es da s les pol go es d’i pla tatio  ep s su  les do u e ts g aphi ues, lo s ue eu -
ci sont représentés. Les constructions annexes pourront être implantées dans ou en dehors de ces 
polygones. 

• Pour les bureaux et commerces : seules leur reconstruction et leur extension sont autorisées, à 
o ditio  ue leu s auto isatio s d’u a is e aie t t  d li es a a t la date d’app o atio  du PLU.  

• Les boxes de garages sont seuls autorisés dans les tènements fonciers, identifiés sur le cadastre, prévus 
pour des garages en batterie.  

• -Les affouillements et exhaussements du sol à condition : 

 u’ils soient liés et nécessaires à la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation du sol 
autorisés dans la zone ; 

 u’ils e o p o ette t pas la sta ilit  des sols ou l' oule e t des eau . 
 

 Co ditio s de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- UD - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage. (voir définition de voie publique en annexe) 

 La largeur de la chaussée ouverte à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m.  

 La largeur minimale est portée à 5 m dans le cas : 

  D’u e desse te de plus de  loge e ts e ista ts et futu s . 
  D’u e desse te d’op atio  de plus de  loge e ts, ou de plus de  lots. 

 Dans le cas où la largeur de la chaussée est inférieure aux largeurs précisées ci-dessus, un 
a age e t d’u e la geu  i i ale de  t es et d’u e lo gueu  i i ale de  t es  
permettant le croisement des véhicules sera imposé sur le terrain support du projet. 

• Su  la RD , la atio  d’a s ou eau  di e ts su  la oie est i te dite sauf lo s u’il s’agit de 
remplacer un ou plusieurs accès existants dangereux par un ou plusieurs accès plus sécuritaires. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Les oies e  i passe desse a t plus de t ois loge e ts doi e t dispose  d’u e ai e de a œu e de 
caractéristiques satisfaisante de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour. Dans le cas où 
ette i passe e dispose ait pas d’u  tel a age e t, une aire de retournement sera imposée sur le 

terrain support du projet. (voir croquis en annexe). 

• Lo s ue les o st u tio s so t alis es sous la fo e d’op atio  d’e se le lotisse e t, groupe 
d’ha itatio s, zo e d’a age e t o e t  le t a  des oies de desserte alis es à l’o asio  
de l’op atio  doit t e o çu de telle so te ue le a o de e t au  voies d'opérations existantes ou 
futures contiguës soit possible. 

 

ARTICLE 4- UD - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de manière quelconque les qualités de l'eau distribuée. 
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 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public, ..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est i te dite. 
• À d faut de la p se e de seau  d’assai isse e t plu iau  de ualit s et de ua tit s suffisantes, 

les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation 
induisant un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales 
de la part des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement 
et à augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 

 

 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire dans les 
se teu s desse is, tels ue d fi is da s le s h a d’assai isse e t a e  au p se t gle e t. 

• Un dispositif d’assai isse e t auto o e pou a t e auto is  da s les se teu s d li it s da s la a te 
d’aptitude des sols du s h a d’assai isse e t do e e  a e e, sous se e que soient respectés 
les types de dispositifs prescrits dans le schéma en fonction de la zone dans laquelle se trouve le 
terrain constructible. En outre, ces dispositifs seront conçus de manière à pouvoir être mis hors circuit 
et les constructions devront être directement raccordées au réseau public de collecte dans un délai de 
deux ans à compter de sa mise en service. 

• E  deho s des zo es d’aptitude à l’assai isse e t auto o e d li it es da s la a te d’aptitude des 
sols du s h a d’assai isse e t do e e  a e e, le pe is de o st ui e e pourra être accordé 

ue sous se e de l’aptitude des sols à l’assai isse e t auto o e. 
• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 

fossés et caniveaux, est interdite. 
 

 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'i possi ilit , oi e de diffi ult s te h i ues i diates de ise e  œu e, dû e t justifi e, 
d'autres dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être 
autorisées. 

• Les o st u tio s ou elles so t uip es de faço  à li ite  au a i u  le o e d’i stallatio s 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 

 

ARTICLE 5- UD - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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ARTICLE 6- UD - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES. 

Da s l’e se le de la zo e UD et ses se teurs  : 

• Sauf impossibilité technique dûment démontrée, les portails devront être implantés de manière à éviter 
ue les hi ules à l’a t pe da t l’ou e tu e du po tail e fasse t o sta le à la i ulatio  des pi to s 

et véhicules : le p titio ai e de a d o t e  a oi  p u u  e ul suffisa t pou  pe ett e l’a t 
provisoire du véhicule. 

• Toutefois, lorsque le terrain est en forte pente, des implantations différentes des bâtiments 
annexes peuvent être autorisée par les services compétents.  

 

Dans les secteurs UDa, UDb, UDc et UDe : 

• Sauf indication de marges spéciales de recul portées au document graphique, les constructions 
doivent être implantées à une distance au moins égale à : 

 10 mètres de la limite de l’a e de la R.D. 559 ; 

 Et pour les autres voies existantes, à modifier ou à créer : L’i pla tatio  de la o st u tio  est 
réalisée de telle façon que la distance (L) mesurée horizontalement de tout point de la façade au 
poi t le plus p o he de la li ite d’e p ise de la oie soit sup ieu e ou gale à L ≥ H/ , sa s 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

• Toutefois, des implantations différentes sont admises en bordure pour les voies internes à une 
op atio  d’e se le lotisse e t, pe is g oup ...). Les éventuels retraits à l’alig e e t so t alo s 
fixés en considération de l'intensité de la circulation et de la composition d'ensemble du projet. 

 

Dans le secteur UDe : 

• Les constructions principales doi e t s’i pla te  à l’i t ieu  des pol go es d’i pla tatio  d fi is su  
le do u e t g aphi ue ou doi e t espe te  u  e ul de   i i u  lo s u’au u  pol go e 
d’i pla tatio  ’est prévu. Les constructions annexes doivent respecter un recul de 5 m minimum. 

 

Dans le secteur Udf : 

• Les o st u tio s p i ipales doi e t s’i pla te  à l’i t ieu  des pol go es d’i pla tatio  d fi is sur 
le do u e t g aphi ue ou doi e t espe te  u  e ul de   i i u  lo s u’au u  pol go e 
d’i pla tatio  ’est p u. 

• Les constructions annexes (hors garages) doivent respecter un recul minimal de 5 m. 

• Concernant les garages : 

 Les garages implantés en amont des voies du lotissement devront respecter un recul de 2,5 
m minimum par rapport à la limite de l’e p ise de la oie ; 

 Les garages et les abri-voitures implantés en aval des voies du lotissement devront: 

  soit t e i pla t s à l’alig e e t de l’e p ise de la oie e  as de fo te pente, à condition 

u’il ’  ait pas de sortie sur la voie, et que leur hauteur ’e de pas u   m au-dessus du 

niveau de la voie ; 

  soit espe te  u  e ul de   i i u  pa  appo t à la li ite de l’e p ise de la voie. 

 Les boxes de garages sont seuls autorisés dans les tènements fonciers, identifiés sur le cadastre,  
prévus pour des garages en batterie.  

 

ARTICLE 7- UD - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

Dans les secteurs UDa, UDb et UDc : 

• L’i pla tatio  de la o st u tio  est alis e de telle façon que la distance (L) mesurée 
horizontalement de tout point de la façade au point le plus proche de la limite concernée soit 
sup ieu e ou gale à L ≥ H/ , sa s pou oi  t e i f ieu e à 4 mètres. 

• Les pla s d’eau des pis i es o  ou e tes et les assi s d’ag e ts doi e t t e i pla t s à u e 
distance minimale de 2 mètres des limites séparatives.  
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• Toutefois, la construction en limites séparatives (sur deux limites séparatives maximum) est autorisée : 

 Cas n°1 : si au u e o st u tio  joi ti e ou ito e e ’est i pla t e e  li ite : dans ce cas, la 
o st u tio  e  li ite ou l’e te sio  e  li ite  est auto is e su  u  a i u  d’ /  de la 

longueur de la limite séparative et sa hauteur est limitée à 3 m. (voir article 10-UD).  

 Cas n°2 : si au minimum 1 construction jointive ou mitoyenne est implantée en limite : dans ce 
as, la o st u tio  e  li ite ou l’e te sio  e  li ite  est auto is e su  u  a i u  d’ /  de la 

longueur de la limite séparative, et sa hauteur (H) est au maximum celle de la construction 
existante en mitoyenneté avec un minimum de 3m (voir article 10-UD). 

 Cas n°3 : e  as de p ojet d’a age e t d’e se le, la ito e et  est auto is e su  au oi s 
une des limites séparatives. La mitoyenneté sera à privilégier pour les garages ou les habitations 
dos à dos. 

 Sont également autorisés en limites séparatives (sur deux limites séparatives maximum) : 

  Les pool-house, les locaux techniques, les garages, les carports et les abris bois, abris de 
jardin, ainsi que les terrasses, non couvertes, au niveau du sol naturel (terrasses de plain-pied 

’a a t i su l atio  sig ifi ati e oi s de   i fo datio s p ofo des . 
  à o ditio  ue la lo gueu  de la totalit  de es o st u tio s ’e de pas /  de la lo gueu  

de la limite séparative.  

 

Dans le secteur UDe : 

• Les constructions principales doi e t s’i pla te  à l’i t ieu  des pol go es d’i pla tatio  d fi is su  
le do u e t g aphi ue ou doi e t espe te  u  e ul de   i i u  lo s u’au u  pol go e 
d’i pla tatio  ’est prévu. Les constructions annexes doivent respecter un recul de 5 m minimum. 

 

Dans le secteur Udf : 

• Les constructions principales doivent être implantées en limite séparative ou doivent respecter un recul 
i i al de  . Ces gles d’i pla tatio  s’appli ue t à l’e se le des o st u tio s 

principales, u’elles soie t o e es ou o  pa  les pol go es d’i pla tatio  ep s su  les 
documents graphiques. 

• Les constructions annexes (hors garages) doivent respecter un recul minimal de 1 m.  

• Dans les tènements fonciers dans lesquels sont prévus des garages en batterie, les garages pourront 
t e alis s d’u e li ite s pa ati e à u e aut e. 

 

ARTICLE 8- UD - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• La distance mesurée horizontalement entre tout point de deux constructions à usage d’ha itatio  
non contiguës, implantées à l'intérieur d'une même propriété doit être au moins égale à 4 m. 

• Pour les piscines et les te asses, la dista e ’est pas gle e t e. 
 

En secteurs UDe et Udf : 

• La distance des annexes (y compris piscines ais à l’e eptio  des ga ages  à la construction 
d’habitation est limitée à 20 mètres, sauf contraintes topographiques justifiées. 
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ARTICLE 9- UD - EMPRISE AU SOL. 

• L’e p ise au sol a i ale est li it e à : 

 0,40 en UDa. 

 0,30 en UDb. 

 0,15 en UDc et Udf : 

 Dans le secteur UDc, cette emprise au sol est de 0,3 pour les constructions existantes à 

desti atio  d’hôtelle ie. 
 Dans le secteur Udf, l’e p ise au sol ’est pas gle e t e pou  les o es de ga ages ui 

sont seuls autorisés dans les tènements fonciers prévus pour des garages en batterie. 

 0,12 en UDe. 
 

ARTICLE 10- UD - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

À l'intérieur des secteurs UDa, UDb, UDc et UDe : 

• La hauteur absolue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p ésent règlement. 

• La hauteur H des annexes (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, garage, pool house) est 
limitée à 3 mètres. 

• La hauteur H des constructions principales est fixée à un maximum de 7 mètres sauf dispositions 
contraires portées sur le document graphique dans le secteur UDe. 

 Cette hauteur est portée à 12,5 m maximum pour les constructions existantes liées à 

l’hôtelle ie. 
• Pour toutes constructions autorisées en limites séparatives (voir article 7-UD) la hauteur est limitée 

dans tous les secteurs de la zone UD : 

 Soit à maximum 3 mètres (Voir croquis) : 

 
 Soit, en cas de construction existante en limite séparative, la hauteur autorisée est au maximum 

celle de la construction existante en mitoyenneté, avec un minimum de 3 mètres.  

À l'intérieur du secteur UDf 

• Pour les constructions principales, la hauteur maximale est de 4,50 m, mesurée à partir du sol 
naturel d’o igi e jus u’à l’a te sup ieu e de l’a ot e. 

• Pour les constructions annexes (sauf garage), la hauteur maximale est de 2,50 mètres, mesurée du 
sol atu el d’o igi e jus u’à l’a te sup ieu e de l’a ot e. 

• Pour les garages, la hauteur maximale est de 3,00 m, mesurée du sol atu el d’o igi e ou de la 
chaussée jus u’à l’a te sup ieu e de l’a ot e, da s les li ites fi es au  a ti les UD  et UD . 
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ARTICLE 11- UD - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 

 Dispositions générales. 

• Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 
la conservation des perspectives urbaines. 

• Dans le secteur UDf, des prescriptions spéciales sont définies dans le cahier de 
recommandations architecturales, urbaines et paysagères du Gaou Bénat et annexé au présent 
règlement. 

• Les bâtiments, sur toutes leurs faces et leurs volumes, doivent présenter un aspect en harmonie 
avec le contexte de la rue et du quartier par la volumétrie, les façades, les toitures, les matériaux et 
les couleurs. 

• Les off ets de o pteu s d’ le t i it , de gaz et d’eau, ai si ue les oîtes au  lett es doi e t être 
encastrés dans les clôtures, lorsque celles-ci sont constituées de murs ou murs-bahuts, ou dans les 
façades, lorsque celles- i so t situ es à l’alig e e t, et t e o pos es e  ha o ie a e  elles-
ci. 

• Les t a au  de te asse e t essai es à l’a age e t du te ai  et à la o st u tion des 
bâtiments doivent être limités au strict nécessaire. Les terres excavées doivent être évacuées. 

• Les constructions doivent être implantées pour tenir compte de la topographie et de la géométrie 
de la parcelle en respectant du mieux possible la végétation existante. 

• Le bâtiment principal doit être composé de construction regroupées et attenantes. 
 

 Dispositions particulières. 

 Espaces non bâtis o tigus à l’espa e pu li . 

• Les parties de propriétés concernées sont traitées en harmonie avec les espaces publics contigus. 
 

 Échelle et ordonnancement. 

• Les o st u tio s à difie  tie e t o pte de l’ helle du âti e i o a t et de 
l’o do a e e t des th es et di e sio s des pe e e ts pou  pe ett e, si possible, un 
rapport cohérent des étages entre immeubles. Les constructions doivent présenter la plus grande 
simplicité de volume possible. 

 

 Façades. 

• Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux identiques à ceux existants dans 
l'ensemble de la zone. Dans le site classé elles seront enduites à la chaux ou badigeonnées de 
chaux. Les couleurs et teintes extérieures devront s'harmoniser avec les teintes du site 
environnant 

• Dans le secteur UDf, des prescriptions spéciales sont définies dans le cahier de 
recommandations architecturales, urbaines et paysagères du Gaou Bénat annexé au présent 
règlement. Dans le village des Fourches en particulier, les volets roulants sont interdits. 

• Dans les autres secteurs, les ouleu s et tei tes e t ieu es de o t s’ha o ise  a e  les tei tes 
du site e i o a t ai si u’a e  les p es iptio s di t es da s les ahie s des recommandations 
architecturales du Site Inscrit du Village. 

• L’e ploi à u e  pa e e t e térieur de matériaux destinés à être recouverts et les imitations de 
at iau ..., doi e t t e it s à oi s ue leu  ise e  œu e soit spécialement étudiée pour 

en tirer un effet valorisant pour la composition architecturale. 
 

 Murs pignons et retours de façade. 

• Les murs pignons et retours de façade sont traités en harmonie avec les autres façades. 
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 Ouvertures. 

• Leur position, dimension, rythme, alternance des pleins et des vides feront l'objet d'une attention 
particulière. Préférence sera accordée aux ouvertures plus hautes que larges. Dans le secteur UDf, 
des e eptio s pou o t t e a o d es d s lo s u’elles pe ette t de p se e  les a a t isti ues 
de l’a hite tu e o te po ai e. 

 

 Toitures. 

• Les souches de cheminées pour les conduits de fumée ou de ventilation seront de forme simple, 
ouvertes en plein vent ou surmontées de mitrons. Elles doivent être réalisées dans les mêmes 
matériaux que ceux des façades. Les verrières et ouvertures permettant un éclairage zénithal sont 
autorisées à condition que leur supe fi ie u ul e ’e de pas 5% de la toiture. 

• Dans la zone UD hors secteur UDf, les toitures peuvent être à une ou plusieurs pentes comprises 
entre 28 et 35% et recouvertes de tuiles rondes « canal » ou « romanes » emboîtantes. 

• Les toitures terrasses sont autorisées. Sur les bâtiments annexes édifiés en limite séparative, elles 
doivent être inaccessibles. 

• Dans le secteur UDf, seules les toitures terrasses sont autorisées. Les toitures terrasses inaccessibles 
doivent être végétalisées. Les toitures terrasses accessibles devront être traitées esthétiquement 
de la même manière que la construction. 

 

 Superstructures. 

• Les superstructures indispensables doivent être intégrées au mieux dans le volume général de la 
toiture, éventuellement par des regroupements et par un traitement des matériaux. 

 

 Traitement des rez-de-chaussée. 

• Les devantures commerciales sont conçues et réalisées sous forme de vitrine de façon cohérente avec 
la trame architecturale et les composantes (modénatures, matériaux, coloris  de l’i eu le da s 
le uel elles so t i s ites et u’elles o t i ue t à ett e e  valeur. 

• Les devantures de commerces ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du premier étage, 
ou de l’e t esol, ou du a deau ta li au-dessus du rez-de-chaussée. Les devantures ne doivent pas 
e glo e  de fe t e d’appa te e t ou de po te d’i eu le. 

 

 Éléments techniques. 

• Afin de préserver le caractère architectural des sites urbains les climatiseurs et paraboles en façade 
sont interdits En cas d’i possibilité technique, ils doivent être intégrés dans la composition 
a hite tu ale d’e se le de la o st u tio  
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 Clôtures et portails. Voir les prescriptions relatives aux clôtures en annexe 20 

• Les murs anciens en pierre de pays doivent être conservés ou estau s à l’ide ti ue. 
• Les clôtures en bordure des voies doivent être réalisées de telle sorte qu'elles ne créent pas de 

gêne pour la circulation, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours. 

• Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture. 

• Des clôtures anti-bruit limitées à 2m de hauteur sont recommandées en bordure de la route de 
Lavandières, de la RD559 et de la RD298 (Route de Bénat) : l’ a  g tal est alo s i pos  ôt  oi ie. 

• Les clôtures et barrières de sécurité, type ganivelles ou panneaux et claustras de bois, sont interdites.  
 

Dans les secteurs UDa, UDb, UDc et UDe 

• Les clôtures doivent être aussi discrètes que possibles et constituées de haies vives ou de grillages 
végétalisés naturels, excluant tout revêtement plastique ou synthétique. Les haies vives doivent être 
constituées d’esp es adapt es au li at dite a e . Les panneaux en béton moulé dits 
«décoratifs » sont interdits. 

• La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 m. Les murs bahuts sont autorisées à condition 
que leur hauteur ne dépasse pas 0,50 m. Dans le secteur UDe, la hauteur des murs bahuts est limitée 
à 0,30m. 

 

Dans le secteur UDf, seules sont autorisées : 

• les clôtures végétales doublées ou non d’u e clôture ajourée composée de trois à cinq fils ; 

• les barrières de sécurité su  les oies d’a s p i ipales à o ditio  ue elles-ci fasse t l’o jet d’u e 
intégration paysagère. 

• Les murs brise-vues sont autorisés à condition que : 

 ue leu  hauteu  ’e de pas 2,50 m ; 

 que leur implantation corresponde à une limite séparative entre deux constructions 
principales ; 

 ue leu  lo gueu  soit i f ieu e à la oiti  de elle de la o st u tio  u’ils p olo ge t; 

 ue leu  aspe t soit ide ti ue à elui du u  u’ils prolongent. 
 

 Dispositions diverses. 

• L'emploi éventuel de procédés utilisant des énergies renouvelables, en particulier l'énergie solaire, 
fera l'objet de recherche d'intégration à la construction participant à la qualité architecturale. 

• Les balustres en guise de garde-corps sont interdits. 

• Les goutti es ou des e te d’eau plu iale e  PVC so t i te dites. 
• Tout dépôt de matériaux, équipements, fournitures ou marchandises devra être situé dans des 

bâtiments couverts qui devront être composés en harmonie avec la construction principale tant au plan 
du volume que du traitement extérieur. 

 

ARTICLE 12- UD - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux fonctions des constructions est assuré hors des 
voies publiques. Lo s u’u  te ai  do e su  plusieu s oies, la lo alisatio  des a s au pa  de 
stationnement (entrées et sorties) pourra être imposée en fonction de sa nature et de son importance, 
des caractéristiques techniques et urbaines des voies ainsi que de leur mode d’e ploitatio . 

• Le stationnement des véhicules devra comporter un revêtement perméable, facilitant la l’i filt atio  
des eaux pluviales. Le stationnement des véhicules est à privilégier au sein des espaces non 
imperméabilisés.  
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Catégories Norme imposée 

Habitat 

2   places par logement. 
 
En outre, il doit être aménagé : 
 
Pour les opérations comportant plus de 5 logements : 1 place 
supplémentaire par tranche de 5 logements, sauf en cas de réalisation de 
loge e ts lo atifs fi a s a e  u  p t aid  de l’Etat.  
 
En cas de logements collectifs, au minimum 50% des places de 
stationnement doivent être réalisés : 
- soit en sous-sol des constructions, 
- soit en rez-de- hauss e des o st u tio s s’il ’est pas p u 
l’i stallatio  de o e e, se i e, ou aut es a ti it s.  

Hébergement hôtelier 
1 place par chambre. 
1 aire de dépose pour autocar et 1 place de stationnement par exploitant. 

Bureaux 1 place / 30 m2 de surface de plancher. 

Commerces 

Commerce inférieur ou égal à 100 m² inclus de surface de plancher : 1 
place/30m² de surface de plancher. 
Commerce de plus de 100 m2 de surface de plancher : 1 place/20 m2 de 
surface de plancher. 

Artisanat 1 place / 50 m2 de surface de plancher. 

Constructions et 
installations Nécessaires 
aux services publics ou 
d’i t t collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux et du rythme de leur fréquentation, de leur 
situation géographique au regard des parkings publics existant à proximité 
et de leur regroupement et du taux de foisonnement envisageable.  

 

• Toutefois, selo  le p ojet il pou a t e e ig , ou a ept , d’aut es dispositio s plus adapt es au 
fo tio e e t de l’ ta lisse e t o e . En particulier il sera exigé une place 
supplémentaire pour les constructions comportant un logement de fonction. 

• Stationnement des engins à deux roues lo, lo, oto…  

 Co st u tio  à desti atio  d’ha itatio  : 1 place pour 60 m2 de surface de plancher. 

 Pou  les ta lisse e ts d’e seig e e t : 15 m2 de surface de stationnement par classe. 

 Pour les constructions à destination commerciale et de bureaux et les équipements 
collectifs : une place pour 100 m2 de surface de plancher. 

 

ARTICLE 13- UD - ESPACES BOISES EXISTANTS - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

• Les espaces laissés libres de toute construction devront être traités en espaces non imperméabilisé 
et représenteront au minimum : 

 40 % de la superficie du terrain dans le secteur UDa. 

 50 % de la superficie du terrain dans le secteur UDb. 

 Ce coefficient est réduit à 30 % pour les constructions existantes à desti atio  d’hôtelle ie. 

 50 % de la superficie du terrain dans les secteurs UDc et UDf. 

 Ce coefficient est duit à  % pou  les o st u tio s e ista tes à desti atio  d’hôtelle ie en 

UDc. 

 63 % de la superficie du terrain dans le secteur UDe. 

• Les espaces non imperméabilisés seront de préférence localisés en limites séparatives ou en aval du 
te ai  d’assiette du p ojet.  

• Dans les lotissements et groupes d'habitations de plus de 5 000 m2, 10 % au moins de la surface de 
l’assiette fo i e de l’op ation doivent être traités en espace non imperméabilisé, commun et 
groupés à tous les lots ou logements. 
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• Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m2 doivent : 

 Soit être traités avec des plantations à raison d'un arbre (espèce méditerranéenne formant 
ombrage) pour 2 emplacements de voitures. 

 Soit comporter des ombrières photovoltaïques. 

• Tout arbre doit être planté en pleine terre de façon à lui permettre un développement harmonieux. 

• Dans l’e se le de la zo e UD et ses se teu s, tout arbre abattu doit être remplacé sur le terrain 
même. La oupe des a es est li it e à la st i te essit  de l’i pla tatio  des o st u tio s. 

 

 Possibilités d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- UD - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Zone UE 
 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
 
Extrait du rapport de présentation :  

• Cette zo e a pou  o atio  l’a ueil pou  d’a ti it s a tisa ales, o e iales, te tiai es et de services, 
ainsi que les équipements publics. 

• Elle comporte un secteur UEm au quartier de Maudroume le long de la RD 559.  

• Afi  de ga a ti  leu  o e i se tio  da s l’e i o e e t atu el et u ai , les o st u tio s 
réalisées dans la zone devront présenter une homogénéité affirmée dans leurs formes architecturales 
et u e e tai e igueu  da s l’o do a e e t des volumes bâtis. 

 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- UE - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Les établissements classés pour la protection de l'environnement soumis à autorisation ou à 
déclaration, à l'exception de ceux visés à l'article 2-UE. 

• Les o st u tio s à desti atio  d’ha itatio  

• Les constructions et installations à destination agricole. 

• Les i stallatio s et d pôts is s da s l’a e e °  du p se t gle e t. 
• Les ou e tu es de a i es ai si ue l’e traction de terre végétale. 

• L’ou e tu e de te ai s de a pi g 

• L’ou e tu e et l’a age e t de te ai s de a a a age 

• L’i pla tatio  d’ha itatio s l g es de loisi s. 
• Le stationnement isolé de caravanes. 

• Les établissements hospitaliers, de soins ou de cure. 
 

ARTICLE 2- UE - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés : 

 à une utilisation de chauffage ou de climatisation ; 

 à une activité ayant un caractère de service aux usagers de véhicules ; 

 au  esoi s te h i ues i p atifs d’u e a ti it  auto is e. 
• Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à 

autorisation, à condition : 

 que leur implantation ne présente pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens 
environnants ; 

 u’elles ’e t aî e t pas pou  leu  oisi age de uisa es i a epta les, soit e  aiso  de leur 
caractère peu nuisant, soit du fait de mesures prises pou  l’ li i atio  de es uisa es. 

• Les t a au  o fo tatifs des lo au  à desti atio  d’ha itatio  da s la esu e où ils 'e t aî e t pas 
d'augmentation de la surface de plancher existante. 

• L’a age e t des a pi gs e ista ts o fo e t au  dispositio s des articles R.111-1 et suivants. 
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 o ditio s de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- UE - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage. 

 La largeur des voies ouvertes à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m. Dans le 
as d’op atio s d’a age e ts de plus de 5 lots, cette largeur minimale est portée à 6 m. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Su  la RD , la atio  d’a s ou eau  di e ts su  la oie est i te dite sauf lo s u’il s’agit de 
remplacer un ou plusieurs accès existants dangereux par un ou plusieurs accès plus sécuritaires 

• Les voies en impasse doivent dispose  d’u e ai e de a œu e de a a t isti ues satisfaisa te de telle 
sorte que les véhicules puissent faire demi-tou . Da s le as où ette i passe e dispose ait pas d’u  
tel aménagement, une aire de retournement sera imposée sur le terrain support du projet. (voir croquis 
en annexe). 

 

• Dans le secteur UEm au quartier Maudroume , la atio  d’a s ou eau  di e ts su  la oie 
est o ditio e à l’a o d du gestio ai e de la oi ie, qui pourra imposer la réalisation 
d’a age e ts su  la RD à la ha ge du p titio ai e.  Les nouvelles constructions ne seront 
possi les u’ap s alisatio  de ces aménagements de la RD. 

 

ARTICLE 4- UE - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de manière quelconque les qualités de l'eau distribuée. 

 

 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est interdite. 

• À défaut de la présence de seau  d’assai isse e t plu iau  de ualit s et de ua tit s 
suffisantes, les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation 
induisant un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales 
de la part des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement 
et à augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 
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 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire. 

• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 
fossés et caniveaux, est interdite. 

 

 Rejets industriels. 

• Les ejets i dust iels fo t l’o jet d’u e auto isatio  de la Co u e pou  u  d e se e t da s les 
réseaux sanitaires. 

• Les eaux de refroidissement et autres rejets liquides ne peuvent être évacués dans les égouts publics 
ou en milieu naturel (caniveau, ruisseau, nappe phréatique, etc.) qu'après avoir subi un traitement 
approprié pour les décharger de toute substance nuisible ou inflammable. Les eaux de 
refroidissement pourront être déversées dans les réseaux pluviaux dans des conditions de température 
acceptables pour le milieu naturel récepteur. L’ a uatio  des eau  siduai es a tisa ales ou 
industrielles peut être subordonnée à un prétraitement approprié déterminé en accord avec le 
gestionnaire du réseau. 

• L’auto isatio  d’u  lotisse e t a tisa al ou i dust iel, ou d’u e op atio  d’a age e t d’e se le, 
peut être su o do e à sa desse te pa  u  seau d’ gouts e ueilla t les eaux résiduaires industrielles 

ui ap s u’elles aie t su i u  p t aite e t app op i , les o duise soit au  seau  pu li s 
d’assai isse e t, soit à u  dispositif o u  d’ pu atio  et de ejet au ilieu atu el.  

 

 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'i possi ilit , oi e de diffi ult s te h i ues i diates de ise e  œu re, dûment justifiée, d'autres 
dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être autorisées. 

• Les constructions nouvelles sont équipées de façon à limiter au maximum le nombre 
d’i stallatio s e t ieu es de eptio , en particulier les antennes des télécommunications qui devront 
être aussi discrètes que possibles. 

 

ARTICLE 5- UE - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 

 

ARTICLE 6- UE - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES. 

• Les constructions à édifier sont implantées hors des emprises et des trouées prévues pour les voies, 
ai si ue des a ges de e ule e t, lo s u’elles so t i di u es au  do u e ts graphiques. 

• À défaut desdites indications, les constructions à édifier sont dista tes d’au oi s :  
 10 mètres par rapport à la limite d'emprise publique des routes départementales. 

  t es de des li ites d’e p ise des oies e ista tes, à odifie  ou à e , ou e tes à la 
circulation automobile. 

• Dans tous les cas, des retraits particuliers peuvent être imposés pour tout motif de sécurité ou 
d’a age e t u ai . 
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ARTICLE 7- UE - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

• Les constructions doivent être implantées à une distance correspondant à leurs hauteurs 
diminuées de 4 mètres avec un minimum de 4 mètres. 

• Cas n°1 : e  as de li ite s pa ati e a e  u e zo e o st u ti le a a t d’aut es desti atio s ue 
l’a ti it  o o i ue artisanales, commerciales, tertiaires et de services) : 

 La distance L comptée horizontalement de tout point du bâtiment le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur  (L=H/2). 

• Cas n°2 : en cas de limite séparative au sein de la zone UE ou avec une autre zone à vocation 
principale économique : 

 Soit l’i pla tatio  des o st u tio s est alis e e  li ite s pa ati e, alo s la hauteu  H e  li ite 
est inférieure ou égale à 6 mètres. 

 Soit les constructions sont implantées à une distance correspondant à leur hauteur diminuée de 
4 mètres, en respectant un minimum de 4 mètres. 

 

ARTICLE 8- UE - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• La distance minimum entre deux constructions non contiguës ne peut être inférieure à 4 mètres. 
 

ARTICLE 9- UE - EMPRISE AU SOL. 

• L’e p ise au sol des constructions ne pourra excéder : 

 60% de la surface de la parcelle en zone UE et UEm; 

• Toutefois, l’e p ise au sol ’est pas réglementée pour les équipements publics. 
 

ARTICLE 10- UE - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

• La hauteu  a solue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
 

À l’i t rieur de la zo e UE 

• La hauteur H est fixée à un maximum de 9 mètres, sauf en limites séparatives où elle est fixée à 
maximum 6 mètres. 

• Toutefois, une tolérance de 1 mètre maximum au-delà de cette hauteur peut être admise pour les 
superstructures, et édicules techniques dans le cas de contraintes techniques dûment justifiées. 

 

À l’i t rieur du se teur UE  

• La hauteur H est fixée à un maximum de 8 mètres, sauf en limites séparatives où elle est fixée à 
maximum 6 mètres. 

• Toutefois, une tolérance de 1 mètre maximum au-delà de cette hauteur peut être admise pour les 
superstructures, et édicules techniques dans le cas de contraintes techniques dûment justifiées. 
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ARTICLE 11- UE - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 

 Dispositions générales. 

• Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives urbaines. 

• Pa  le t aite e t de leu  aspe t e t ieu , les o st u tio s doi e t s’i t g e  au pa sage e i o a t 
en prenant en compte :  

 les caractéristiques du contexte urbai  da s le uel elles s’i s e t ; 
 les spécificités architecturales des constructions avoisinantes, sans toutefois exclure la création 

architecturale ; 

 les o t ai tes fo tio elles et te h i ues p op es à l’ uipe e t. 
 

 Dispositions particulières. 

 Volumétrie et modénature. 

• L'architecture sera simple, sans artifice inutile. Les constructions présenteront une unité de volume 
et de composition. Les éventuelles annexes seront traitées en harmonie avec la construction 
principale. 

 

 Dépôts. 

• Sauf impossibilité technique dûment justifiée, les plans de masse des installations seront étudiés 
de manière à disposer les dépôts de matériaux, équipements, fournitures ou marchandises sur la 
façade oppos e à elle do a t su  la oie ou l’espa e pu li  principal. 

• Tout dépôt de matériaux, équipements, fournitures ou marchandises devra être entreposé dans des 
bâtiments couverts qui devront être composés en harmonie avec le bâtiment principal tant au plan 
du olu e ue du t aite e t e t ieu . E  as d’i possibilité dûment justifiée, le dépôt devra être 
masqué à la vue depuis les espaces publics par des écrans végétaux denses ou par des murs 

g talis s d’u e hauteu  au oi s gale au t ois ua t de elle du d pôt o e  et e pou a t t e 
inférieure à 4,00 mètres. Ces écrans seront disposés à une distance minimale de 5,00 mètres de la 
limite de la parcelle privative. 

• Les stockages de véhicules en attente de commercialisation dans les concessions automobiles 
pou o t toutefois t e alis s à l’ai  li e, sans masque visuel. Les surfaces réservées à cet effet 
devront être traitées selo  les p es iptio s d fi ies à l’a ti le UE  elatif au  pla tatio s des ai es de 
stationnement. 

 

 Matériaux et couleurs. 

• L'emploi à nu en parement extérieur de matériaux non prévus à cet effet, tels que carreaux de 
plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtues ou non enduites, etc., est interdit. 

• Toutes les parties apparentes des constructions et installations, y compris les enseignes, font l'objet 
d'un plan détaillé de coloration annexé à la demande d'autorisation de construire. 

• Les teintes des façades seront claires et choisies dans la palette de couleur communale annexée au 
règlement. Les teintes des toitures seront dans une gamme de gris moyens et choisies dans la 
palette de couleur communale annexée au règlement. 
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 Couvertures. 

• La nature exacte des couvertures et des éléments de récupération des eaux pluviales est précisée 
dans la demande de permis de construire. 

• En cas de couverture en tuile, la couverture doit être à une ou plusieurs pentes comprises entre 28 
et 35% par rapport au plan horizontal. Les tuiles seront de type canal ou romanes emboîtantes. 

• Les couvertures en fibrociment sont obligatoirement teintées (vert, brun). Les revêtements 
d'étanchéité sont dans des teintes sombres et mates. 

 

 Constructions en superstructure au-dessus de la couverture des bâtiments. 

• À l’e eptio  d’u e tol a e de  t e a i u  ad ise da s le as de o t ai tes te h i ues 
dûment justifiées, ces constructions seront : 

 soit intégrées dans le volume des toitures à pente ; 

 soit, dans le cas de toitures en terrasse, placées en retrait minimum de 3 mètres par rapport 
au  façades su  espa e pu li  et t e t ait es e  ha o ie a e  l’a hite tu e du bâtiment. 

 

 Clôtures. Voir les prescriptions relatives aux clôtures en annexe 20 

• La réalisation de clôture n'est pas impérative. En cas d'obligation due à la nature du programme, 
leur réalisation devra satisfaire aux règles ci-après : 

 Implantation : 

 Les clôtures devront être implantées en deçà des emprises publiques indiquées au document 
g aphi ue, ou de l’alig e e t futu  ou du e ul, telle ue po t e au do u e t g aphi ue du 
règlement du P.L.U. ou, à d faut, à la li ite de l’alig e e t e ista t. 

 Les clôtures seront grillagées, de préférence de type soudé à maille rectangulaire dou l es d’u  
écran végétal. 

 Leur hauteur visible ne doit pas dépasser 2,50 mètres. Est toutefois autorisée, l’ difi atio  de 
u s lo s u’ils se e t d’a age au  po tails et/ou de suppo t à l’i di atio  de la raison 

so iale de l’e t ep ise ; leu  li ai e total ne pourra alors excéder 5 mètres de pa t et d’aut e 

du portail ou du support de la raison sociale.  

 Lorsque, pour des raisons impératives de sécurité ou de gardiennage, la hauteur de la clôture 

est supérieure à 2,50 mètres, la clôture devra être implantée avec un recul minimum de 2,00 

mètres, celui-ci devant être planté d'arbustes. 

 Étude d’e se le : 

 Dans le as d’ tude d’e se le ou de pla  de o positio , des a ia tes pou o t t e 
proposées.  

 

 Enseigne / publicité. 

• L'indication de la raison sociale des entreprises sera réalisée en lettres séparées ou sur fond neutre; elle 
pourra être implantée : 

 soit en applique sur la façade, à condition de ne jamais dépasser le bâtiment et de ne pas excéder 
20% de la surface de la façade concernée ; 

 soit en avant de la façade sur un support adapté, à condition de ne pas dépasser la hauteur H ; 

 soit sur un mur au droit des accès ; 

 soit sur la clôture, à condition de ne pas dépasser la hauteur de la clôture et 4,00 mètres de 
longueur. 

• Toutefois, pou  les o st u tio s à desti atio  d’h e ge e t hôtelie  et pou  les hôtels-restaurants, 
les enseignes peuvent être implantées au-dessus de la hauteur H sans pouvoir dépasser la hauteur h. 

• Ho is l’i di atio  de la aiso  so iale des e t ep ises ui doit satisfai e au  e ige es d fi ies i- avant, 
toute enseigne publicitaire, fixe ou amovible, est interdite. Les enseignes clignotantes ou à message 
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• Pourront être interdits les dispositifs lumineux gênants pour les riverains, ou dangereux pour le trafic 
auto o ile e  pe tu a t la isi ilit , ou e o e po ta t attei te au a a t e ou à l’i t t des lieu  
avoisinants, au site naturel ou urbain. 

 

 Traitement des rez-de-chaussée. 

• Les devantures de commerces ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du premier étage, ou 
de l’e t esol, ou du a deau ta li au-dessus du rez-de-chaussée. Les devantures ne doivent pas 
e glo e  de fe t e d’appa te e t ou de po te d’i eu le.  

 

 Éléments techniques. 

• Les l e ts te h i ues tels ue pa a oles, li atiseu s…  so t à dispose  à l’a i e des âti e ts ou 
intégrés dans la façade du bâtiment et camouflés par des grilles. 

 

 Dispositions diverses. 

• L'emploi de procédés utilisant des énergies renouvelables, en particulier l'énergie solaire, fera l'objet 
de recherche d'intégration à la construction participant à la qualité architecturale.  

• Les balustres en guise de garde-corps sont interdits. 
 

ARTICLE 12- UE - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux fonctions des constructions est assuré hors des voies 
pu li ues. Lo s u’u  te ai  do e su  plusieu s oies, la lo alisatio  des a s au pa  de 
stationnement (entrées et sorties) pourra être imposée en fonction de sa nature et de son 
importance, des caractéristiques techniques et urbaines des voies ainsi que de leur mode 
d’e ploitatio . 

 

Catégories Norme imposée 

Hébergement hôtelier 
1 place par chambre 
1 aire de dépose pour autocar et 1 place de stationnement par exploitant 

Industrie 1 place / 50m2 de surface de plancher 

Commerces 1 place / 20m2 de surface de plancher 

Artisanat 1 place / 50m2 de surface de plancher 

Entrepôt 1 place / 300m2 de surface de plancher 

Constructions et 
installations nécessaires 
aux services publics ou 
d’i t t olle tif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux et du rythme de leur fréquentation, de 
leur situation géographique au regard des parkings publics existant à 
proximité et de leur regroupement et du taux de foisonnement 
envisageable 

 

• Toutefois, selo  le p ojet il pou a t e e ig , ou a ept , d’aut es dispositio s plus adapt es au 
fo tio e e t de l’ ta lisse e t o e . En particulier, il sera exigé une place 
supplémentaire pour les constructions comportant un logement de fonction. 
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ARTICLE 13 - UE - ESPACES BOISES EXISTANTS - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

 Plantations des parcs de stationnement. 

• Lorsque le stationnement à l'air libre des véhicules est organisé en aire comportant plusieurs 
rangées de parkings : 

 Soit ces dernières comportent des plantations situées en o du e de l’ai e de stationnement, 
en limite séparative ou le long des voies.   

 Soit le pa  de statio e e t est e ou e t d’o i es photo oltaï ues. 
 

 Espaces libres et espaces non imperméabilisés à aménager. 

• Les espaces non imperméabilisés et espaces libres devront être aménagés suivant des dispositions 
qui les rendent inaccessibles aux véhicules automobiles, sauf aux véhicules d'urgence et d'entretien. 

• Les espaces non imperméabilisés, qui ne pourront être inférieurs à 10% de la surface du terrain, 
devront être traités de manière à ce que la végétation soit structurante, au même titre que 
l'architecture, et non simplement décorative. Ces 10% seront implantés en limite séparatives ou le 
long des voies. Lorsque la végétalisation est pratiquée sous forme de massifs, ces derniers devront 
avoir une superficie minimum de 20 m² et une largeur minimum de 2,00 mètres. 

• Les espa es p i s o  âtis et o  affe t s au statio e e t se o t pla t s d’a es de haute 
tige, au i i u  à aiso  d’u  sujet pa  t a he de  m². 

• En bordure de voie départementale, les espaces non imperméabilisés devront être plantés, en 
respectant un recul de 4 m pa  appo t au o d de la hauss e, afi  de e pas e  d’o sta les lat au . 
Dans tous les cas, les végétaux devront garantir un dégagement de visibilité au droit des accès et voies 
sécantes. 

 

 Possibilités d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- UE - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Zone UF 
 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
 
Extrait de l’e pos  des otifs de la odifi atio  °  du PLU :   

• La zone UF délimite la nouvelle entrée de ville, matérialisée par le carrefour du Niel, jus u’au quartier 
du Pin, pôle central voué au renouvellement urbain et à la requalification de la Place du Pin, du 

oule a d d’U a us et du boulevard du Levant. 

• La zone UF accueille l’e se le des fo tio s u ai es : logements, commerces, bureaux, services et 
équipements... 

• Da s l’e se le de la zo e, il convient d’ t e o pati le a e  les Orientations d’A age e t et de 
P og a atio  OAP  ui d fi isse t les o ditio s d’a age e t, d’ uipe e t et la 
hiérarchisation des voiries du quartier. 

 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- UF - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Les établissements classés pour la protection de l'environnement soumis à autorisation ou à 
déclaration, à l'exception de ceux visés à l'article 2-UF. 

• Les i stallatio s et d pôts is s da s l’a e e °  du p se t gle e t. 
• Les ou e tu es de a i es ai si ue l’e t a tio  de te e g tale. 
• L'aménagement des terrains en vue de camping ou du stationnement des caravanes. 

• L’i pla tatio  d’ha itatio s l g es de loisi s. 
• Le stationnement isolé de caravanes. 

• Les constructions à desti atio  e lusif d’e t epôts. 
• Les constructions et installations à destination agricole. 

• Les dépôts en plein air. 

• D’u e a i e g ale, les a ti it s ui, du fait des uisa es u’elles e ge d e t, e so t pas 
compatibles avec la fonction résidentielle. 

 

ARTICLE 2- UF - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES 

 Les futures o stru tio s devro t tre o pati les ave  les orie tatio s d’a age e t et de 
programmation (OAP) relatives à la zone UF. 

 

• Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés : 

 à une utilisation de chauffage 

 au  esoi s te h i ues i p atifs d’u e a ti it  auto is e. 
• Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à 

auto isatio , à l’e se le des o ditions suivantes : 

 que leur implantation ne présente pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens 
environnants ; 

 u’elles ’e t aî e t pas pou  leu  oisi age de uisa es i a epta les, soit e  aiso  de 

 leur caractère peu nuisant, soit du fait de esu es p ises pou  l’ li i atio  de es uisa es;  
 que leur volume et leur aspect soient traités en cohérence avec la construction principale, ou 

u’elles soie t i t g es à ette de i e. 
• Les piscines non couvertes et leurs annexes (pool-house et local technique), à o ditio  d’ t e li es à 

u e o st u tio  à usage d’ha itatio . 
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• Les abris de jardin, abris bois, à condition de ne pas excéder une hauteur de 3 mètres et une superficie 
de 20m² d’e p ise au sol. 

• Les destinations des constructions devront être compatibles avec les indications portées aux OAP : 

 le linéaire de diversité économique identifié graphiquement. 

 L’e se le de la zo e UF, e ept  l’îlot ° ,  auto ise les desti atio s d’ha itatio , de 
o e es et a ti it s de se i es, d’ uipe e ts d’i t t olle tif et se i es pu li s, u eau, 
e t e d’e positio .  

 L’ilot °  ’auto ise ue les desti atio s sui a tes : commerce et activités de services, 
uipe e ts d’i t t olle tif et se i es pu li s, u eau, e t e d’e positio .  

 

  Conditio s de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- UF - ACCES ET VOIRIE. 

 Les a s et voiries devro t tre o pati les ave  les orie tatio s d’a age e t et de 
programmation (OAP) relatives à la zone UF. 

 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage. (voir définition de voie publique en annexe) 

 La largeur de la chaussée ouverte à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m.  

 La largeur minimale est portée à 5 m dans le cas : 

 D’u e desse te de plus de  loge e ts e ista ts et futu s . 
 D’u e desse te d’op atio  de plus de  loge e ts, ou de plus de  lots. 

 Les coupes de voirie définies dans les OAP indiquent les largeurs minimales avec lesquelles le 
projet doit être compatible. 

 Les oies e  i passe desse a t plus de t ois loge e ts doi e t dispose  d’u e ai e de 
a œu e de a a t isti ues satisfaisa tes de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-

tour. Dans le cas où cette impasse ne disposerait pas d’u  tel a age e t, u e ai e de 
retournement sera imposée sur le terrain support du projet (cf. schéma en annexe). 

 En cas de création de pistes cyclables : La largeur minimale des pistes cyclables est de 1,75 m pour 
une piste cyclable unidirectionnelle et 2,50 mètres pour une piste cyclable bidirectionnelle. Une 
largeur minimale de 3 mètres peut être aménagée en cas de création de plantations entre la piste 
cyclable bidirectionnelle et la chaussée ouverte à la circulation automobile. Des dispositions 
différentes pourront être proposées sur les routes départementales en cas de contraintes 
techniques ou liées à la sécurité. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

 

ARTICLE 4- UF - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de quelque manière que ce soit les qualités de l'eau 
distribuée. 

 

 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Se référer à l’a ti le  des dispositio s g ales. 
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 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire. 

• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 
fossés et caniveaux, est interdite. 

 

 Rejets industriels. 

• Les ejets i dust iels fo t l’o jet d’u e auto isation de la Commune pour un déversement dans les 
réseaux sanitaires. 

• Les eaux de refroidissement pourront être déversées dans les réseaux pluviaux dans des conditions de 
température acceptables pour le milieu naturel récepteur. 

 

 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'impossibilité, voire de difficultés techniques i diates de ise e  œu e, dû e t justifi es, 
d'autres dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être 
autorisées. 

• Les o st u tio s ou elles so t uip es de faço  à li ite  au a i u  le o e d’i stallations 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 

 

ARTICLE 5- UF - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, ce dernier est non 
règlementé. 

 

ARTICLE 6- UF - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES. 

 Les implantations des constructions devront être compatibles avec les orientations 

d’a age e t et de progra atio  OAP  relatives à la zone UF. 

 

• Les constructions à édifier sont implantées au sein des secteurs de renouvellement urbain identifiés aux 
OAP et être compatibles avec les reculs imposés des façades 

• Le niveau R+3 doit être traité en attique et par conséquent en retrait d’au oi s ,  pa  appo t à 
l’e p ise au sol du niveau situé à l’ tage i f ieu . 

• Sauf impossibilité technique dûment démontrée, les portails devront être implantés de manière à éviter 
ue les hi ules à l’a t pe da t l’ou e tu e du po tail e fasse t o sta le à la i ulatio  des pi to s 

et véhicules : le pétitionnaire devra démontrer avoir prévu un recul suffisant pour per ett e l’a t 
provisoire du véhicule. 

• No o sta t l’e se le des dispositio s p de tes, des et aits peu e t t e ad is, oi e 
imposés, pour la réalisation de tout aménagement particulier nécessaire au respect des conditions de 
sécurité des usagers des oies pu li ues et d’utilisatio  des e gi s de lutte o t e l’i e die. 

• E lusi e e t da s le as d’e te sio  de o st u tio s e ista tes, d’aut es implantations 
pourront être admises au titre des adaptations mineures prévues au titre I du présent règlement. 

• Les dispositio s du p se t a ti le e s’appli ue t pas au  uipe e ts pu li s ou d’i t t olle tif.  
 
  

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221123-202211236-2-DE
Date de télétransmission : 25/11/2022
Date de réception préfecture : 25/11/2022



Page 80 sur 221 

Modification n°3 de droit commun du PLU de Bormes-les-Mimosas – Règlement 

ARTICLE 7- UF - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPERATIVES. 

• Limites séparatives latérales : 

 Dans une bande de 17,5 mètres de p ofo deu , esu e à o pte  de l’alig e e t futu  ou 
du recul, tels que portés aux OAP. ou, à d faut, de la li ite de l’alig e e t e ista t, les 
constructions à édifier, (hormis pour les piscines, les annexes et les abris de jardin, abris bois), 
so t i pla t es e  o ti uit  d’u e li ite lat ale à l’aut e. En cas de décroché de façade (voir 
article 11-UF) la bande de 17,5m est à calculer à partir de la limite du décroché. 

 

 
 

 
 Néanmoins, et nonobstant les dispositions précédemment di t es, l’i te uptio  de façade est 

autorisée dans les cas suivants : 
 

 Cas n°1 :  

 Elle est admise en cas de création de porche pour permettre un accès sous le bâtiment, ou 

lo s ue l’i pla tatio  ou les a a t isti ues des âti e ts su  les fo ds ito e s l’i pose.  
 L’i pla tatio  de la o st u tio  est alo s alis e de telle façon que la distance (L) mesurée 

horizontalement de tout point de la façade au point le plus proche de la limite concernée soit 

sup ieu e ou gale à L ≥ H/ , sa s pou oi  t e i férieure à 5 mètres. (pour permettre une 

desserte latérale) 

 Voir croquis :  
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 Cas n°2 : 

 Elle est imposée tous les 30 mètres maximum de longueur de façade. Cette césure doit 

présenter une largeur de 3 mètres minimum, pour permettre un passage piéton. (voir article 

11-UF) 

• Limites de fonds de parcelles :  

 Au-delà de la profondeur définie ci-a a t, l’i pla tatio  de la o st u tio  est alis e de telle 
façon que la distance (L) mesurée horizontalement de tout point de la façade, au point le plus 
proche des li ites s pa ati es lat ales et a i es, soit sup ieu e ou gale à L ≥ H/ , sa s 
pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

• Les pla s d’eau des pis i es o  couvertes et les assi s d’ag e ts doi e t t e i pla t s à u e 
distance minimale de 2 mètres des limites séparatives.  

• Les pool-house, les locaux techniques, les garages, les carports et les abris bois, abris de jardin, sont 
autorisés en limites séparatives. 

• Les terrasses, non couvertes, au niveau du sol naturel (terrasses de plain-pied ’a a t i su l atio  
sig ifi ati e oi s de   i fo datio s p ofo des  peu e t t e auto is s jus u’e  li ites 
séparatives.  

• Le niveau R+3 doit être traité en attique et par cons ue t e  et ait d’au oi s ,  pa  appo t à 
l’e p ise au sol du i eau situ  à l’ tage i f ieu . 

• R gles sp ifi ue pou  l’ilot  ide tifi  au  OAP :  

 Recul par rapport aux limites extérieures de l’ilot : l’i pla tatio  des o st u tio s doit espe ter 
u  e ul i i al gal à L ≥ H/  des li ites e t ieu es de l’ilot . 

 Re ul pa  appo t au  li ites s pa ati es i te es à l’ilot: l’i pla tatio  des o st u tio s pa  
appo t au  li ites s pa ati es i te es à l’ilot  este li e. 

 

ARTICLE 8- UF - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• La distance minimum entre deux constructions à usage d’ha itatio  non contiguës devra respecter une 
distance minimale égale à L=H/2 sans être inférieure à 4 mètres. 

• Pour les piscines et les te asses, la dista e ’est pas gle e t e. 
 

ARTICLE 9- UF - EMPRISE AU SOL. 

• Pour les constructions non concernées par un « secteur de renouvellement urbain » identifié aux OAP, 
l’e p ise au sol a i ale est li it e à , .  

• Pour les constructions concernées par un « secteur de renouvellement urbain » identifié aux OAP, 
l’e p ise au sol a i ale est gle e t e pa  îlot : 
 Ilot 1: 65 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 2: 70 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 3: 70 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 4: 65 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 5: 70 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 6: 70 % du terrain ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 7: 75 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 8: 65 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 9: 70 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 10: 70 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 11: 75 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
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ARTICLE 10- UF - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS. 

 Les hauteurs des constructions devront être compatibles avec les orientatio s d’a age e t 
et de programmation (OAP) relatives à la zone UF. 

 

• La hauteur absolue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
• La hauteur H doit être au maximum égale à la hauteur indiquée dans les OAP, exception faite des 

bâtis anciens dont les hauteurs d’o igi e peu e t t e o se es da s le ad e d’u e 
réhabilitation : 

 Pour les constructions non concernées par un « secteur de renouvellement urbain » identifié aux 
OAP, la hauteur maximale est limitée à 9 mètres (R+2).  

 Pour les constructions concernées par un « secteur de renouvellement urbain » identifié aux OAP, 
la hauteur absolue est règlementée par îlot : (une tolérance de 0,50 m est admise par niveau).  

 Ilot 1: 9 mètres (R+2). 

 Ilot 2: a i u  /  de l’e p ise au sol à  t es R+  et i i u  /  à  t es R+ . 
 Ilot : a i u  /  de l’e p ise au sol à  t es R+  et i i u  /  à  t es R+ . 
 Ilot : a i u  /  de l’e p ise au sol à  t es R+  et i i u  /  à  t es (R+1). 

 Ilot 5: 9 mètres (R+2). 

 Ilot 6: 9 mètres (R+2) en secteur ouest et 6 mètres (R+1) en secteur est. 

 Ilot : i i u  % de l’e p ise au sol à  t es R+  et a i u  % à 12 mètres (R+3). 

 Ilot 8: a i u  /  de l’e p ise au sol à  t es R+  et minimum 1/3 à 6 mètres (R+1). 

 Ilot 9: 9 mètres (R+2). 

 Ilot 10: 9 mètres (R+2). 

 Ilot 11: 9 mètres (R+2). 

• L’e se le de l’op atio  doit t e ade  pa  t a hes de  à  t es de li ai e de façade et 
différenciées dans leur hauteur par des variations altimétriques allant de 30 cm à 1,00 mètre. 

 Croquis de la hauteur cadencée : exemple des variations de hauteur tous les 10 m 

 
• Il peut être admis une surhauteur ponctuelle égale à 20 % maximum de la hauteur autorisée, dans des 

p opo tio s duites pou  la atio  d’u  sig al a hite tu al e  ois e de oi  ou e  f o t âti tou  
a e, dô e, f o to , a pa ile… .  

• Une majoration de la hauteur, limitée à 1 mètre, est autorisée pour les édicules techniques et les 
superstructures, en cas de contraintes techniques dument justifiées.  

• Pour les rez-de-chaussée des constructions où des destinations (activités et services) sont imposées 
(OAP : linéaire de façade de vitalité économique et services), la hauteur sous plafond est de minimum 
3,50 mètres.  

• Des adaptatio s so t auto is es e  as d’i possi ilit  te h i ue ou selo  la te eu  du p ojet. 
• La hauteur H des annexes (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, garage, pool house) est 

limitée à 3 mètres. 
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ARTICLE 11- UF - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 

 Dispositions générales. 

• Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives urbaines. 

• Les bâtiments, sur toutes leurs faces, doivent présenter un aspect en harmonie avec le contexte de la 
rue et du quartier par la volumétrie, les façades, les toitures, les matériaux et les couleurs. 

 

 Dispositions particulières. 

 Espa es o  âtis o tigus à l’espa e pu li . 

• Les parties de propriétés concernées sont traitées en harmonie avec les espaces publics contigus. 
 

 Échelle et ordonnancement. 

• Les o st u tio s à difie  tie e t o pte de l’ helle du âti e i o a t et de 
l’o do a e e t des th es et di e sio s des pe e e ts pou  pe ett e, si possible, un 
rapport cohérent des étages entre immeubles. Les constructions doivent présenter la plus grande 
simplicité de volume possible. 

• Afi  d’assu e  l’i se tio  ha o ieuse des ou elles o st u tio s da s leu  e i o e e t, et 
notamment pour éviter les linéaires bâtis trop important, une interruption du bâti est imposée.  

 Cette interruption doit être matérialisée : 

 Par une césure tous les 30 mètres maximum de façade : la su e doit s’effe tue  su  toute sa 
profondeur et sur toute sa hauteur (sauf en cas de création de porche) ; elle doit présenter 

une largeur de 3 mètres minimum sur les alignements. (Voir croquis suivant) 

 Et par un décroché de façade tous les 10 mètres maximum : le d o h  doit s’effe tue  su  
toute sa hauteur ; il doit p se te  u e p ofo deu  d’ ,  t e i i u  Cf. o uis 
suivants). 

 Toutefois ces dimensions pourront fai e l’o jet d’ajuste e ts, à o ditio  u’ils pa ti ipe t à 
l’a lio atio  de la o positio  de l’îlot u ai . 

 Da s le as d’u  te ai  d’a gle, le li ai e de façade est al ul  su  ha ue ue. 
 

 Croquis de la césure avec porche : 
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 Croquis de la césure sans porche : 

 
 

 Croquis du décroché de façade : 

 

 

 

 Façades. 

• Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux identiques à ceux existants dans 
l'ensemble de la zone. 

• Les couleurs et teintes extérieures devront s'harmoniser avec les teintes du site environnant 
ainsi qu'avec la palette de couleur annexée au présent règlement (cahier des recommandations 
architecturales). 

• L’e ploi à u e  pa e e t e t ieu  de at iau  destinés à être recouverts et les imitations de 
at iau ..., doi e t t e it s à oi s ue leu  ise e  œu e soit spécialement étudiée pour en 

tirer un effet valorisant pour la composition architecturale. 
 

 Murs pignons et retours de façade. 

• Les murs pignons et retours de façade sont traités en harmonie avec les autres façades. 
 

 Ouvertures. 

• Leur position, dimension, rythme, alternance des pleins et des vides feront l'objet d'une attention 
particulière. Préférence sera accordée aux ouvertures plus hautes que larges. 
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 Toitures. 

• Les toitures peuvent être à une ou plusieurs pentes comprises entre 28 et 35% et recouvertes de tuiles 
rondes « canal » ou « romanes » emboîtantes. 

• Les toitures terrasses sont autorisées. Sur les bâtiments annexes édifiés en limite séparative, elles 
doivent être inaccessibles. 

• Les souches de cheminées pour les conduits de fumée ou de ventilation seront de forme simple, 
ouvertes en plein vent ou surmontées de mitrons. Elles doivent être réalisées dans les mêmes 
matériaux que ceux des façades. 

 

 Superstructures. 

• Les superstructures indispensables doivent être intégrées au mieux dans le volume général de la 
toiture, éventuellement par des regroupements et par un traitement des matériaux. 

 

 Traitement des rez-de-chaussée des programmes mixtes 

• Les devantures, vitrines et enseignes doivent respectées le cahier des prescriptions annexé au P.L.U. 
Les devantures commerciales sont conçues et réalisées sous forme de vitrine de façon cohérente 
avec la trame architecturale et les composantes (modénatures, matériaux, coloris) de 
l’i eu le da s le uel elles so t i s ites et u’elles o t i ue t à ett e e  aleu . 

• Les devantures de commerces ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du premier étage, 
ou de l’e t esol, ou du a deau ta li au-dessus du rez-de-chaussée. Les devantures ne doivent pas 
englober de fenêt e d’appa te e t ou de po te d’i eu le. 

• Des adaptatio s so t auto is es e  as d’i possi ilit  te h i ue ou ie  selo  la te eu  du p ojet.  
 

 Éléments techniques. 

• Afin de préserver le caractère architectural des sites urbains : 

 les panneaux solaires, antennes et paraboles sont intégrés au mieux dans le volume général 
de la toiture ; 

 les éléments techniques tels que les conduits VMC, les extracteurs seront masqués. 

 les climatiseurs et paraboles en façade sont interdits. E  as d’i possi ilit  te h i ue, ils 
doi e t t e i t g s da s la o positio  a hite tu ale d’e se le de la construction. 

 

 Clôtures et portails. Voir les prescriptions relatives aux clôtures en annexe 20 

• La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 m. Les murs bahuts ne peuvent dépasser 0,50 
mètre de hauteur. 

• Les clôtures doivent être aussi discrètes que possibles et pourront être en treillis métalliques ou en 
ferronnerie, dou l es ou o  d’u e haie i e ou o stitu es par des haies vives, des grillages 

g talis s. Les haies i es doi e t t e o stitu es d’esp es adapt es au li at dite a e . 
Les panneaux métalliques ou en béton moulé dits «décoratifs », les bâches, claustras sont interdits. 

• Toutefois, lorsque la clôture constitue le prolongement de la façade sur espace public, elle pourra 
être alis e sous la fo e d’u  u  plei , d’u e hauteu  a i u  de ,  t es, sous se e 
que ce u  eçoi e u  pa e e t ide ti ue à elui de la façade et u’il présente une bonne intégration 
dans le pa sage u ai . E  out e, l’a ase du u  e de a o po te  i hapiteau, i 
couronnement, ni système défensif ou dangereux. 

• Les clôtures en bordure des voies doivent être réalisées de telle sorte qu'elles ne créent pas de 
gêne pour la circulation, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours. 

• Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture. Les coffrets techniques pourront 
être intégrés dans un support maçonné de façon limitée. 

• Des clôtures anti-bruit limitées à 2m de hauteur so t e o a d es e  o du e de la RD  e: l’ a  
végétal est alors imposé côté voirie. 

  
Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221123-202211236-2-DE
Date de télétransmission : 25/11/2022
Date de réception préfecture : 25/11/2022



Page 86 sur 221 

Modification n°3 de droit commun du PLU de Bormes-les-Mimosas – Règlement 

 Dispositions diverses. 

• L'emploi éventuel de procédés utilisant des énergies renouvelables en particulier l'énergie solaire, fera 
l'objet de recherche d'intégration à la construction participant à la qualité architecturale. 

• Les balustres en guise de garde-corps sont interdits. 

• Tout dépôt de matériaux, équipements, fournitures ou marchandises devra être situé dans des 
bâtiments couverts qui devront être composés en harmonie avec la construction principale tant au plan 
du volume que du traitement extérieur. 

 

ARTICLE 12- UF - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 Les espaces de stationnement devront être compatibles avec les orie tatio s d’a age e t 
et de programmation (OAP) relatives à la zone UF. 

 
Catégories Norme imposée Dispositions particulières 

Habitat 

2   places par logement. 
 
En outre, il doit être aménagé : 
 
Pour les opérations comportant plus de 
5 logements : 1 place supplémentaire 
par tranche de 5 logements, sauf en cas 
de réalisation de logements locatifs 
fi a s a e  u  p t aid  de l’Etat. 
 
En cas de logements collectifs, au 
minimum 50% des places de 
stationnement doivent être réalisés : 
-      soit en sous-sol des constructions, 
- soit en rez-de-chaussée des 
o st u tio s s’il ’est pas p u 

l’i stallatio  de o e e, se i e, ou 
autres activités. 
 
 

Pour les constructions de 
logements locatifs financés avec un 
p t aid  de l’Etat, il est e igé une 
place de stationnement par 
logement. (L151-35 CU) 
Pou  l’a lio atio  de loge e ts 
locatifs financés avec un prêt aidé 
de l’Etat, au u e pla e de 
statio e e t ’est e ig e. 

Hébergement 
hôtelier 

1 place par chambre 
1 aire de dépose pour autocar et 1 place 
de stationnement par exploitant. 

 

Bureaux 1 place / 30 m² de surface de plancher 

 Commerces 

Commerce inférieur ou égal à 100m² 
inclus de surface de plancher : 1 
place/30m² de surface de plancher 
Commerce de plus de 100 m² de surface 
de plancher : 1 place/20m² de surface de 
plancher 

Artisanat 1 place / 50m² de surface de plancher 

Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
d’i t t olle tif 

Le nombre de places de stationnement à 
réaliser est déterminé en tenant compte 
de leur nature, du taux et du rythme de 
leur fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings 
publics existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable. 

 

 

• Stationnement des engins à deux roues : 
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 Co st u tio  à desti atio  d’ha itatio  : 1 place pour 60 m2 de surface de plancher. 

 Pou  les ta lisse e ts d’e seig e e t : 15 m2 de surface de stationnement par classe. 

 Pour les constructions à destination commerciale et de bureaux et les équipements 
collectifs : une place pour 100 m2 de surface de plancher. 

 

ARTICLE 13- UF - ESPACES BOISES EXISTANTS – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

 Les espaces libres de construction devront être compatibles avec les orientations 

d’a age e t et de progra atio  OAP  relatives à la zo e UF.  

 

• Les surfaces libres de toutes constructions ainsi que les délaissés des aires de stationnement 
doivent être aménagés et plantés avec des espèces adaptées au climat méditerranéen. 

• Les espaces laissés libres de toute construction devront être traités en espaces non 
imperméabilisés et représenteront au minimum : 

 Pour les constructions non concernées par un « secteur de renouvellement urbain » identifié aux 
OAP, ils représenteront au minimum 25%.  

 Pour les constructions concernées par un « secteur de renouvellement urbain » identifié aux OAP, 
ils représenteront au minimum : 

 Ilot 1: 35 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 2: 30 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 3:3  % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 4: 3  % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 5: 30 % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 6: 3  % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 7: 2  % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 8: 3  % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 9: 3  % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 10: 3  % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 
 Ilot 11: 2  % du te ai  ou de l’op atio  d’a age e t d’e se le. 

 Toutefois, dans le cas de projets de constructions comprenant des locaux commerciaux en rez-
de-chaussée, tels que prévu aux OAP, l'espace non imperméabilisé pourra n'intéresser que 
15 % au moins de la superficie du terrain, l'espace résiduel étant ainsi affecté en 
stationnement lié à la fréquentation des commerces. 

• Dans les ensembles collectifs, il est demandé une plantation à tige petite ou moyenne (hauteur 
maximale 8 mètres) par tranche de 100m² de surface de plancher. Les arbres existants seront 
maintenus dans la mesure du possible. Les plantations de v g tau  d’u e hauteu  sup ieu e à  

t es doi e t t e e  et ait d’au oi s  t e des li ites s pa ati es.  
• Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m2 doivent : 

 Soit t e t ait s a e  des pla tatio s à aiso  d’u  atio d'un arbre (espèce méditerranéenne 
formant ombrage) pour quatre emplacements de voitures. Le tracé des plantations : 

 Peut t e eg oup  ou dispe s  su  l’e se le du pa  de statio e e t ; 

 e doit pas g e  l’i pla tatio  des o i es photo oltaï ues ; 

 devra être ondulant et si possible non linéaire. 

 Soit comporter des ombrières photovoltaïques. 

• Le long de la RD559, les espaces libres avec ou sans murs doivent être traités par un aménagement 
paysager : pie es s hes et pla tatio s d’esp es adapt es au limat méditerranéen.  
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 Possi ilit s d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- UF - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, ce dernier est non 
règlementé. 
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Titre 3 :  Dispositio s appli a les aux zo es À Ur a iser. 
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Zone 1AUA 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
 
Extrait du rapport de présentation :  

• Située en interface du pôle du Pin et du pôle en émergence de Ginget, elle est destinée à assurer le 
prolongement des zones urbaines tout en renforçant la cohérence des quartiers urbains. 

• Zo e d’u a isatio  futu e gle e t e à do i a te ha itat a ueilla t l’ensemble des fonctions 
urbaines : logements, commerces, bureaux, services et équipements... 

• Dans cette zone, les capacités des voies et réseaux existant à la périphérie immédiate de la zone sont 
suffisantes pour accueillir de nouvelles constructions. Les constructions y sont autorisées au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements nécessaires à la desserte et à la viabilité des terrains 
concernés. 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- 1AUA - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Sont interdites toutes les occupations ou utilisations du sol, à l'exception de celles visés à l'article 2 - 
1AUA. 

ARTICLE 2- 1AUA - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• Sont autorisés : 

 Les équipe e ts pu li s d’i f ast u tu e, à o ditio  d’ t e justifi s pa  la essit  d’ uipe  la 
zo e, ou d’assu e  le se i e pu li . 

 L’ag a disse e t, la ha ilitatio  ou le ha ge e t de desti atio  des o st u tio s e ista tes 
disposant d'une surface de plancher d'au moins 75 m2 avec un maximum de 250 m2 de surface 
de plancher, extension comprise. 

• Sous réserve de la réalisation des équipements nécessaires à la viabilité des terrains concernés : 

 Les op atio s de o st u tio  à usage d’ha itat, d’ uipe e ts et de se i es. 
 Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés : 

 à u e utilisatio  de hauffage ou de li atisatio  d’u e o st u tio  auto is e ; 
 au  esoi s te h i ues i p atifs d’u e a ti it  auto is e. 

 Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à 
auto isatio , à l’e se le des o ditio s sui a tes : 
 u’elles o stitue t l’a e e d’u e a ti it  auto is e su  le e fo d de p op i t  et, 

u’elles soie t i dispe sa les au fo tio e e t de l’ ta lisse e t ; 
 que leur implantation ne présente pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens 

environnants ; 

 u’elles ’e t aî e t pas pou  leu  oisi age de uisa es i a epta les, soit en raison de leur 

a a t e peu uisa t, soit du fait de esu es p ises pou  l’ li i atio  de es uisa es; 
 que leur volume et leur aspect soient traités en cohérence avec la construction principale, ou 

u’elles soie t i t g es à ette de i e. 
 Pou  les o st u tio s d’ha itatio  e ista tes is es à l’ali a .  de l’a ti le -1AUA : Les 

piscines et leurs annexes (pool-house et local technique), la superficie de ces annexes ’e da t 
pas 20 m2 de surface de plancher. 

 Les abris de jardin, à condition de ne pas excéder une hauteur de 2,5 mètres et une superficie 
de 12 m2 de surface de plancher. 

 Les garages à condition de ne pas dépasser 25m2 de su fa e de pla he  ou d’e p ise au sol. 

 Les o st u tio s à usage d’a ti it s o e iales ou a tisa ales o pati les a e  la fo tio  
résidentielle 

 Les uipe e ts pu li s ou d’i t t g al de supe st u tu e. 

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221123-202211236-2-DE
Date de télétransmission : 25/11/2022
Date de réception préfecture : 25/11/2022



Page 91 sur 221 

Modification n°3 de droit commun du PLU de Bormes-les-Mimosas – Règlement 

 Co ditio s de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- 1AUA - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage.  

 La largeur des voies ouvertes à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m.  

 Da s le as d’op atio s d’a age e ts de plus de  loge e ts ou  lots, ette largeur 
minimale est portée à 5 m. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Su  la RD , la atio  d’a s ou eau  di e ts su  la oie est i te dite sauf lo s u’il s’agit de 
remplacer un ou plusieurs accès existants dangereux par un ou plusieurs accès plus sécuritaires. 

• Les voies en impasse desservant plus de trois logements doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour sur une ai e de a œu e de a a t isti ues satisfaisa tes. 

• Lo s ue les o st u tio s so t alis es sous la fo e d’op atio  d’e se le lotisse e t, 
g oupe d’ha itatio s, zo e d’a age e t o e t  le t a  des oies de desse te alis es à 
l’o asio  de l’op atio  doit t e o çu de telle so te ue le a o de e t au  oies d'op atio s 
existantes ou futures contiguës soit possible. 

 

ARTICLE 4- 1AUA - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de quelque manière que ce soit les qualités de l'eau 
distribuée. 

 

 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est interdite. 

• À d faut de la p se e de seau  d’assai isse e t plu iau  de ualit s et de ua tit s suffisantes, 
les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation 
induisant un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales 
de la part des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement 
et à augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 

 

 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire. 

• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 
fossés et caniveaux, est interdite. 
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 Rejets industriels. 

• Les ejets i dust iels fo t l’o jet d’u e auto isatio  de la Co u e pou  u  d e se e t da s les 
réseaux sanitaires. 

• Les eaux de refroidissement pourront être déversées dans les réseaux pluviaux dans des conditions de 
température acceptables pour le milieu naturel récepteur. 

 

 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'impossibilité, voire de difficultés techniques immédiates de mise e  œu e, dû e t justifi es, 
d'autres dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être 
autorisées. 

• Les o st u tio s ou elles so t uip es de faço  à li ite  au a i u  le o e d’i stallatio s 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 

 

ARTICLE 5- 1AUA - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 

 

ARTICLE 6- 1AUA - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES. 

• Sauf indication de marges de recul portées au document graphique, les constructions doivent être 
implantées à une distance au moins égale à : 

 35 mètres par rapport à l'axe de la chaussée la plus proche de la R.D. 559 pour les constructions 
à destination d'habitation. 

 25 mètres de l'axe de la chaussée la plus proche de la R.D. 559 pour les constructions destinées 
à une autre destination que l'habitation 

 5 mètres par rapport à la limite d'emprise des autres voies existantes, à modifier ou à créer. 

• Toutefois, des implantations différentes sont admises en bordure pour les voies internes à une 
op atio  d’e se ble (lotissement, permis groupé...). Les éventuels et aits à l’alig e e t so t alors 
fixés en considération de l'intensité de la circulation, de l'aspect architectural et de la composition 
d'ensemble du projet. 

• Les portails, en bordure des voies ouvertes à la circulation publique permettant l'accès aux 
constructions doivent être implantés en respectant un retrait minimal de 2,50 mètres par rapport à 
l'alig e e t e ista t ou à l’alig e e t futu  ou au e ul, tels ue po t s au do u e t g aphi ue 
du règlement du P.L.U. 

• Toutefois, lorsque le terrain est en forte pente, l'implantation des bâtiments annexes sur 
l'alignement et n'ayant pas de sortie directe sur la voie peut être autorisée par les services compétents. 

 

ARTICLE 7- 1AUA - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

• Les constructions doivent être implantées de telle manière que la distance (L) horizontale de tout point 
d’u e o st u tio  au poi t le plus p o he de la li ite s pa ati e soit au oi s gale à la différence 
d'altitude (da) entre ces deux points diminuée de 4 mètres avec un minimum de 4 t es, soit L ≥ 
da-   et L ≥  t es. 

• Toutefois, la construction est autorisée : 

 Lo s u’il s’agit d’ difie  des âti e ts joi tifs ou ito e s de hauteu  et de a a t e 
sensiblement identiques. 

 Lo s u’il s’agit d’ difie  des constructions annexes à la construction principale à condition que la 
longueur en mitoyenneté de la totalité des constructions (annexes et principales) n'excède pas le 
1/3 de la longueur de la limite séparative. 
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• Les portails, en bordure des voies ouvertes à la circulation publique permettant l'accès aux 
constructions doivent être implantés en respectant un retrait minimal de 2,50 mètres par rapport à 
l'alig e e t e ista t ou à l’alig e e t futu  ou au e ul, tels ue po t s au do u e t g aphi ue 
du règlement du P.L.U.  

 

ARTICLE 8- 1AUA - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• La distance (L) mesurée horizontalement entre tout point de deux constructions à destination 
d’ha itatio  non contiguës, implantées à l'intérieur d'une même propriété doit être au moins égale 
à 4m. 

• Pou  les pis i es et les te asses, la dista e ’est pas gle e t e 

• Les a e es des pis i es de o t t e i pla t es à u e dista e a i u  de   du pla  d’eau 
de la piscine. 

• Pour les garages, la distance ne devra pas excéder 20 m. 
 

ARTICLE 9- 1AUA - EMPRISE AU SOL. 

• Non réglementée. 
 

ARTICLE 10- 1AUA - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

• La hauteur absolue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
• La hauteur H des annexes (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, garage, pool house) est 

limitée à 3 mètres. 

• La hauteur H des constructions principales est fixée à un maximum de 9 mètres. 

• Pour les constructions autorisées en limites séparatives (voir article 7-1AUA) la hauteur maximale 
est limitée : 

 Soit à 3 t es, si au u e o st u tio  ito e e ’est e ista te e  li ite, 
 Soit égale à la hauteur de la construction mitoyenne existante en limite. 

 

ARTICLE 11- 1AUA - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 

 Dispositions générales. 

• Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives urbaines. 

• Les bâtiments, sur toutes leurs faces, doivent présenter un aspect en harmonie avec le contexte de 
la rue et du quartier par la volumétrie, les façades, les toitures, les matériaux et les couleurs. 

 

 Dispositions particulières. 

 Espaces non bâtis o tigus à l’espa e pu li . 

• Les parties de propriétés concernées sont traitées en harmonie avec les espaces publics contigus. 
 

 Échelle et ordonnancement. 

• Les o st u tio s à difie  tie e t o pte de l’ helle du âti e i o a t et de 
l’o do a e e t des th es et di e sio s des pe e e ts pou  pe ett e, si possible, un 
rapport cohérent des étages entre immeubles. Les constructions doivent présenter la plus grande 
simplicité de volume possible. 
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 Façades. 

• Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux identiques à ceux existants dans 
l'ensemble de la zone. 

• Les couleurs et teintes extérieures devront s'harmoniser avec les teintes du site environnant 
ainsi qu'avec la palette de couleur annexée au présent règlement (cahier des recommandations 
architecturales). 

• L’e ploi à u e  pa e e t e t ieu  de at iau  desti s à t e e ou e ts et les imitations de 
matériaux..., doivent être évités à oi s ue leu  ise e  œu e soit spécialement étudiée pour en 
tirer un effet valorisant pour la composition architecturale. 

 

 Murs pignons et retours de façade. 

• Les murs pignons et retours de façade sont traités en harmonie avec les autres façades. 
 

 Ouvertures. 

• Leur position, dimension, rythme, alternance des pleins et des vides feront l'objet d'une attention 
particulière. Préférence sera accordée aux ouvertures plus hautes que larges. 

 

 Toitures. 

• Les toitures peuvent être à une ou plusieurs pentes ’e da t pas % et recouvertes de tuiles rondes 
« canal » ou tuiles « romanes ». 

• Les toitures terrasses sont autorisées. Sur les bâtiments annexes édifiés en limite séparative, elles 
doivent être inaccessibles. 

• Les souches de cheminées pour les conduits de fumée ou de ventilation seront de forme simple, 
ouvertes en plein vent ou surmontées de mitrons. Elles doivent être réalisées dans les mêmes 
matériaux que ceux des façades. 

 

 Superstructures. 

• Les superstructures indispensables doivent être intégrées au mieux dans le volume général de la toiture, 
éventuellement par des regroupements et par un traitement des matériaux. 

 

 Traitement des rez-de-chaussée. 

• Les devantures commerciales sont conçues et réalisées sous forme de vitrine de façon cohérente avec 
la trame architecturale et les composantes (modénatures, matériaux, olo is  de l’i eu le da s 
le uel elles so t i s ites et u’elles o t i ue t à ett e e  aleu . 

• Les devantures de commerces ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du premier étage, ou de 
l’e t esol, ou du a deau ta li au-dessus du rez-de-chaussée. Les devantures ne doivent pas englober 
de fe t e d’appa te e t ou de po te d’i eu le. 

 

 Éléments techniques. 

• Afin de préserver le caractère architectural des sites urbains : 

 les panneaux solaires, antennes et paraboles sont intégrés au mieux dans le volume général de la 
toiture ; 

 les éléments techniques tels que les conduits VMC, les extracteurs seront masqués ; 

 les climatiseurs et pa a oles e  façade so t i te dits. E  as d’i possi ilit  technique, ils doivent 
t e i t g s da s la o positio  a hite tu ale d’e se le de la construction. 

 

 Clôtures et portails.  

• Les murs anciens en pierre de pays doivent être conservés ou restaurés à l’ide ti ue. 
• La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 m. Les murs bahuts ne peuvent dépasser 0,50 mètre de 

hauteur. 
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• Les clôtures doivent être aussi discrètes que possibles et pourront être en treillis métalliques ou en 
ferronnerie doublées ou non d’u e haie i e ou o stitu es pa  des haies i es, des g illages 
végétalisés. Les haies vives doivent être constituées d’esse es lo ales. Les panneaux en béton 
moulé dits «décoratifs sont interdits. 

• Les clôtures en bordure des voies doivent être réalisées de telle sorte qu'elles ne créent pas de gêne 
pour la circulation, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours. 

• Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture. 
 

 Dispositions diverses. 

• L'emploi éventuel de procédés utilisant des énergies renouvelables, en particulier l'énergie solaire, fera 
l'objet de recherche d'intégration à la construction participant à la qualité architecturale. 

• Les balustres en guise de garde-corps sont interdits. 
 

ARTICLE 12- 1AUA - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux fonctions des constructions est assuré hors des 
oies pu li ues. Lo s u’u  te ai  do e su  plusieu s oies, la lo alisatio  des a s au parc de 

stationnement (entrées et sorties) pourra être imposée en fonction de sa nature et de son importance, 
des caractéristiques techniques et urbaines des voies ainsi que de leur mode d’e ploitatio . 

 
Destinations Norme imposée Dispositions particulières 

Habitat 

2 places par logement. 
En outre, il doit être aménagé, pour les 
opérations comportant plus de 5 
logements, 1 place supplémentaire par 
tranche de 5 logements. 

Pour les constructions de 
logements locatifs financés avec 
u  p t aid  de l’Etat, il est e ig  
deux places de stationnement 
par logement.  
Pou  l’a lio atio  de 
logements locatifs financés avec 
u  p t aid  de l’Etat, au u e 
pla e de statio e e t ’est 
exigée. 

Hébergement 
hôtelier 

0,75 place par chambre. 
1 aire de dépose pour autocar et 1 place de 
stationnement par exploitant. 

 

Bureaux 1 place / 30 m2 de surface de plancher. 

 
Commerces 

Commerce inférieur ou égal à 100 m2 inclus 
de surface de plancher : 1 place/30 m2 de 
surface de plancher. 
Commerce de plus de 100 m2 de surface de 
plancher : 1 place/20 m2 de surface de 
plancher. 

Artisanat 1 place / 50m2 de surface de plancher. 

Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics 
ou d’i t t 
collectif 

Le nombre de places de stationnement à 
réaliser est déterminé en tenant compte de 
leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings 
publics existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de foisonnement 
envisageable. 
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• Toutefois, et sur présentation d'une étude détaillée permettant d'apprécier le fonctionnement de 
l'équipement concerné, il pourra être envisagé l'application d'autres dispositions plus adaptées au 
projet en cause. En particulier il sera exigé une place supplémentaire pour les constructions 
comportant un logement de fonction. 

• Stationnement des engins à deux roues :  

 Co st u tio  à desti atio  d’ha itatio  : 1 place pour 60 m2 de surface de plancher; 

 Pou  les ta lisse e ts d’e seig e e t : 15 m2 de surface de stationnement par classe 

 Pour les constructions à destination commerciale et de bureaux et les équipements 
collectifs : une place pour 100 m2 de surface de plancher 

 

ARTICLE 13- 1AUA - ESPACES BOISES EXISTANTS -ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

• Les surfaces libres de toutes constructions ainsi que les délaissés des aires de stationnement doivent 
être aménagés et plantés avec des essences locales ou méditerranéennes d’esse es lo ales. La 
surface plantée ne pourra être inférieure à 40% de la superficie de la parcelle. Les pla s d’eau des 
piscines sont considérés, dans le calcul, comme des surfaces libres. 

• Dans les op atio s d’e se le lotisse e ts et pe is g oup  de plus de 5 000 m2, 10 % au moins 
de la su fa e de l’assiette fo i e de l’op atio  doivent être traités en espace vert commun à tous 
les lots ou logements. 

• Dans les ensembles collectifs, il est demandé un arbre de haute tige par logement. Les arbres 
existants seront maintenus dans la mesure du possible.  

• Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m2 doivent être traités avec des 
plantations à raison d'un arbre (espèce méditerranéenne formant ombrage) pour 2 emplacements de 
voitures 

• Tout arbre doit être planté en pleine terre de façon à lui permettre un développement harmonieux. 

• Il doit être aménagé une aire de jeux sur les terrains occupés par 10 logements ou plus à raison de 
5 m2/logement. Toutefois, dans le cas de projets de constructions comprenant des locaux commerciaux 
en rez-de-chaussée, l'espace vert pourra n'intéresser que 10 % au moins de la superficie du terrain, 
l'espace résiduel étant ainsi affecté en stationnement lié à la fréquentation des commerces. 

 

 Possibilités d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- 1AUA - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Zone 1AUB 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
Extrait du rapport de présentation :  

• Située aux lieux-dits des Arnauds et du Pont et au Charenton, et comme la zone 1AUB, elle est 
destinée à assurer le prolongement des zones urbaines tout en renforçant la cohérence des quartiers 
urbains. 

• Zo e d’u a isatio  futu e gle e t e à do i a te ha itat a ueilla t l’ensemble des fonctions 
urbaines : logements, commerces, bureaux, services et équipements... 

• Dans cette zone, les capacités des voies et réseaux existant à la périphérie immédiate de la zone sont 
suffisantes pour accueillir de nouvelles constructions. Les constructions y ont autorisées au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements nécessaires à la desserte et à la viabilité des terrains 
concernés. 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- 1AUB - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Sont interdites toutes les occupations ou utilisations du sol, à l'exception de celles visés à l'article 2- 
1AUB. 

ARTICLE 2- 1AUB - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• Sont autorisés : 

 Les uipe e ts pu li s d’i f ast u tu e, à o ditio  d’ t e justifi s pa  la essit  d’ uipe  la 
zo e, ou d’assu e  le se i e pu li . 

 L’ag a disse e t, la ha ilitatio  ou le ha ge e t de destination des constructions existantes 
disposant d'une surface de plancher d'au moins 75 m2 avec un maximum de 250 m2 de surface 
de plancher, extension comprise. 

• Sous réserve de la réalisation des équipements nécessaires à la viabilité des terrains concernés : 

 Les op atio s de o st u tio  à usage d’ha itat, d’ uipe e ts et de se i es. 
 Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés : 

 à u e utilisatio  de hauffage ou de li atisatio  d’u e o st u tio  auto is e ; 
 au  esoi s te h i ues i p atifs d’u e activité autorisée. 

 Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à 
auto isatio , à l’e se le des o ditio s sui a tes : 
 u’elles o stitue t l’a e e d’u e a ti it  auto is e su  le e fo d de p op i t  et 

qu’elles soie t i dispe sa les au fo tio e e t de l’ ta lisse e t ; 
 que leur implantation ne présente pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens 

environnants ; 

 u’elles ’e t aî e t pas pou  leu  oisi age de nuisances inacceptables, soit en raison de leur 

caractère peu nuisant, soit du fait de esu es p ises pou  l’ li i atio  de es uisa es ; 
 que leur volume et leur aspect soient traités en cohérence avec la construction principale, ou 

u’elles soie t i t g es à ette de i e. 
 Pour les o st u tio s d’ha itatio  e ista tes is es à l’ali a .  de l’a ti le -1AUB : 

 les piscines et leurs annexes (pool-house et local technique), la superficie de ces annexes 
’e da t pas  2 de surface de plancher. 

 Les abris de jardin, à condition de ne pas excéder une hauteur de 2,5 mètres et une superficie 
de 12 m2 de surface de plancher  

 Les garages à condition de ne pas dépasser 25m2 de su fa e de pla he  ou d’e p ise au sol. 
 Les o st u tio s à usage d’a ti it s o e iales ou a tisanales compatibles avec la fonction 

résidentielle. 

 Les uipe e ts pu li s ou d’i t t g al de supe st u tu e. 
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 Co ditio s de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- 1AUB - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage.  

 La largeur des voies ouvertes à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m.  

 Da s le as d’op atio s d’a age e ts de plus de  loge e ts ou  lots, ette la geu  
minimale est portée à 5 m. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Les voies en impasse desservant plus de trois logements doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour sur une aire de ma œu e de a a t isti ues satisfaisa tes.  

• Lo s ue les o st u tio s so t alis es sous la fo e d’op atio  d’e se le lotisse e t, 
g oupe d’ha itatio s, zo e d’a age e t o e t  le t a  des oies de desse te alis es à 
l’o asio  de l’op atio  doit être conçu de telle sorte que le raccordement aux voies d'opérations 
existantes ou futures contiguës soit possible.  

 

ARTICLE 4- 1AUB - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de manière quelconque les qualités de l'eau distribuée. 

 

 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public, ..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est i te dite. 
• À défaut de la présence de seau  d’assai isse e t plu iau  de ualit s et de ua tit s suffisa tes, 

les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation 
induisant un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales 
de la part des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement 
et à augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 

 

 Eaux usées. 

• 2.2.1 Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire. 

• 2.2.2 L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les 
ruisseaux, fossés et caniveaux, est interdite. 
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 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'i possi ilit , oi e de diffi ult s te h i ues i diates de ise e  œu e, dû e t justifi e, 
d'autres dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être 
autorisées. 

• Les o st u tio s ou elles so t uip es de faço  à li ite  au a i u  le o e d’i stallatio s 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 

 

ARTICLE 5- 1AUB - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 

 

ARTICLE 6- 1AUB - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES. 

• Sauf indication de marges de recul portées au document graphique, les constructions doivent être 
implantées à une distance au moins égale à 5 mètres par rapport à la limite d'emprise des autres voies 
existantes, à modifier ou à créer. 

• Toutefois, des implantations différentes sont admises en bordure pour les voies internes à une 
op atio  d’e se le lotisse e t, pe is g oup ... . Les e tuels et aits à l’alig e e t so t alors 
fixés en considération de l'intensité de la circulation, de l'aspect architectural et de la composition 
d'ensemble du projet. 

• Les portails, en bordure des voies ouvertes à la circulation publique permettant l'accès aux 
constructions doivent être implantés en respectant un retrait minimal de 2,50 mètres par rapport à 
l'alignement exista t ou à l’alig e e t futu  ou au e ul, tels ue po t s au do u e t g aphi ue 
du règlement du P.L.U. 

• Toutefois, lorsque le terrain est en forte pente, l'implantation des bâtiments annexes sur 
l'alignement et n'ayant pas de sortie directe sur la voie peut être autorisée par les services compétents. 

 

ARTICLE 7- 1AUB - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

• Les constructions doivent être implantées de telle manière que la distance (L) horizontale de tout point 
d’u e o st u tio  au point le plus proche de la limite séparative soit au moins égale à la différence 
d'altitude (da) entre ces deux points diminuée de 4 mètres avec un minimum de 4 mètres, soit L ≥ 
da -   et L ≥  t es. 

• Toutefois, la construction est autorisée : 

 Lo s u’il s’agit d’ difie  des âti e ts joi tifs ou ito e s de hauteu  et de a a t e 
sensiblement identiques. 

 Lo s u’il s’agit d’ difie  des o st u tio s a e es à la o st u tio  p i ipale à condition 
que la longueur en mitoyenneté de la totalité des constructions (annexes et principales) n'excède 
pas le 1/3 de la longueur de la limite séparative. 

 

ARTICLE 8- 1AUB - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• La distance (L) mesurée horizontalement entre tout point de deux constructions à destination 
d’ha itatio  non contiguës, implantées à l'intérieur d'une même propriété doit être au moins égale à 
4m. 

• Pou  les pis i es et les te asses, la dista e ’est pas gle e t e. 
• Les annexes des piscines devront être i pla t es à u e dista e a i u  de   du pla  d’eau de 

la piscine. 

• Pour les garages, la distance ne devra pas excéder 20 m. 
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• Les portails, en bordure des voies ouvertes à la circulation publique permettant l'accès au x 
constructions doivent être implantés en respectant un retrait minimal de 2,50 mètres par rapport à 
l'alig e e t e ista t ou à l’alig e e t futu  ou au e ul, tels ue po t s au do u e t g aphi ue du 
règlement du P.L.U 

 

ARTICLE 9- 1AUB - EMPRISE AU SOL. 

• Non réglementée. 
 

ARTICLE 10- 1AUB - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

• La hauteur absolue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
• La hauteur H des annexes (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, garage, pool house) est 

limitée à 3 mètres. 

• La hauteur H des constructions principales est fixée à un maximum de 7 mètres. 

• Pour les constructions autorisées en limites séparatives (voir article 7-1AUA) la hauteur maximale 
est limitée : 

 Soit à 3 t es, si au u e o st u tio  ito e e ’est e ista te e  li ite, 
 Soit égale à la hauteur de la construction mitoyenne existante en limite. 

 

ARTICLE 11- 1AUB - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 

 Dispositions générales. 

• Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives urbaines. 

• Les bâtiments, sur toutes leurs faces, doivent présenter un aspect en harmonie avec le contexte de 
la rue et du quartier par la volumétrie, les façades, les toitures, les matériaux et les couleurs. 

 

 Dispositions particulières. 

 Espaces non bâtis o tigus à l’espa e pu li . 

• Les parties de propriétés concernées sont traitées en harmonie avec les espaces publics contigus. 
 

 Échelle et ordonnancement. 

• Les o st u tio s à difie  tie e t o pte de l’ helle du âti e i o a t et de 
l’o do a e e t des th es et di e sio s des pe e e ts pou  pe ett e, si possible, un 
rapport cohérent des étages entre immeubles. Les constructions doivent présenter la plus grande 
simplicité de volume possible. 

 

 Façades. 

• Les façades doivent être réalisées ou revêtues avec des matériaux identiques à ceux existants dans 
l'ensemble de la zone. 

• Les couleurs et teintes extérieures devront s'harmoniser avec les teintes du site environnant 
ainsi qu'avec la palette de couleur annexée au présent règlement (cahier des recommandations 
architecturales). 

• L’e ploi à u e  pa e e t e t ieu  de at iau  desti s à t e e ou e ts et les imitations de 
matériaux... doi e t t e it s à oi s ue leu  ise e  œu e soit sp iale e t tudi e pou  e  
tirer un effet valorisant pour la composition architecturale. 
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 Murs pignons et retours de façade. 

• Les murs pignons et retours de façade sont traités en harmonie avec les autres façades. 
 

 Ouvertures. 

• Leur position, dimension, rythme, alternance des pleins et des vides feront l'objet d'une attention 
particulière. Préférence sera accordée aux ouvertures plus hautes que larges. 

 

 Toitures. 

• Les toitures peuvent être à une ou plusieurs pentes ’e da t pas % et recouvertes de tuiles rondes 
« canal » ou tuiles « romanes ». 

• Les toitures terrasses sont autorisées. Sur les bâtiments annexes édifiés en limite séparative, elles 
doivent être inaccessibles. 

• Les souches de cheminées pour les conduits de fumée ou de ventilation seront de forme simple, 
ouvertes en plein vent ou surmontées de mitrons. Elles doivent être réalisées dans les mêmes 
matériaux que ceux des façades. 

 

 Superstructures. 

• Les superstructures indispensables doivent être intégrées au mieux dans le volume général de la toiture, 
éventuellement par des regroupements et par un traitement des matériaux. 

 

 Traitement des rez-de-chaussée. 

• Les devantures commerciales sont conçues et réalisées sous forme de vitrine de façon cohérente avec 
la trame architecturale et les composantes (modénatures, matériaux, olo is  de l’i eu le da s 
le uel elles so t i s ites et u’elles ontribuent à mettre en valeur. 

• Les devantures de commerces ne doivent pas dépasser le niveau du plancher du premier étage, ou de 
l’e t esol, ou du a deau ta li au-dessus du rez-de-chaussée. Les devantures ne doivent pas englober 
de fenêtre d’appa te e t ou de po te d’i eu le. 

 

 Éléments techniques. 

• Afin de préserver le caractère architectural des sites urbains : 

 les panneaux solaires, antennes et paraboles sont intégrés au mieux dans le volume général de la 
toiture ; 

 les éléments techniques tels que les conduits VMC, les extracteurs seront masqués ; 

 les li atiseu s et pa a oles e  façade so t i te dits. E  as d’i possibilité technique, ils doivent 
t e i t g s da s la o positio  a hite tu ale d’e se le de la construction. 

 

 Clôtures et portails. 

• Les u s a ie s e  pie e de pa s doi e t t e o se s ou estau s à l’ide ti ue. 
• La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 m. Les murs bahuts ne peuvent dépasser 0,50 mètre de 

hauteur. 

• Les clôtures doivent être aussi discrètes que possibles et pourront être en treillis métalliques ou en 
fe o e ie dou l es ou o  d’u e haie i e ou o stitu es pa  des haies ives, des grillages 
végétalisés. Les haies vives doivent être constituées d’esse es lo ales. Les panneaux en béton 
moulé dits « décoratifs » sont interdits. 

• Les clôtures en bordure des voies doivent être réalisées de telle sorte qu'elles ne créent pas de gêne 
pour la circulation, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours. 

• Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture. 
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 Dispositions diverses. 

• L'emploi éventuel de procédés utilisant des énergies renouvelables, en particulier l'énergie solaire, fera 
l'objet de recherche d'intégration à la construction participant à la qualité architecturale. 

• Les balustres en guise de garde-corps sont interdits. 
 

ARTICLE 12- 1AUB - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 Dispositions générales. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux fonctions des constructions est assuré hors des 
voies publiques, tant pour les besoins directs de l'habitat, que pour ceux des activités économiques 
pe so el, hi ules de li aiso  ou de se i e . Lo s u’un terrain donne sur plusieurs voies, la 

localisation des accès au parc de stationnement (entrées et sorties) pourra être imposée en 
fonction de sa nature et de son importance, des caractéristiques techniques et urbaines des voies 
ai si ue de leu  ode d’exploitation. 

• Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière 
de réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dispositions prévues à l’a ti le 
L123-1-12 du Code de l’U a is e. 

• Pour tous t pes de o st u tio , à l’e eptio  des uipe e ts pu li s, /  des pla es de 
stationnement seront aménagées en sous-sol ou incorporées à la construction (arrondi à l’e tie  
inférieur et avec un minimum de 1) des places de stationnement seront aménagées en sous-sol ou 
incorporées à la construction sauf impossibilités techniques dûment démontrées. 

• Des dérogations pourront être accordées pour les CINASPIC et sous couverts de justification de la 
fréquentation attendue pour les autres destinations des constructions. 

 

 Normes de stationnement. 

• Calcul des normes : 

 Lorsque le calcul du nombre de places de stationnement comporte une décimale, on arrondit 
systématiquement au chiffre supérieur. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux fonctions des constructions est assuré hors des 
oies pu li ues. Lo s u’u  te ai  do e su  plusieu s oies, la lo alisatio  des a s au pa  de 

stationnement (entrées et sorties) pourra être imposée en fonction de sa nature et de son importance, 
des caractéristiques techniques et urbaines des voies ainsi que de leur mode d’e ploitatio . 

 
Destinations Norme imposée Dispositions particulières 

Habitat 

2 places par logement. 
En outre, il doit être aménagé, pour les 
opérations comportant plus de 5 
logements, 1 place supplémentaire par 
tranche de 5 logements. 

Pour les constructions de logements 
locatifs financés avec un prêt aidé de 
l’Etat, il est e ig  deu  pla es de 
stationnement par logement.  
Pour l’a lio atio  de logements 
locatifs financés avec un prêt aidé de 
l’Etat, au u e pla e de statio e e t 

’est e ig e. 

Hébergement 
hôtelier 

0,75 place par chambre. 
1 aire de dépose pour autocar et 1 place 
de stationnement par exploitant. 

 

Bureaux 1 place / 30 m2 de surface de plancher  
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Destinations Norme imposée Dispositions particulières 

Commerces 

Commerce inférieur ou égal à 100 m2 
inclus de surface de plancher : 1 place / 
30 m2 de surface de plancher. 
Commerce de plus de 100 m2 de surface 
de plancher : 1 place/20m2 de surface 
de plancher. 

 

Artisanat 1 place / 50 m2 de surface de plancher.  

Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics 
ou d’i t t 
collectif 

Le nombre de places de stationnement 
à réaliser est déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux et du 
rythme de leur fréquentation, de leur 
situation géographique au regard des 
parkings publics existant à proximité et 
de leur regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable. 

 

• Toutefois, et sur présentation d'une étude détaillée permettant d'apprécier le fonctionnement de 
l'équipement concerné, il pourra être envisagé l'application d'autres dispositions plus adaptées au 
projet en cause. En particulier il sera exigé une place supplémentaire pour les constructions 
comportant un logement de fonction. 

• Stationnement des engins à deux roues : 

 Co st u tio  à desti atio  d’ha itatio  :  pla e pou   2 de surface de plancher. 

 Pou  les ta lisse e ts d’e seig e e t :  2 de surface de stationnement par classe. 

 Pour les constructions à destination commerciale et de bureaux et les équipements collectifs : 
une place pour 100 m2 de surface de plancher. 

 

ARTICLE 13- 1AUB - ESPACES BOISES EXISTANTS - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

• Les surfaces libres de toutes constructions ainsi que les délaissés des aires de stationnement doivent 
être aménagés et plantés avec des essences locales ou méditerranéennes. La surface plantée ne pourra 
être inférieure à 70% de la superficie de la par elle. Les pla s d’eau des piscines sont considérés, 
dans le calcul, comme des surfaces libres. 

• Da s les op atio s d’e se le lotisse e ts, pe is g oup ...  de plus de   2, 10 % au moins de 
la su fa e de l’assiette fo i e de l’op atio  doi e t tre traités en espace vert commun à tous les lots 
ou logements. 

• Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être traités avec des 
plantations à raison d'un arbre (espèce méditerranéenne formant ombrage) pour 2 emplacements de 
voitures.  

• Tout arbre doit être planté en pleine terre de façon à lui permettre un développement harmonieux. 

• Il doit être aménagé une aire de jeux sur les terrains occupés par 10 logements ou plus à raison de 5 
m2/logement. 

 

 Possibilités d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- 1AUB - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Zone 1AUE 
 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
 
Extrait du rapport de présentation :  

• Zo e d’u a isatio  futu e du Niel à do i a te a ti it s gle e t e e  p olo ge e t de la zo e 
d’a ti it s e ista te UE  et aujou d’hui e ti e e t e plie. 

• Dans cette zone, les capacités des voies et réseaux existant à la périphérie immédiate de la zone sont 
suffisantes pour accueillir de nouvelles constructions. Les constructions y sont autorisées au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements nécessaires à la desserte et à la viabilité des terrains 
concernés. 

 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- 1AUE - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Sont interdites toutes les occupations ou utilisations du sol, à l'exception de celles visés à l'article2- 1 
AUE. 

 

ARTICLE 2- 1AUE - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• Sont autorisés : 

 Les uipe e ts pu li s d’i f ast u tu e ou de supe st u tu e, à o ditio  d’ t e justifi s pa  la 
essit  d’ uipe  la zo e, ou d’assu e  le se i e pu li . 

 Les t a au  o fo tatifs et d’e te sio  des o st u tio s e ista tes à desti atio  d’a ti it s 

 Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés à une utilisation de chauffage ou de climatisation. 

 Les affouillements de sol dans les zones dont la pente est supérieure à 10%, à la condition que les 
déblais soient limités au simple volume des constructions. Les remblais sont interdits. 

• Sont autorisés sous réserve de la réalisation des équipements nécessaires à la desserte et à la viabilité 
des terrains concernés :  

 Les op atio s de o st u tio  à usage d’a ti it s a tisa ales, o e iales et de se i es. 
 Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à 

auto isatio , à l’e se le des o ditio s sui a tes : 
 u’elles o stitue t l’a e e d’u e a ti it  auto is e su  le e fo d de p op i t  et 

u’elles soie t i dispe sa les au fo tio e e t de l’ ta lisse e t ; 
 que leur implantation ne présente pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens 

environnants ; 

 u’elles ’e t aî e t pas pou  leu  oisi age de uisa es i a epta les, soit e  raison de leur 

caractère peu nuisant, soit du fait de mesures prises pour l’ li i atio  de es uisa es ; 

 que leur volume et leur aspect soient traités en cohérence avec la construction principale, ou 

u’elles soie t i t g es à ette de i e. 
 Les équipements publics ou collectifs de superstructure. 
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 Co ditio s de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- 1AUE - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage.  

• La largeur des voies ouvertes à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m.  

 Dans le as d’op atio s d’a age e ts de plus de  loge e ts ou  lots, ette la geu  
minimale est portée à 5 m. 

• Su  la RD , la atio  d’a s ou eau  di e ts su  la oie est i te dite sauf lo s u’il s’agit de 
remplacer un ou plusieurs accès existants dangereux par un ou plusieurs accès plus sécuritaires. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Les voies en impasse desservant plus de trois logements lots doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tou  su  u e ai e de a œu e de a a t isti ues satisfaisa tes.  

 

ARTICLE 4- 1AUE - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de manière quelconque les qualités de l'eau distribuée. 

 

 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public, ..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est i te dite. 
• À d faut de la p se e de seau  d’assai isse e t plu iau  de qualités et de quantités suffisantes, 

les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation 
induisant un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales 
de la part des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement 
et à augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 

 

 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire. 

• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 
fossés et caniveaux, est interdite. 

 

 Rejets industriels. 

• Les ejets i dust iels fo t l’o jet d’u e auto isatio  de la Co u e pou  u  d e se e t da s les 
réseaux sanitaires. 

• Les eaux de refroidissement et autres rejets liquides ne peuvent être évacués dans les égouts publics 
ou en milieu naturel (caniveau, ruisseau, nappe phréatique, etc.) qu'après avoir subi un traitement 
approprié pour les décharger de toute substance nuisible ou inflammable. Les eaux de 
refroidissement pourront être déversées dans les réseaux pluviaux dans des conditions de température 
acceptables pour le milieu naturel récepteur.  
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 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'i possi ilit , oi e de diffi ult s te h i ues i diates de ise e  œu e, dû e t justifi e, d'aut es 
dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être autorisées. 

• Les constructions nouvelles sont équipées de façon à limiter au maximum le nombre d’i stallatio s 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 

 

ARTICLE 5- 1AUE - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 

 

ARTICLE 6- 1AUE - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES. 

• Les constructions à édifier sont implantées hors des emprises et des trouées prévues pour les voies, 
ai si ue des a ges de e ule e t, lo s u’elles so t i di u es au  do u e ts graphiques. 

• À défaut desdites indications, les constructions à édifie  so t dista tes d’au oi s :  t es de des 
li ites d’e p ise des oies e ista tes, à odifie  ou à e , ou e tes à la i ulatio  automobile. 

• Dans tous les cas, des retraits particuliers peuvent être imposés pour tout motif de sécurité ou 
d’a agement urbain. 

 

ARTICLE 7- 1AUE - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

• Les constructions doivent être implantées en respectant une marge de recul, telle que la distance 
(L) comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus proche de la limite 
séparative soit au moins égale à la différence d'altitude (da) entre ces deux points diminuée de 
4,00 mètres, sans pou oi  t e i f ieu e à ,  t es soit L ≥ da -   et L ≥  . 

 

ARTICLE 8- 1AUE - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• La distance minimum entre deux constructions non contiguës ne peut être inférieure à 4 mètres. 
 

ARTICLE 9- 1AUE - EMPRISE AU SOL. 

• L’e p ise au sol est li it e à % de la su fa e de la pa elle. Toutefois, l’e p ise au sol ’est pas 
réglementée pour les équipements publics. 

 

ARTICLE 10- 1AUE - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

• La hauteur absolue H est définie et mesurée comme il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
• La hauteur H des constructions principales est fixée à un maximum de 9 mètres, sauf en limites 

séparatives où elle est fixée à maximum 6 mètres.  

• Une tolérance de 1 mètre maximum au-delà de cette hauteur peut être admise pour les superstructures 
et édicules techniques dans le cas de contraintes techniques dûment justifiées. 
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ARTICLE 11- 1AUE - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 

 Dispositions générales. 

• Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives urbaines. 

• Pa  le t aite e t de leu  aspe t e t ieu , les o st u tio s doi e t s’i t g e  au pa sage environnant 
en prenant en compte :  

 les a a t isti ues du o te te u ai  da s le uel elles s’i s e t, 
 les spécificités architecturales des constructions avoisinantes, sans toutefois exclure la 

création architecturale, 

 les contraintes fonctionnelles et techniques prop es à l’ uipe e t. 
 

 Dispositions particulières. 

 Volumétrie et modénature. 

• L'architecture sera simple, sans artifice inutile. Les constructions présenteront une unité de volume 
et de composition. Les éventuelles annexes seront traitées en harmonie avec la construction 
principale. 

 

 Dépôts. 

• Sauf impossibilité technique dûment justifiée, les plans de masse des installations seront étudiés 
de manière à disposer les dépôts de matériaux, équipements, fournitures ou marchandises sur la 
façade oppos e à elle do a t su  la oie ou l’espa e pu li  p i ipal. 

• Tout dépôt de matériaux, équipements, fournitures ou marchandises devra être entreposé dans des 
bâtiments couverts qui devront être composés en harmonie avec le bâtiment principal tant au plan 
du olu e ue du t aite e t e t ieu . E  as d’i possi ilit  dû e t justifi e, le d pôt de a être 
masqué à la vue depuis les espaces publics par des écrans végétaux denses ou par des murs 

g talis s d’u e hauteu  au oi s gale au t ois quart de celle du dépôt concerné et ne pouvant 
être inférieure à 4,00 mètres. Ces écrans seront disposés à une distance minimale de 5,00 mètres 
de la limite de la parcelle privative. 

• Les stockages de véhicules en attente de commercialisation dans les concessions automobiles 
pou o t toutefois t e alis s à l’ai  li e, sa s as ue isuel. Les su fa es se es à cet effet 
de o t t e t ait es selo  les p es iptio s d fi ies à l’a ti le UE  elatif au  pla tatio s des ai es de 
stationnement. 

 

 Matériaux et couleurs. 

• L'emploi à nu en parement extérieur de matériaux non prévus à cet effet, tels que carreaux de 
plâtre, agglomérés ou briques creuses non revêtues ou non enduites, etc., est interdit. 

• Toutes les parties apparentes des constructions et installations, y compris les enseignes, font l'objet 
d'un plan détaillé de coloration annexé à la demande d'autorisation de construire. 

• Les teintes des façades seront claires, choisies dans la palette de couleurs annexée au règlement 
(cahier de recommandations architecturales). Les teintes des toitures seront dans une gamme de gris 
moyens choisis dans la palette de couleurs annexée au règlement (cahier de recommandations 
architecturales). 

 

 Couvertures. 

• La nature exacte des couvertures et des éléments de récupération des eaux pluviales est précisée 
dans la demande de permis de construire. Les couvertures en Fibrociment sont obligatoirement 
teintées (vert, brun). Les revêtements d'étanchéité sont dans des teintes sombres et mates. 
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 Constructions en superstructure au-dessus de la couverture des bâtiments. 

• À l’e eptio  d’u e tol a e de  t e a i u  ad ise da s le as de o t ai tes te h i ues 
dûment justifiées, ces constructions seront totalement comprises dans la hauteur h et : 

 soit être intégrées dans le volume des toitures à pente ; 

 soit, dans le cas de toitures en terrasse être placées en retrait minimum de 3 mètres par 
rapport au  façades su  espa e pu li  et t e t ait es e  ha o ie a e  l’a hite tu e du 
bâtiment. 

 

 Clôtures. 

• La réalisation de clôture n'est pas impérative. En cas d'obligation due à la nature du programme, leur 
réalisation devra satisfaire aux règles ci-après : 

 Implantation : 

 Les clôtures devront être implantées en deçà des emprises publiques indiquées au document 
g aphi ue, ou de l’alig e e t futu  ou du e ul, telle que portée au document graphique du 

règlement du P.L.U. ou, à d faut, à la li ite de l’alig e e t e ista t. 
 Clôtures sur voie et espace publics : 

 Les clôtures implantées en bordure d'emprise publique seront grillagées, de préférence de 

type soudé à maille rectangulaire, ou à écran végétal. 

 Leur hauteur visible ne doit pas dépasser 1 ,80mètres. Elles ne doivent comporter aucune 
autre partie aço e u’u  u  ahut do t la hauteu  isi le doit t e o ligatoi e e t 
comprise entre 0,20 et ,  t e. So t toutefois auto is s, au d oit des a s, l’ difi atio  
de u s lo s u’ils se e t d’a age au  po tails et/ou de suppo t à l’i di atio  de la raison 

so iale de l’e t ep ise ; leu  li ai e total e pou a alo s e de   t es.  

 Lorsque la clôture constitue, dans sa partie basse, un mur de soutènement, les 0,50 mètre de 
hauteur visible sont mesurés à partir du niveau le plus haut du terrain. 

 Clôtures sur mitoyens : 

 Les clôtures pleines ne sont autorisées en limite séparative entre deux lots mitoyens que 

lo s u’elles e so t pas isi les depuis l’espa e pu li  ; elles de o t alo s t e o st uites e  
un matériau en harmonie avec la co st u tio  p i ipale et l’e i o e e t ; leu  hauteu  
visible ne devra pas dépasser 1,80 mètre. 

 

 Enseigne / publicité. 

• L'indication de la raison sociale des entreprises sera réalisée en lettres séparées ou sur fond neutre ; elle 
pourra être implantée : 

 soit en applique sur la façade, à condition de ne jamais dépasser le bâtiment et de ne pas excéder 
20% de la surface de la façade concernée ; 

 soit en avant de la façade sur un support adapté, à condition de ne pas dépasser la hauteur H ; 

 soit sur un mur au droit des accès ; 

 soit sur la clôture, à condition de ne pas dépasser la hauteur de la clôture et 4,00 mètres de 
longueur. 

• Toutefois, pou  les o st u tio s à desti atio  d’h e ge e t hôtelie  et pou  les hôtels-restaurants, 
les enseignes peuvent être implantées au-dessus de la hauteur H sans pouvoir dépasser la hauteur h. 

• Ho is l’i di atio  de la aiso  so iale des e t ep ises ui doit satisfai e au  e ige es d fi ies i- avant, 
toute enseigne publicitaire, fixe ou amovible, est interdite. Les enseignes clignotantes ou à message 
mobile sont interdites. 

• Pourront être interdits les dispositifs lumineux gênants pour les riverains, ou dangereux pour le trafic 
auto o ile e  pe tu a t la isi ilit , ou e o e po ta t attei te au a a t e ou à l’i t t des lieux 
avoisinants, au site naturel ou urbain. 
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ARTICLE 12- 1AUE - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

 Dispositions générales. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux fonctions des constructions est assuré hors des 
oies pu li ues. Lo s u’u  te ai  do e sur plusieurs voies, la localisation des accès au parc de 

stationnement (entrées et sorties) pourra être imposée en fonction de sa nature et de son importance, 
des caractéristiques techniques et urbaines des voies ainsi que de leu  ode d’e ploitatio . 

• Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière 
de réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dispositions p ues à l’a ti le L 
123-1-12 du Code de l’U a is e. 

• Les aires de stationnement en plein air seront traitées en matériaux imperméables. Elles devront 
t e pla t es o fo e t au  dispositio s de l’a ti le - 1AUE ci-après. 

• Sauf impossibilité technique dûment justifiée, les plans de masse des installations seront étudiés 
de manière à disposer les aires de stationnement supérieures 2 500 m2 sur la façade opposée à celle 
do a t su  la oie ou l’espa e pu li  p i ipal. 

• Des dérogations pourront être accordées pour les CINASPIC et sous couverts de justification de la 
fréquentation attendue pour les autres destinations des constructions. 

 

 Normes de stationnement. 

• Calcul des normes : 

 Lorsque le calcul du nombre de places de stationnement comporte une décimale, on arrondit 
systématiquement au chiffre supérieur. 

 
Destinations Norme imposée 

Activités hôtelières 

1 place par tranche entamée de 100 m2 de surface de plancher avec 
1,5 place minimum par chambre ; 
concernant les autocars, 1 aire de dépose pour 1 000 à 3 000 m2 de 
surface de plancher et 1 place de stationnement par tranche 
entamée de 1000 m2 de surface de plancher au-delà de 3000 m2 de 
surface de plancher. 

Commerces 
1 place de stationnement par 20 m2 de surface de plancher (vente 
ou accueil + réserves). 

Bureaux et artisanat 1 place de stationnement par 30 m2 de surface de plancher. 

Constructions à destination 
d'activités économiques autres 
que celles précédemment 
évoquées, y compris les 
surfaces de bureau qui leur sont 
directement liées 

1 place par tranche entamée de 150 m2 de surface de plancher, avec 
un minimum de 2 places par établissement 

Constructions à destination 
d’ uipe e ts pu li s 

Les aires de stationnement liées à ces équipements sont assujetties 
au  dispositio s gle e tai es d fi ies à l’a ti le - UA - 2.2.5 

 

• Toutefois, et sur présentation d'une étude détaillée permettant d'apprécier le fonctionnement de 
l'équipement concerné, il pourra être envisagé l'application d'autres dispositions plus adaptées au 
projet en cause. En particulier il sera exigé une place supplémentaire pour les constructions 
comportant un logement de fonction. 
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ARTICLE 13 - 1AUE ESPACES BOISES EXISTANTS - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

 Plantations des parcs de stationnement. 

• Lorsque le stationnement à l'air libre des véhicules est organisé en aire comportant plusieurs 
rangées de parkings : 

 ces dernières seront séparées par des plates-bandes de 2,50 mètres de largeur minimum, 
constituées de terre végétale sur une profondeur minimum de 0,70 mètre, plantées 
irrégulièrement à raison de 1 arbre pour 2 places au minimum : Ces plates-bandes seront 
protégées par un « chasse-roue » d'une hauteur minimum de 0,20 mètre.  

 

 Espaces libres et espaces verts à aménager. 

• Les espaces verts et espaces libres devront être aménagés suivant des dispositions qui les rendent 
inaccessibles aux véhicules automobiles, sauf aux véhicules d'urgence et d'entretien. 

• Les espaces verts, qui ne pourront être inférieurs à 10% de la surface du terrain, devront être traités 
de manière à ce que la végétation soit structurante, au même titre que l'architecture, et non 
simplement décorative. Lorsque la végétalisation est pratiquée sous forme de massifs, ces derniers 
devront avoir une superficie minimum de 20 mètres carrés et une largeur minimum de 2,00 mètres. 

• Les espaces pri s o  âtis et o  affe t s au statio e e t se o t pla t s d’a es de haute 
tige, au i i u  à aiso  d’u  sujet pa  t a he de  t es a s. 

 

 Possibilités d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- 1AUE - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Zone 2AUT 
 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
 
Extrait du rapport de présentation :  

• Cette zo e e ou e des te ai s ui o t o atio  à t e u a is s e  ue de l’a ueil d’ha itat 
permanent et touristique avec une volonté de mixité sociale. Cependant, les voies publiques et les 
réseaux e ista t ’o t pas u e apa it  suffisa te pou  desse i  les o st u tio s à i pla te  da s 
l’e se le de ette zo e. 

• L'ouverture à l'urbanisation de cette zone sera subordonnée à la modification ou à la révision du P.L.U. 
 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisation du sol. 

ARTICLE 1- 2AUT - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• À l’e eptio  de elles e tio es à l’a ti le - 2AUT, toutes les occupations ou utilisations du sol 
so t i te dites da s l’atte te de l’ou e tu e à l’u a isation de la zone qui ne pourra être effectuée que 
par voie de modification ou de révision du P.L.U. 

 

ARTICLE 2- 2AUT - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• L’ou e tu e à l’u a isatio  de tout ou pa tie de la zo e e pou a être effectuée que par voie de 
modification ou de révision du P.L.U. Dans ce cadre, les affectations dominantes sont ainsi définies : 
a ueil d’ha itat pe a e t et tou isti ue a e  u e olo t  de i it  so iale. 

• Sont toutefois autorisés :  

 Les équipements d’i f ast u tu e, à o ditio  d’ t e justifi s pa  la essit  d’ uipe  la zo e, 
ou d’assu e  le se i e pu li . 

 L’ag a disse e t, la ha ilitatio  ou le ha ge e t de desti atio  des o st u tio s e ista tes 
disposant d'une surface de plancher d'au moins 75 m2 avec un maximum de 250 m2 de surface de 
plancher, extension comprise. 

 Les dépôts d'hydrocarbures, s'ils sont liés à une utilisation de chauffage ou de climatisation. 

 Les pis i es o  ou e tes et leu s a e es à o ditio  d’ t e li it es à u e i pla tatio  pa  
te ai  o st u ti le et d’ t e i pla t es à oi s de  t es de la o st u tio  d’ha itatio . 
Les annexes devront être à proximité immédiates de la piscine, et d’u e supe fi ie ’e da t 
pas 20 m2 ho s œu e. 

 Les abris de jardin, à o ditio  d’ t e li it s à u e i pla tatio  pa  te ai  o st u ti le, de e pas 
excéder une hauteur de 2,5 mètres et une superficie de 12 m2 ho s œu e et d’ t e i pla t s à 
moins de  t es de la o st u tio  d’ha itatio . 

 Les affouillements de sol dans les zones dont la pente est supérieure à 10%, à la condition que 
les déblais soient limités au simple volume des constructions. Les remblais sont interdits. 
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 Co ditio s de l’o upation du sol. 

ARTICLE 3- 2AUT - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient 
conformes à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre 
incendie, protection civile et brancardage. 

 La largeur des voies ouvertes à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m. Dans le 
cas d’op atio s d’aménagements de plus de 5 logements ou 5 lots, cette largeur minimale est 
portée à 5 m. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Lorsque les constructions sont réalis es sous la fo e d’op atio  d’e se le lotisse e t, g oupe 
d’ha itatio s, zo e d’a age e t o e t  le t a  des oies de desse te alis es à l’o asio  
de l’op atio  doit t e o çu de telle so te ue le a o de e t au  oies d'opérations existantes 
ou futures contiguës soit possible. 

 

ARTICLE 4- 2AUT - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de quelque manière que ce soit les qualités de l'eau 
distribuée. 

 

 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public, ..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est interdite. 

• À défaut de la p se e de seau  d’assai isse e t plu iau  de ualit s et de ua tit s 
suffisantes, les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation 
induisant un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales 
de la part des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement 
et à augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 

 

 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire. 

• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 
fossés et caniveaux, est interdite. 

 

 Rejets industriels. 

• Les ejets i dust iels fo t l’o jet d’u e auto isatio  de la Co u e pou  u  d e se e t da s les 
réseaux sanitaires. 

• Les eaux de refroidissement pourront être déversées dans les réseaux pluviaux dans des conditions de 
température acceptables pour le milieu naturel récepteur. 
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 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électriqu e ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'i possi ilit , oi e de diffi ult s te h i ues i diates de ise e  œu e, dû e t justifi es, 
d'autres dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être 
autorisées. 

• Les o st u tio s ou elles so t uip es de faço  à li ite  au a i u  le o e d’i stallatio s 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 

 

ARTICLE 5- 2AUT - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 

 

ARTICLE 6- 2AUT - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES. 

• Les constructions à édifier sont implantées hors des emprises prévues pour les voies, ainsi que des 
a ges de e ule e t, lo s u’elles so t i di u es au  do u e ts g aphi ues. 

• À défaut , les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 5 mètres par 
rapport à la limite d'emprise des autres voies existantes, à modifier ou à créer. 

 

ARTICLE 7- 2AUT - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

• Les o st u tio s à difie  so t i pla t es à u e dista e d’au oi s  t es des li ites séparatives. 

• Toutefois, des implantations différentes pourront être admises dans le cas de restauration ou 
d’a age e t des o st u tio s à desti atio  d’ha itatio  e istante. 

 

ARTICLE 8- 2AUT - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• Sans objet. 
 

ARTICLE 9- 2AUT - EMPRISE AU SOL. 

• Sans objet. 
 

ARTICLE 10- 2AUT - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS. 

• La hauteur absolue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
• La hauteur H des annexes (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, garage, pool house) est 

limitée à 3 mètres. 

• Pou  les e te sio s auto is es à l’a ti le  - 2AUT : 

 la hauteur H est fixée à un maximum de 7 mètres ; 
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ARTICLE 11- 2AUT - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS. 

• Pour les extensions autorisées à l’a ti le - 2AUT : 

 Les bâtiments, sur toutes leurs faces, doivent présenter un aspect en harmonie avec le contexte 
du quartier par la volumétrie, les façades, les toitures, les matériaux et les couleurs. 

 Les toitures sont simples, généralement à deux pentes opposées, limitées à 30% de pente 
maximum. 

 Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes, de type « canal », romanes. Le ton doit 
s’ha o ise  a e  les tei tes du sol e i o a t. Les sou hes de cheminées doivent être 
simples et sans ornementations intégrées au volume bâti ou constituer un élément de la 
composition architecturale et traitées en tant que telles. 

 Les clôtures doivent être aussi discrètes que possible et constituées par des haies vives ou des 
grillages végétalisés. Les haies vives doivent être constituées d’esse es lo ales. Les murs 
bahuts et les panneaux en béton moulé dits «décoratifs» sont interdits. La hauteur totale 
des clôtures est limitée à 1,80 m.  

 Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture. 
 

ARTICLE 12- 2AUT - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations, doit être 
assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 

• Pour les exte sio s auto is es à l’a ti le - 2AUT, il est exigé 1 place de stationnement par tranche 
entamée de 60m2 de surface de plancher créée. 

 

ARTICLE 13- 2AUT - ESPACES BOISES EXISTANTS -ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

• Sans objet. 
 

 Possibilités d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- 2AUT - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Titre 4 :  Dispositio s appli a les à la zo e Agri ole. 
 
  

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221123-202211236-2-DE
Date de télétransmission : 25/11/2022
Date de réception préfecture : 25/11/2022



Page 116 sur 221 

Modification n°3 de droit commun du PLU de Bormes-les-Mimosas – Règlement 

Zone A 
 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 

• Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés. 
 
Extrait du rapport de présentation :  

• Zone faisant l'objet d'une protection particulière en raison de la valeur agronomique des sols. La zone 
agricole recouvre les espaces encore en activités, ceux présentant un potentiel agronomique et/ou 
une sensibilité paysagère. Elle couvre la plaine agricole, les exploitations du cap Bénat, les terres 
agricoles de la vallée des Campaux au Nord de la commune. 

• Elle comporte un secteur, le secteur Ai ui e ou e d’a ie es zo es ND  pe etta t l’e te sio  de 
la zo e ag i ole au uelles se ajoute t des te ai s lass s e  ai e d’Appellatio  Co t ôl e AOC . Ce 
reclassement a été effectué en concertation étroite avec les agriculteurs locaux, sur des terrains en 
bordure immédiate de la zo e ag i ole ulti e, do t la pe te ’e de g ale e t pas % afi  de 
ne pas occasionner des travaux de terrassement qui compromettent la morphologie des paysages. 

 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- A - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Toutes les constructions en secteur Ai. 

• Hors secteur Ai, toutes les o st u tio s, à l’e eptio , de elles is es à l’a ti le A . 
• Les dépôts de toute nature. 

• Les garages collectifs de caravanes. 

• Les habitations légères de loisi s is es à l’a ti le R. -  du Code de l’U a is e et les résidences 
mobiles de loisi s is es à l’a ti le R.111-33. 

• Le camping et le stationnement de caravanes pratiqués isolément ainsi que la création de terrains de 
camping et de caravanage en deho s des a ti it s d’a ueil à la fe e. 

• Les installations classées et les dépôts qui ne sont pas liés à l'exploitation agricole. 

• Les ou e tu es de a i es ai si ue l’e t a tio  de te e g tale. 
• Les publicités, enseignes ou préenseignes non liées aux activités agricoles. 

• Les i stallatio s de p odu tio  d’ e gie e a t e  su stitutio  des espa es à o atio  ag i ole. 
• En outre et nonobstant les dispositions prévues à l'article 2-A, les constructions à destination 

d'habitation sont interdites dans le périmètre d'isolement de 100 mètres de la station d'épuration 
du Batailler. 

 

ARTICLE 2- A - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• À o ditio  u’elles soie t di e te e t essai es à l’a ti it  d’u e e ploitatio  ou d’u  g oupe e t 
d’e ploitatio s ag i oles oi  it es e  a e e  : 
 les bâtiments techniques ; 

 les o st u tio s à desti atio  d’ha itatio  ou la t a sfo atio  ou l’e te sio  des constructions 
existantes avec un maximum de 250 m2 de surface de plancher ainsi que les installations annexes 
suivantes : 

• Une piscine non couverte et ses annexes (pool-house et local technique) la superficie de ces annexes 
’e da t pas  ² de surface de plancher. 

• Les activités desti es à l’a ueil tou isti ue o pl e tai es à l’a ti it  de l’e ploitatio  ag i ole : à la 
o ditio  u’elles soie t a ag es da s des o st u tio s e ista tes et sous se e ue les 

constructions ne soient plus utiles pour le bon fonctionnement technico- o o i ue de l’e ploitatio  
agricole concernée. 
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• Les affouillements et exhaussements du sol, doivent être liés et nécessaires à la réalisation des types 
d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés dans la zone. De plus, ils ne doivent pas compromettre 
la stabilité des sols ou l'écoulement des eaux. Seuls les matériaux naturels issus du sol et/ou du sous-sol 
peuvent être utilisés. 

 Dans le secteur Ai, les affouillements et exhaussements du sol ne doivent pas, en outre, 
dépasser une hauteur maximale de 2 m. 

• Les équipements publics ayant fait l'objet d'une réservation aux plans ou nécessités par le bon 
fonctionnement de la commune. 

• Les t a au  o fo tatifs et la t a sfo atio  des façades des o st u tio s à desti atio  d’ha itatio  
(sans changement de destination). 

• L’e te sio  des âti e ts d’ha itatio  e ista ts à o ditio  : 
 que leur surface de plancher initiale soit au moins égale à 75 m2 et que la surface de plancher 

a i ale ’e de pas  2, extension comprise ; 

 que cette extension ne compromette pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 
 

 NB : Co fo e t à l’a ti le  des dispositio s g ales, da s l’e se le du site lass  du 
Cap B at, tous t avaux te asse e t o p is , doive t fai e l’o jet d’u e de a de d’auto isation 

aux titres des articles L34 1-7, L34 1-10, R34 1-11 du Code de l’e vi o e e t et R425-17 du code de 

l’u a is e. 
 

 Co ditio s de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- A - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage. 

 La largeur des voies ouvertes à la circulation automobile ne pourra être inférieure à 4 m. 

• Su  la RD , la atio  d’a s ou eau  di e ts su  la oie est i te dite sauf lo s u’il s’agit de 
remplacer un ou plusieurs accès existants dangereux par un ou plusieurs accès plus sécuritaires. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Les voies en impasse desservant plus de trois logements doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tou  su  u e ai e de a œu e de a a t isti ues satisfaisa tes. 

 

ARTICLE 4- A - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de manière quelconque les qualités de l'eau distribuée. 

• E  as d’i possi ilit  te h i ue dû e t d o t e ou d’a se e de seau pu li  de dist i utio  
d’eau pota le, l’ali e tatio  e  eau à pa ti  d’u  seau d’eau ute ou d’u  fo age est ad ise 
sous se e ue l’eau soit traitée par un dispositif conforme à la réglementation sanitaire en 
vigueur. Néanmoins, les constructions devront être directement raccordées au réseau public de 
dist i utio  d’eau pota le d s sa ise e  se i e. 
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 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est interdite. 

• À d faut de la p se e de seau  d’assai isse e t plu iau  de ualit s et de ua tit s 
suffisantes, les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation 
induisant un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales 
de la part des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement 
et à augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 

 

 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire dans 
les se teu s desse is, tels ue d fi is da s le s h a d’assai isse e t annexé au présent 
règlement. 

• Un dispositif d’assai isse e t auto o e pou a t e auto is  da s les se teu s d li it s da s la 
a te d’aptitude des sols du s h a d’assai isse e t do e e  a e e, sous se e que soient 

respectés les types de dispositifs prescrits dans le schéma en fonction de la zone dans laquelle se 
trouve le terrain constructible. En outre, ces dispositifs seront conçus de manière à pouvoir être 
mis hors circuit et les constructions devront être directement raccordées au réseau public de collecte 
dans un délai de deux ans à compter de sa mise en service. 

• E  deho s des zo es d’aptitude à l’assai isse e t auto o e d li it es da s la a te d’aptitude des 
sols du s h a d’assai isse e t do e e  a e e, le pe is de o st ui e e pourra être accordé 
que sous rése e de l’aptitude des sols à l’assai isse e t auto o e. 

• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 
fossés et caniveaux, est interdite. 

 

 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'impossibilité, voire de difficultés techniques immédiates de mise e  œu e, dû e t justifi e, 
d'autres dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être 
autorisées. 

• Les o st u tio s ou elles so t uip es de faço  à li ite  au a i u  le o e d’i stallatio s 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 

 

ARTICLE 5- A - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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ARTICLE 6- A - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

• Sauf indication de marges spéciales de recul portées au document graphique, les constructions doivent 
être implantées à une distance au moins égale à : 

 10 mètres de la li ite de l’e p ise pu li ue de toutes routes départementales ; 

 5 mètres par rapport à la limite d'emprise des autres voies existantes, à modifier ou à créer. 

• Toutefois, des implantations différentes sont admises en bordure pour les voies internes à une 
op atio  d’e se le lotisse e t, pe is g oup ...). Les e tuels et aits à l’alig e e t so t alors 
fixés en considération de l'intensité de la circulation, de l'aspect architectural et de la composition 
d'ensemble du projet. 

• Sauf impossibilité technique dûment démontrée, les portails devront être implantés de manière à éviter 
ue les hi ules à l’a t pe da t l’ou e tu e du po tail e fasse t o sta le à la i ulatio  des pi to s 

et véhicules : le pétitionnaire devra démontrer avoir pré u u  e ul suffisa t pou  pe ett e l’a t 
provisoire du véhicule. 

• Toutefois, lorsque le terrain est en forte pente, l'implantation des bâtiments annexes sur 
l'alignement et n'ayant pas de sortie directe sur la voie peut être autorisée par les services compétents. 

 

ARTICLE 7- A - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

• Les constructions nouvelles doivent être implantées à 4 m au moins des limites séparatives. Toutefois, 
les terrasses non couvertes, au niveau du sol naturel, peu e t t e auto is s jus u’e  li ites 
séparatives. 

 

ARTICLE 8- A - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• Les o st u tio s d’ha itatio  et te h i ues doi e t t e alis es da s u  olu e u i ue, soit au 
moment de la création, soit en continuité des constructions préexistantes ayant une existence 
légale. Si pou  des aiso s d’i possi ilit  te h i ue ou ju idi ues dû e t d o t es, 
l’i pla tatio  e  o ti uit  ’est pas possi le, la o st u tio  de a fo e  un ensemble 
cohérent par rapport aux aut es o st u tio s du si ge d’e ploitatio  

• Pou  les pis i es, la dista e du pla  d’eau à la o st u tio  d’ha itation et leurs annexes ne peut être 
inférieure respectivement à 20 mètres et 4 m. 

 

ARTICLE 9- A - EMPRISE AU SOL. 

• Non réglementée. 
 

ARTICLE 10- A - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS. 

• La hauteu  a solue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
• La hauteur H des annexes (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, garage, pool house) est 

limitée à 3 mètres. 

• La hauteur H des constructions principales est fixée à un maximum de 7 mètres. 

• Toutefois, un dépassement ponctuel peut être autorisé pour les constructions agricoles dont la 
spécificité technique nécessite une hauteur différente. 
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ARTICLE 11- A - ASPECT EXTERIEUR. 

 Dispositions générales. 

• Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 
ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 
au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels, agricoles ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

 

 Dispositions particulières. 

 Pour les constructions à destination d’ha itatio . 

• Les constructions à destination d’ha itatio  doi e t p se te  u e si pli it  des volumes et 
s’i spi e  des p opo tio s ai si ue de l’aspe t de l’a hite tu e u ale traditionnelle. 

• Les toitures sont simples, généralement à deux pentes opposées, comprises entre 28 et 35% de 
pente maximum. 

• Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes, de type « canal », romanes. Le ton doit 
s’ha o ise  a e  les tei tes du sol e i o a t. Les sou hes de cheminées doivent être simples 
et sans ornementations intégrées au volume bâti ou constituer un élément de la composition 
architecturale et traitées en tant que telles. 

 

 Pour les constructions à destination agricole. 

• L’e ploi à nu de matériaux destinés à être recouvert est interdit 

• Les couvertures métalliques ou fibrociment devront être recouvertes de tuiles canal anciennes ou 
ieillies ou t ait s da s u e ouleu  s’appa e ta t à la tuile. 

• Les façades pourront être constituées de plusieurs types de matériaux, qui devront contribuer à la 
cohérence générale du bâtiment. 

• D’u e a i e g ale, les e sembles de matériaux devront présenter un aspect fini, ce qui 
'e lut pas l'utilisatio  de at iau  uts, sous se e d'u e ise e  œu e soig e. Les tei tes 

blanches et vives sont interdites. 
 

 Dépôts existants et les citernes de combustible. 

• Ils doivent être ceints d'une haie vive d’esp es adapt es au li at dite a e . 
 

 Abords des campings à la ferme. 

• Il est nécessaire pour les abords des campings à la ferme de prévoir des aménagements végétaux 
o espo da t à l’o je tif d’i se tio  paysagère. 

 

 Façades. 

• Sont interdites, les façades rustiques, les imitations de matériaux telles que faux moellons de pierres, 
fausses briques, fau  pa s de ois, ai si ue l’e ploi à u e  pa e e t de at iau  tels que carreaux 
de plâtre agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits. Les enduits devront être 
frottassés ou grattés fin. Les climatiseurs et paraboles en façade sont interdits afin de préserver le 
caractère architectural des sites ruraux. 

 

 Clôtures et portails. Voir les prescriptions relatives aux clôtures en annexe 20 

• Ils sont aussi discrets que possible. Les clôtures doivent être constituées par des haies vives ou des 
grillages végétalisés. Les haies vives doivent être constituées d’esp es adapt es au li at 
méditerranéen. Les murs bahuts et les panneaux en béton moulé dits «décoratifs» sont interdits. La 
hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 m. 

• Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture. 
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 Dispositions diverses. 

• L'emploi éventuel de procédés utilisant des énergies renouvelables, en particulier l'énergie solaire, fera 
l'objet de recherche d'intégration à la construction participant à la qualité architecturale. 

• Les balustres en guise de garde-corps sont interdits. 
 

ARTICLE 12- A - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation. 

 

ARTICLE 13- A - ESPACES BOISES EXISTANTS - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

• Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les délaissés des aires de stationnement, ne 
peuvent être occupées par des dépôts, même à titre provisoire, excepté les dépôts liés aux nécessités 
de l’a ti it  ag i ole. 

 

 Possibilités axi ales d’o upation du sol. 

ARTICLE 14- A - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Titre 5 :  Dispositio s appli a les aux zo es Naturelles et 
foresti res. 
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Zone N 
 
Rappel :  

• Sont également applicables les « Dispositions Générales » figurant au titre I du présent règlement. 
 
Extrait du rapport de présentation :  

• La zone naturelle constitue une zone de préservation des ressources naturelles de la commune où les 
activités de plein air sont admises. Cette zone répond à plusieurs objectifs du P.L.U. : 

 préserver les vastes espaces naturels intègres et les paysages ruraux ; 

 permettre les aménagements nécessaires liés aux activités sportives, de loisirs et de tourisme ; 

 i te di e les o st u tio s ou elles afi  d’u e pa t d’e a e  le itage et d’aut e pa t de 
garantir la protection des biens et personnes vis-à-vis des risques naturels (aléa incendie et aléa 
inondation). 

• La zone N comporte 13 secteurs : Nb, Nc, Nca, Ncl, Ncv, Nd, Nde, Nf, Ng, Ngv, Nl, Nm et Nn, dont le 
plus important Nl (l comme littoral) recouvre 97% de la zone N. 

 Le secteur Nb : il e ou e d’a ie es zo es NB i suffisa e t uip es et à l’u a isatio  
peu de se où l’aspe t g talis  du site doit t e p se . 

 Le secteur Nc : il recouvre les terrains utilisés pour le camping. 

 Le secteur Nca : il o espo d au  deu  a i es d’e t a tio  de pie e e  activités à Bormes. 

 Le secteur Ncl : il recouvre les terrains utilisés par un parc résidentiel de loisirs. 

 Le secteur Ncv : il recouvre les terrains utilisés par un centre de vacances. 

 Le secteur Nd : il recouvre les terrains correspondant aux emplacements d'actuels garages à 
bateaux qu'il convient de maintenir. 

 Le secteur Nde : il recouvre les terrains utilisés pour des activités de gestion et de traitements 
des déchets. 

 Le secteur Nf : il recouvre les terrains situés dans la forêt du Dom en bordure de la RD 98 (ex RN 
98) où sont implantées des activités de restauration et sportive, qu'il convient de préserver. 

 Le secteur Ng : il recouvre les terrains situés à l'ouest du territoire communal au lieudit Gaoubi 
réservé aux activités de tir et de sport mécanique (auto, moto). 

 Le secteur Ngv o espo da t à l’ai e d’accueil des gens du voyage. 

 Le secteur Nl : il recouvre les parties du territoire communal qui font l'objet d'une protection 
pa ti uli e e  aiso  ota e t de la ualit  des sites, de l’e i o e e t  et des 
paysages. 

 Le secteur Nm : il recouvre les terrains communaux du Parc des Mimosas situé face au centre 
ancien. 

 Le secteur Nn : il recouvre les terrains destinés à la réalisation d'une base nautique et des 
aménagements publics d'arrière plage ainsi que les installations et construct ions 
nécessaires aux concessions de plage. 

 

 Nature de l’o upatio  et de l’utilisatio  du sol. 

ARTICLE 1- N - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL INTERDITS. 

• Toutes les o st u tio s et i stallatio s de toute atu e, à l’e eptio  de elles is es à l’a ti le 2-N. 

• L’e t a tio  de te e g tale. 

• Les publicités, enseignes ou préenseignes non liées aux activités agricoles ou de nature. 

• Le camping et le stationnement de caravanes pratiqués isolément ainsi que la création de terrains 
de camping et de caravanage en dehors des cas prévus par la loi. 

• Les carrières en dehors du secteur Nca. 

• Les pa s d’att a tio s, les d pôts de hi ules ai si ue les ga ages olle tifs de caravanes. 

• En dehors des secteurs Nc, Ncl, Ncv, Nf, Ng, Nm,  les aires de jeux et de sport. 
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• Les ha itatio s l g es de loisi s is es à l’a ti le R.  -  du Code de l’U a is e à l’e eptio  de 
celles visées à l'article 2-N. 

• Les parcs résidentiels de loisirs en dehors du secteur Ncl. 

• Les ouvertures de carrières en dehors du secteur Nca. 

• Les dépôts de matériaux et de véhicules ainsi que les garages collectifs de caravanes. 
 

ARTICLE 2- N - TYPES D’OCCUPATION OU D’UTILISATION DU SOL SOUMIS A CONDITIONS SPECIALES. 

• Les travaux confortatifs des constructions à destination d’ha itatio . 
• À l’ex eptio  du se teur NL et Nn, les constructions nécessaires au maintien ou au 

d eloppe e t d’u e e ploitatio  agricole, pastorale ou forestière à l'exclusion de toute 
construction nouvelle à destination d'habitation. 

• Les i stallatio s et ou ages d’i f ast u tu es notamment réseau, voirie et parking et les 
équipements publics sous se e d’u e i t g atio  opti ale da s l’e i o e e t. 

• Pour chaque habitation existante à l’e eptio  du se teu  NL : 
 Une piscine non couverte et ses annexes (pool-house et local technique), la superficie de ces 

a e es ’e da t pas  2 de surface de plancher. 

 U  a i de ja di  à o ditio  d’ t e li it  à u e implantation par terrain constructible, de ne 
pas excéder une hauteur de 3 mètres et une superficie de ² d’e p ise au sol.  

 Les piscines, leurs annexes et les abris de jardins ou abris bois, autorisés aux alinéas ci-dessus, 
doi e t s’i s i e da s u  a on de 30 mètres maximum calculé à partir des bords extérieurs de 
la o st u tio  à usage d’ha itatio  e ista te. 

Dans les secteurs Nb, Nc, Ncl, Ncv et Nf : 

• Sous se e de la o pati ilit  de l’o upatio  des sols sulta t de es i te e tio s sur le bâti 
a e  les gles de s u it  elati es à la p ote tio  et à la lutte o t e l’i e die a s, poi t d’eau, 
implantation des constructions sur le terrain...) : 

 L’ag a disse e t, la o atio  ou le ha ge e t de desti atio  des constructions 
existantes à destination d’ha itatio  disposant d'une surface de plancher d'au moins 75 m2 avec 
un maximum de 250 m2 de surface de plancher, extension comprise, après avis conforme de la 
Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF) o fo e t au  dispositio s de l’a ti le L -1-  II du Code de l’u a is e. 

 La démolition-reconstruction des o st u tio s à desti atio  d’ha itatio  existantes à condition 
ue les t a au  ’e t aî e t pas u  a oisse e t de la su fa e de pla he  e ista te. 

Dans les secteurs Nc, Ncv, et Ncl : 

• L’a age e t de te ai s de a pi g et de a a a age o fo e t au  dispositio s de l’a ti le R 
443-  du Code de l’U a is e. 

• Les ai es de statio e e t ou e tes au pu li , les ai es de jeu  et de spo ts sous se e d’u e 
i t g atio  opti ale da s l’e i o e e t. 

• Les installations et constructions nécessaires aux activités sportives, culturelles et de loisir et sous 
se e d’u e i t g atio  opti ale da s l’e i o e e t et à l’e lusio  des activités générant 

des nuisances sonores spécifiques notamment les sports motorisés et le tir par armes à feu. 

• Les logements strictement nécessaires au personnel de gardiennage de ces installations, sous réserve 
u’ils soie t i t g s au âti e t p i ipal a ita t es i stallatio s. 

Dans le secteur Ncv : 

• Les constructions à destination d'hébergement touristique sous forme de village vacances. 

Dans le secteur Ncl : 

• L'aménagement de terrains affectés spécialement à l'usage des habitations légères de loisirs (H.L.L) 
is es à l’a ti le R -  du Code de l’U a is e. 
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Dans le secteur Nca : 

• L'ouverture et l'exploitation des carrières. 

• Les installations, y compris installations classées, et constructions liées et nécessaires à l'exploitation 
des carrières. 

Dans le secteur Nd : 

• Les constructions liées et nécessaires à l'abri des bateaux. 

Dans le secteur Nde : 

• Les constructions et aménagements liées et nécessaires à la déchèterie de Manjastre, et aux activités 
de compostage de déchets verts et aux activités de stockage et de valorisation des déchets 
inertes 

• Les constructions et aménagements liées et nécessaires au quai de transfert et au tri des déchets 

• Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ou à autorisation 
et les i stallatio s de sto kage de d hets i e tes, à l’e se le des o ditio s sui a tes : 
 que leur implantation ne présente pas de risque pour la sécurité des personnes et des biens 

environnants ;  

 u’elles ’e t aî e t pas pou  leu  oisi age de uisa es i a epta les, soit e  aiso  de leu  
a a t e peu uisa t, soit du fait de esu es p ises pou  l’ li i atio  de es uisa es ; 

 que leur volume et leur aspect soient traités en cohérence avec la construction principale, ou 
u’elles soie t i t g es à ette de i e. 

• Les o st u tio s li es et essai es au ga die age d’a i au  do esti ues. 

Dans le secteur Nf : 

• Le changement de destination, la restauration, reconstruction et extension des constructions existantes, 
à desti atio  de estau atio  et d’hôtelle ie à o ditio  ue les t a au  ’e t aî e t pas u  
accroissement de la surface de plancher existante de plus de 30%, après avis conforme de la 
Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
CDPENAF  o fo e t au  dispositio s de l’a ti le L 3-1-  II du Code de l’u a is e. 

• Les installations et constructions liées à la promotion des produits locaux, tels que stand de vente ou de 
d gustatio  à o ditio s u’elles soie t l g es et d o ta les et i t g es à l’e i o e e t. 

• Les installations et constructions nécessaires aux activités sportives et de loisir et sous se e d’u e 
i t g atio  opti ale da s l’e i o e e t et à l’e lusio  des a ti it s générant des nuisances sonores 
spécifiques notamment les sports motorisés et le tir par armes à feu. 

Dans le secteur Ng : 

• Les aires de jeux et de sports soumis à autorisation conformément aux articles R442-1 et suivants du 
Code de l'Urbanisme. 

• Les installations et constructions nécessaires aux activités sportives, culturelles et de loisir et sous 
se e d’u e i t g atio  opti ale da s l’e i o e e t et da s la li ite d'une seule construction, 

légère et démontable, n'excédant pas 25 m2 de surface de plancher pour l'ensemble de la zone. 

Dans le secteur Ngv : 

• Les te ai s d’a ueil des ge s du o age et les i stallatio s et o st u tio s li es à ette destination. 

• Les aires de stationnements. 

Dans le secteur NL : 

• Les constructions d'installations opérationnelles de défense, de surveillance, de transmission et de 
détection ainsi que celles nécessaires à leur gardiennage, dans le respect des dispositions et conditions 
mentionnées aux articles L.146-6 et L.146-8 et à l’a ti le R.146-2 du Code de l'Urbanisme: 

 lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets 
mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune 
ainsi que les équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et 
les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par 
l'importance de la fréquentation du public ; 
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 les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la 
prévention de la dégradation de ces espaces par la résorption du stationnement irrégulier, sans 
qu'il en résulte un accroissement des capacités effectives de stationnement, à condition 
que ces aires ne soient ni cimentées ni bitumées et qu'aucune autre implantation ne soit 
possible ; 

 la réfection des bâtiments existants et l'extension limitée des bâtiments et installations 
nécessaires à l'exercice d'activités économiques ; 

 à l'exclusion de toute forme d'hébergement et à condition qu'ils soient en harmonie avec le site 
et les constructions existantes : 

 les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, pastorales et forestières ne 

créant pas plus de 50 mètres carrés de surface de plancher ; 

 dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de saliculture 

et d'élevage d'ovins de prés salés, les constructions et aménagements exigeant la 

proximité immédiate de l'eau liés aux activités traditionnellement implantées dans ces 

zones, à la condition que leur localisation soit rendue indispensable par des nécessités 

techniques ; 

 les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d'éléments de patrimoine bâti 
reconnus par un classement au titre de la loi du 31 décembre 1913 ou localisés dans un site inscrit 
ou classé au titre des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement. 

Dans le secteur Nm : 

• Les installations et les travaux liés et nécessaires à la création, gestion et surveillance d'un parc public 
ota i ue ho s o st u tio  à desti atio  d’ha itatio . 

Dans le secteur Nn : 

• Les constructions et les travaux liés et nécessaires à l'aménagement d'une base nautique et des 
équipements publics ainsi que les installations et constructions nécessaires aux concessions de plage. 

 

 NB : Co fo e t à l’a ti le  des dispositio s g ales, da s l’e se le du site classé du 

Cap B at, tous t avaux te asse e t o p is , doive t fai e l’o jet d’u e de a de d’auto isatio  
aux titres des articles L341-7, L341-10, R341-  du Code de l’e vi o e e t et R -17 du code de 

l’u a is e. 
 

 Conditions de l’o upatio  du sol. 

ARTICLE 3- N - ACCES ET VOIRIE. 

• Les constructions et installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
caractéristiques, telles qu'elles se présentent au moment de l'exécution du projet, soient conformes 
à leur destination et satisfassent les règles minimales de sécurité, telles que défense contre incendie, 
protection civile et brancardage et ne soient pas inférieures à 4 m de largeur. 

• Les accès sur voies publiques doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger 
pour la circulation générale. 

• Les voies en impasse desservant plus de trois logements doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tou  su  u e ai e de a œu e de a a t isti ues satisfaisantes. 

Dans les secteurs Nc, Ncv, et Ncl : 

• À l'intérieur des opérations nouvelles d'aménagement, le tracé des voies de desserte doit être conçu 
de telle sorte que le raccordement aux voies d'opérations futures contiguës soit possible. 
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ARTICLE 4- N - DESSERTE PAR LES RESEAUX. 

 Eau. 

• Les constructions nouvelles doivent être raccordées au réseau public de distribution d'eau potable. Les 
branchements et les canalisations devront être de caractéristiques suffisantes et constituées de 
matériaux non susceptibles d'altérer de manière quelconque les qualités de l'eau distribuée. 

• E  as d’i possi ilit  te h i ue dû e t d o t e ou d’a se e de seau pu li  de dist i utio  
d’eau pota le, l’ali e tatio  e  eau à pa ti  d’u  seau d’eau ute ou d’u  fo age est admise sous 

se e ue l’eau soit t ait e pa  u  dispositif o fo e à la gle e tatio  sa itai e e  vigueur. 
Néanmoins, les constructions devront être directement raccordées au réseau public de distribution 
d’eau pota le d s sa ise e  se i e. 

 

 Assainissement. 

 Eaux pluviales. 

• Les eaux pluviales des toitures et plus généralement les eaux qui proviennent du ruissellement sur les 
voies, cours et espaces libres, seront convenablement recueillies et canalisées vers des ouvrages 
susceptibles de les recevoir : caniveau, égout pluvial public, ..., tant du point de vue qualitatif que 
quantitatif. 

• L’ a uatio  des eau  plu iales da s le seau pu li  d’assai isse e t des eau  us es est i te dite. 
• À d faut de la p se e de seau  d’assai isse e t plu iau  de ualités et de quantités suffisantes, 

les eaux pluviales doivent être traitées sur la parcelle. 

• Les aménagements réalisés sur tout terrain constructible ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant 
un changement du régime des eaux de surface, peut faire l'objet de prescriptions spéciales de la part 
des services techniques de la Commune, visant à limiter les quantités d'eau de ruissellement et à 
augmenter le temps de concentration de ces eaux vers les ouvrages collecteurs. 

 

 Eaux usées. 

• Le raccordement à l'égout public des eaux usées, y compris les eaux ménagères, est obligatoire dans 
les se teu s desse is, tels ue d fi is da s le s h a d’assainissement annexé au présent 
règlement. 

• U  dispositif d’assai isse e t auto o e pou a t e auto is  da s les se teu s d li it s da s la 
a te d’aptitude des sols du s h a d’assai isse e t do e e  a e e, sous se e que soient 

respectés les types de dispositifs prescrits dans le schéma en fonction de la zone dans laquelle se 
trouve le terrain constructible. En outre, ces dispositifs seront conçus de manière à pouvoir être 
mis hors circuit et les constructions devront être directement raccordées au réseau public de collecte 
dans un délai de deux ans à compter de sa mise en service. 

• E  deho s des zo es d’aptitude à l’assai isse e t auto o e d li it es da s la a te d’aptitude 
des sols du s h a d’assai isse e t do e e  a e e, le pe is de construire ne pourra être 
a o d  ue sous se e de l’aptitude des sols à l’assai isse e t auto o e. 

• L'évacuation des eaux usées et des eaux vannes dans les réseaux pluviaux, ainsi que dans les ruisseaux, 
fossés et caniveaux, est interdite. 

 

 Électricité et télécommunications. 

• Les branchements aux lignes de transport d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles de 
télécommunication sont installés en souterrain, sur le domaine public comme sur terrain privé ; en cas 
d'impossibilité, voire de difficultés techniques immédiates de mise e  œu e, dû e t justifi e, 
d'autres dispositions, si possible équivalentes du point de vue de l'aspect, peuvent toutefois être 
autorisées. 

• Les constructions nouvelles sont équipées de façon à limiter au maximum le nombre d’i stallatio s 
extérieures de réception, en particulier les antennes des télécommunications. 
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ARTICLE 5- N - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 

 

ARTICLE 6- N - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES. 

• Sauf indication de marges spéciales de recul portées au document graphique, les constructions doivent 
être implantées à une distance au moins égale à : 

 10 mètres de la li ite de l’e p ise pu li ue de toutes outes d pa te e tales ; 

 5 mètres par rapport à la limite d'emprise des autres voies existantes, à modifier ou à créer. 

• Toutefois, des implantations différentes sont admises en bordure des voies intérieures aux 
lotisse e ts ou g oupes d'ha itatio s. Les e tuels et aits à l’alig e e t so t alo s fi s e  
considération de l'intensité de la circulation, de l'aspect architectural et de la composition d'ensemble 
du projet. 

• Sauf impossibilité technique dûment démontrée, les portails devront être implantés de manière à éviter 
ue les hi ules à l’a t pe da t l’ou e tu e du po tail e fasse t o sta le à la i ulatio  des pi to s 

et véhicules : le pétitionnaire devra démontrer avoir prévu un recul suffisant pour permettre l’a t 
provisoire du véhicule. 

• Toutefois, lorsque le terrain est en forte pente, l'implantation des bâtiments annexes sur 
l'alignement et n'ayant pas de sortie directe sur la voie peut être autorisée par les services compétents. 

Dans le secteur Nd : 

• Les garages à bateaux peuvent être implantés à l'alignement des voies. 
 

ARTICLE 7- N - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES. 

• En dehors du secteur Nca, les constructions doivent être implantées à 2 m au moins des limites 
séparatives. 

• Toutefois, la construction sur la limite séparative est autorisée en secteur Nd et les terrasses non 
couvertes, au niveau du sol naturel. 

En secteur Nca : 

• Les constructions doivent être implantées de telle manière que la distance (L) horizontale de tout point 
d’u e o st u tio  au poi t le plus p o he de la li ite s pa ati e soit au oi s gale à la diff e e 
d'altitude (da) entre ces deux points diminuée de 4 mètres avec un i i u  de  t es soit L ≥ da - 

  et L ≥  . 
 

ARTICLE 8- N - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE. 

• Les a e es des pis i es de o t t e i pla t es à u e dista e a i u  de   du pla  d’eau de la 
piscine. 

• Toutes autres constructions devront respecter une distance minimum de 2 m entres elles. 

• Toutes a e es à la o st u tio  à usage d’ha itatio  e ista te, ai si ue les pis i es et ga ages, doi e t 
s’i s i e da s u  a o  de  t es a i u  al ul  à pa ti  des o ds e t ieu s de la o st u tio  
à usage d’ha itation existante. 

 

ARTICLE 9- N - EMPRISE AU SOL. 

• Non réglementée 
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ARTICLE 10- N - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS. 

• La hauteu  a solue H est d fi ie et esu e o e il est i di u  à l’a e e  du p se t gle e t. 
• La hauteur H des annexes (abris bois, abris de jardin, carports, local technique, garage, pool house) est 

limitée à 3 mètres. 

 La hauteur H des constructions principales est fixée à un maximum de : 

  2,50 mètres en secteur Nf pour les constructions nouvelles ; 

  3,00 mètres en secteurs Nd, Ng et Nm ; 

  3,50 mètres en secteurs Nc, Ncl, Ngv et Nl ; 

  6,00 mètres en secteurs Nb, Ncv et Nn. 

Dans le secteur Nf : 

• L'aménagement et l'amélioration des constructions à destination hôtelier ne doivent pas avoir 
pour effet d'augmenter de plus de 1 mètre la hauteur de la construction existante. 

Dans le secteur Nca : 

• Les hauteurs des constructions, fonction du relief du terrain et de la composition architecturale, 
sont déterminées par un plan d'épannelage en cohérence avec la sensibilité du site. 

Dans le secteur Nde : 

• Les hauteurs des constructions, sont limitées à 6 m t es pou  les lo au  li s à l’a ti it  de la 
déchetterie communautaire. 

 

ARTICLE 11- N - ASPECT EXTERIEUR. 

 Dispositions générales. 

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels, 
agricoles ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
Tout projet, dans son ensemble comme dans cha u e de ses o posa tes doit s’i t g e  au 
paysage environnant. 
 

 Dispositions particulières. 

• Les terrains seront, dans toute la mesure du possible, laissés à l'état naturel. 

• Les constructions doivent être aussi peu visibles que possible et noyées dans la végétation. 

• L'implantation de la construction devra tenir compte de la pente naturelle du terrain, les 
ou e e ts de te e e de a t t e is e  œu e ue pou  fa o ise  u e eilleu e insertion du 

bâti dans le paysage. Les remblais sont interdits. 

• Les talus devront être végétalisés et se rapprocher de formes naturelles. Tout ouvrage de 
soutènement devra faire l'objet d'une attention particulière. 

Dans le secteur Ng : 

• La construction autorisée doit être réalisée en bois. 

Dans les secteurs Nc, Ncv, Ncl et Ng: 

• Les coloris (façades et toitures) des habitations légères de loisirs (H.L.L.) et des résidences mobiles 
de loisirs seront choisis de façon à favoriser une intégration optimale dans le paysage 
environnant : 

 ils devront être mats et reprendre la couleur dominante de leur environnement naturel et ils 
s’i s i e t da s la ga e de couleurs définies par la palette de couleurs annexée au 
règlement (cahier de recommandations architecturales). 
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 Parcs de stationnement ouverts au public. 

• Le sol ne pou a pas fai e l’o jet d’appo ts de at iau  e t ieu s au site. 

• Les ombrières seront constituées exclusivement de matériaux végétaux. Leur support privilégiera les 
matériaux naturels. 

 

 Façades. 

• Sont interdites, les façades rustiques, les imitations de matériaux telles que faux moellons de pierres, 
fausses i ues, fau  pa s de ois, ai si ue l’e ploi à u e  pa e e t de matériaux tels que 
carreaux de plâtre agglomérés ou briques creuses non revêtus ou enduits. Les enduits devront être 
frotassés ou grattés fin. Les climatiseurs et paraboles en façade sont interdits. Les couleurs et teintes 
extérieures devront s'harmoniser avec les teintes du site environnant ainsi qu'avec la palette de 
couleurs annexée au règlement (cahier de recommandations architecturales). 

 

 Toitures. 

• Les toitures sont simples, généralement à deux pentes opposées,  comprises entre 28 et 35% de pente 
maximum. Les toitures terrasse des bâtiments annexes édifiés en limites séparatives doivent être 
inaccessibles. 

• Les couvertures doivent être exécutées en tuiles rondes, de type « canal », romanes. Le ton doit 
s’ha o ise  a e  les tei tes du sol e i o a t. Les sou hes de cheminées doivent être simples 
et sans ornementations intégrées au volume bâti ou constituer un élément de la composition 
architecturale et traitées en tant que telles. 

Dispositions spécifiques au secteur Nde : 

• Les toitures plates ou mono-pente sont autorisées. Le choix des couvertures reste libre, mais le ton 
doit s’ha o ise  a e  les tei tes du sol e i o a t.  

 

 Clôtures et portails. Voir les prescriptions relatives aux clôtures en annexe 20 

• Les murs anciens en pie e de pa s doi e t t e o se s ou estau s à l’ide ti ue. 
• La hauteur totale des clôtures est limitée à 1,80 m. Les murs bahuts ne peuvent dépasser 0,50 mètre de 

hauteur. 

• Les clôtures doivent être aussi discrètes que possibles et constituées par des haies vives, des grillages 
végétalisés. Les haies vives doivent être constituées d’esp es adapt es au li at dite a e . Les 
panneaux en béton moulé dits «décoratifs sont interdits. 

• Les clôtures en bordure des voies doivent être réalisées de telle sorte qu'elles ne créent pas de gêne 
pour la circulation, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours. 

• Les portails doivent être simples, en adéquation avec la clôture. 
 

 Dispositions diverses. 

• Les climatiseurs et paraboles en façade sont à évite . E  as d’i possi ilit  te h i ue, ils doi e t t e 
i t g s da s la o positio  a hite tu ale d’e se le de la o st u tio . 

• L'emploi éventuel de procédés utilisant des énergies renouvelables, en particulier l'énergie solaire, fera 
l'objet de recherche d'intégration à la construction participant à la qualité architecturale. 

• Les balustres en guise de garde-corps sont interdits. 
 

ARTICLE 12- N - STATIONNEMENT DES VEHICULES. 

• Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations, doit être 
assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 

Dans le secteur Nb : 

• Pou  les op atio s d’e te sio , il est e ig   pla e de statio e e t pa  t a he entamée de 80 m2 
de surface de plancher créée. 
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Dans les secteurs Nc, Ncv, et Ncl:  

• Pour les terrains de camping et de caravanage ainsi que pour les parcs résidentiels de loisirs, une 
place de stationnement par tente, caravane ou habitation légère. 

• Pour les constructions à destination d'hébergement touristique, une place de stationnement par 
chambre. 

• 1 place par tranche entamée de 100 m2 de surface de plancher ; 

 concernant les autocars, 1 aire de dépose pour 1.000 à 3.000 m2 de surface de plancher 
et 1 place de stationnement par tranche entamée de 1.000 m2 de surface de plancher au-
delà de 3.000 m2 de surface de plancher. 

 

ARTICLE 13- N - ESPACES BOISES EXISTANTS ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS. 

• Les plantations existantes sont maintenues ou immédiatement remplacées par des plantations 
équivalentes. 

Dans le secteur Nca : 

• Les carrières sont assujetties à des travaux de remise en état des sols et des plantations. 

Dans les secteurs Nc, Ncv, et Ncl : 

• Les surfaces libres de toute construction ou installation ainsi que les délaissés des aires de 
stationnement doivent être aménagés et plantés. 

• 20 % au moins de la superficie des terrains doivent être traités en espace non imperméabilisé. 

• Dans les terrains de camping et de caravanage ainsi que dans les parcs résidentiels de loisirs, il doit 
être planté un arbre de haute tige par emplacement de tente, caravane ou d'habitation légère. 

• Les parcs de stationnement au sol d'une superficie égale ou supérieure à 100 m2 doivent être 
traités à raison d'un arbre pour 2 emplacements de voitures. 

 

 Possi ilit s d’o upatio  du sol. 

ARTICLE 14- N - POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DES SOLS. 

• La promulgation de la loi ALUR ayant supprimé la possibilité de recourir à cet article, les dispositions 
relatives à ce dernier sont supprimées. 
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Annexes. 
 

 NOTA BENE : 

• Pour des raisons de commodité, les annexes qui précisent les p es iptio s d’u  a ti le du règlement 
po te t le e u o ue et a ti le pa  e e ple, l’a e e  t aite des uestio s d’a s et 
de oi ie, o e l’a ti le  du tit e II . 

• En conséquence, la numérotation des annexes peut être discontinue, et celles qui portent sur 
d’aut es uestions ont des numéros supérieurs à 14. 
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Annexe 1. 

 

• Les i stallatio s et d pôts is s à l’a ti le  - Occupation du sol interdites - du titre II, se définissent 
comme suit : 

 Toute installation, établie depuis plus de trois mois, susceptible de servir d’a i pou  l’ha itatio , 
constituée : 

 - soit pa  d’a ie s hi ules d saffe t s ; 
 - pa  des oulottes ou hi ules dits « a a a es », à oi s u’ils e soie t is e  ga age 

pendant la période de non utilisation ; 

 - soit par des abris précaires en quelque matériau que ce soit (les abris de jardins autorisés 

dans certaines zones du PLU, quelques soient leurs matériaux, ne peuvent être assimilés à des 

abris précaires) 

 Les dépôts de ferrailles, de déchets tels que pneus usés, chiffons, ordures, véhicules désaffectés, 
et ., u’ils soie t ou o  li s à u e a ti it  sauf a ti it s de t i ou de et aite e t. 

 Les pa s d’att a tio  pe a e ts, les sta ds et pa ou s de ti  pa  a es à feu, les pistes d’e gi s 
motorisés de toute nature. 
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Annexe 6. 

 

Zone UB 
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Annexe 10. 

 

 La hauteur H : conditions de mesure 

 

• La hauteur H des constructions est une hauteur maximale. 

• Mode de calcul : Tout point de la construction à l'égout le plus haut du toit, ou au pied de l’a ot e* 
des toitures terrasses, ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol conforme aux schémas suivants (un 
plan altimétrique détaillé pourra être exigé).  

• Ainsi, la hauteur absolue H est calculée :  

 Avant travaux, en cas de sol naturel remblayé  

 Après travaux, en cas de sol naturel excavé. 
 

 
• Niveau du sol naturel : il se définit comme le niveau du sol avant tous travaux 

• Niveau du sol excavé : il se définit comme le niveau du sol après travaux de déblaiement.  
 

• En cas de création, sous la construction projetée, de vide sanitaire dûment justifié, la hauteur H est 
ajo e d’auta t.  

• Lorsque le niveau du rez-de-chaussée a été rehaussé pour mieux prévenir le risque inondation, la 
hauteur H de la construction peut être supérieure à la hauteur maximale autorisée dans la zone. 
Toutefois, ce dépassement de hauteur est au plus égal au rehaussement exigé. 
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• Dans le cas de constructions couvrant une terrasse, le calcul de la hauteur doit prendre en compte la 
hauteur de la terrasse.  

• Dans le as d’u  a s à u  sous-sol pour le stationnement, le calcul de la hauteur se fait à partir du 
terrain naturel pour cette façade.  
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Annexe 16 - Exploitation agricole 

 
CRITÈRES DE DÉFINITION DE L'EXPLOITATION AGRICOLE 

ET DE LA NOTION DE CONSTRUCTIONS NÉCESSAIRES À SON ACTIVITÉ. 
 

 Critères normatifs. 

• En application des articles L 311-1 et L 312-1 du Code Rural. 

 L’e ploitatio  ag i ole, o sid e e  ta t u'e tit  de p odu tio  g tale et/ou a i ale de a 
dispose  de deu  Su fa es Mi i ales d’Assujettisse e t S.M.A. . La SMA est fi e pa  a t  
p fe to al. Da s l’atte te de la p ise d’effet de et a t , l’e ploitatio  de a dispose  d’u e 
SMI. Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne 
disposent pas de su fa e i i ale d’assujettisse e t, d fi ie pa  l’a t  i-dessus évoqué, les 
e e us a uels d gag s de l’activité agricole devront être au moins égaux à 1,5 SMIC. 

 Toutefois, dans le cas spécifique de l'installation d'un jeune agriculteur, et de la création d'un 
siège sur l'exploitation, lorsque la Dotation d'installation Jeune Agriculteur (D.I.J.A.) aura été 
obtenue, ce critère de définition pourra être reconsidéré. 

 Les activités « d'accueil à la ferme » pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, 
à o ditio  u’elles s'i s i e t da s le p olo ge e t de l'a te de p odui e, ou u'elles aie t 
pour support l'exploitation. 

 

 Critères jurisprudentiels. 

• En application de la jurisprudence issue des Tribunaux. 

 Pour être directement lié et nécessaire à l'exploitation agricole, pour tout projet de construction, 
et particulièrement dans le cas de la création d'un logement d'habitation, il conviendra qu'existe 
un lien suffisant entre ce projet et l'activité agricole. 

 Ce lien devra être explicitement démontré au regard de plusieurs des critères suivants: 

  caractéristiques de l'exploitation : réalité de l'acte de produire, matériel utilisé, nature des 

activités, type de culture, 

  Nota : Les caractéristiques de l'exploitation devront permettre au chef d'exploitation d'être 

bénéficiaire des prestations de l'Assurance Maladie des Exploitants Agricoles (AMEXA) à la 

Mutualité Sociale Agricole. 

  Localisation de la construction par rapport à la notion de siège d'exploitation et/ou de bâti 
déjà existant, 

  nécessité de la proximité entre le lieu du siège d'exploitation et le lieu de l'exploitation elle- 

même (à une distance maximum de 15 km par le chemin le plus court), compte tenu de la part 

et/ou du temps que l'exploitant est dans l'obligation de prendre pour assurer l'acte de 

produire 

• L'application de ces critères suppose un examen approfondi des dossiers de demande voire une visite 
ces lieux permettant de recueillir les éléments utiles lorsque ceux-ci ne se dégagent pas de la lecture du 
dossier. 
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Annexe 17 - Cahiers des prescriptions architecturales. 

 

 A – CAHIER DE PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES DU VILLAGE. 

• Convention par D.C.M. du 24 septembre 2001 
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 B – CAHIER DE PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES DU GAOU BENAT. 
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 C –  COULEURS DES ENDUITS  
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Annexe 18 - Charte des devantures commerciales. 

 

• La commune de Bormes les Mimosas présente 3 secteurs où l'activité commerciale est 
représentative et attractive dans le paysage urbain : 

 Le centre ancien du village de Bormes. 

 Le Pin de Bormes, quartier récent situé au bas du village, et le quartier de la Gare. 

 La Favière, quartier du port de plaisance. 

• Cette "Charte des devantures commerciales" constitue un guide de prescriptions d'aménagement 
des devantures commerciales, adapté à chacun des trois secteurs. 
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Annexe 19-a - Arrêté prefectoral sur le débroussaillement 
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Annexe 19-b - Arrêté prefectoral : PPRIF 
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Annexe 20 - Prescriptions relatives aux clôtures  
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Lexique, terminologie et Croquis explicatifs. 

 

 Acrotère. 

• Él e t d’u e façade situ  au-dessus de l’ gout du toit, à la p iph ie de la o st u tio , et ui 
constitue un rebord ou un garde-corps plein ou à claire-voie. 

• Un acrotère ne peut mesurer plus de 60 cm, excepté : 

• En cas de création de terrasse su  le toit, l’a ot e pou a t e su o t  d’u  ga de-corps de 1 mètre 
a i u , ou d’u  ga de-corps périphérique en cas de terrasse végétalisée.  

• La hauteu  d’u e o st u tio  a e  a ot e se al ule au pied de elui-ci. 
 

 Affouillement ou exhaussement du sol. 

• Modification du niveau du sol par déblai ou remblai. 
 

 Aire de retournement. 
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 Annexe. 

• Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction 
principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être 
i pla t e selo  u  loig e e t est ei t e t e les deu  o st u tio s afi  de a ue  u  lie  d’usage. 
Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, 
sa s dispose  d’a s di e t depuis la o st u tio  p i ipale Lexique Natio ale de l’Urbanisme - LNU). 

 

 Arbre de haute tige. 

• A e d’u e hauteu  sup ieu e à  t es. 
 

 Attique. 

• De ie  i eau d’u e o st u tio  do t la su fa e de pla he  est i f ieu e à l’e p ise a i ale de la 
construction.  

• Tout atti ue doit t e e  et ait d’au oi s ,   pa  appo t à l’e p ise au sol du i eau situ  à 
l’ tage i f ieu . 

 

 Bâtiment. 

• Construction couverte et close. 
 

 Césure. 

• Interruption du bâti sur toute sa hauteur (hors sous-sol) et sur toute sa profondeur. Une césure doit 
présenter une largeur au moins égale à 3 mètres. Des jonctions de type passerelle entre les deux parties 
d’u e o st u tion peuvent être réalisées dans une césure. La césure peut comporter des ouvertures 
se o dai es aies o stitua t l’ lai e e t se o dai e d’u e pi e p i ipale ou aie d’ lai e e t 
d’u e pi e se o dai e  sa s fa e à fa e et doit t e, si possi le, le lieu de distribution de la cour ou du 
ja di  ou a ueilli  d’aut es usages. 

 

 Construction. 

• Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un 
espa e utilisa le pa  l’Ho e e  sous-sol ou en surface. (LNU) 

 

 Construction existante = régulièrement édifiée. 

• Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et 
si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de 
l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction 
existante. 

 

 Co stru tio  r alis e et orga is e de a i re à favoriser l’a o pag e e t des espa es publics 
et collectifs. 

• Les gles elati es à l’i pla tatio  des constructions par rapport aux voies et aux espaces publics 
a ti le  do e t des p es iptio s g ales ui e peu e t totale e t p juge  de l’aspe t 

architectural et des contraintes techniques particulières de chaque établissement. Il est donc 
demandé que la conception volumétrique des constructions prenne en compte le rapport du bâti 
à l’espa e pu li  afi  d’e  fa o ise  so  a o pag e e t. À tit e d’e e ple, il peut t e souhaita le 
que le corps p i ipal du âti soit i pla t  pa all le e t à l’a e de la voie qui dessert la parcelle 
ou u’u  d o h  de façade pouse u  ha ge e t de di e tio  de l’espa e pu li . 
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 Destinations des constructions. 

 Const u tio s à usage d’ha itatio . 

• Elles eg oupe t tous les âti e ts d’ha itatio , uels ue soient leur catégorie, leur financement, leur 
constructeur. Sont compris également dans cette destination les annexes. 

 Constructions à usage de bureaux. 

• Elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées des activités de direction, gestion, études, 
ingénierie, informatique. 

 Constructions à usage de commerces. 

• Elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées des a ti it s o o i ues d’a hat et e te de 
biens ou de service. La présentation directe au public doit constituer une activité prédominante. 
Les u eau  de e te d’u e o pag ie d’assu a e el e t ai si de la at go ie « o e e » 
alors que les locaux accueillant les activités de direction et de gestion entreront dans la catégorie « 
bureaux ». 

 Co st u tio s à usage d’a tisa at. 

• Elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées des activités de fabrication et de 
commercialisation exercées par des travailleurs manuels. 

 Constructions à usage d’i dust ie. 

• Elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées des activités collectives de production de biens 
à pa ti  de ati es utes, à l’aide de t a ail et de apital. 

 Construction et installations nécessai es aux se vi es pu li s ou d’i t t olle tif (CINASPIC). 

• Il s'agit des destinations correspondant aux catégories suivantes : 

 les locaux affectés aux services municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux qui 
accueillent le public ; 

 les crèches et haltes garderies ; 

 les ta lisse e ts d’e seig e e t ate el, p i ai e et se o dai e ; 

 les établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la recherche et d’e seig e e t 
supérieur ; 

 les établissements pénitentiaires ; 

 les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche, et 
d’e seig e e t sup ieu  ; li i ues, aiso s de et aite, e t e di o-social ; 

 les ta lisse e ts d’a tio  so iale ; 

 les établissements culturels et les salles de spectacle spécialement aménagées de façon 
permanente pour y donner des concerts, des spectacles de variétés ou des 
ep se tatio s d’a t d a ati ue, l i ue ou ho g aphi ue ; 

 les établissements sportifs à caractère non commercial ; 

 les lieux de culte ; 

 les pa s d’e position ; 

 les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 
(transport, postes, fluides, énergie, télécommunication...) Et aux services urbains (voirie, 
assainissement, traitement des déchets...). 

 Construction à usage d’h e ge e t hôtelie . 

• Il s'agit des hôtels de tourisme tels que définis par arrêté ministériel du 16 Décembre 1964. 

 Constru tio s à desti atio  d’e t epôt. 

• Elles regroupent tous les bâtiments (locaux de stockage et de reconditionnement de produits ou de 
matériaux) dans lesquels les stocks sont conservés. 
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 Constructions desti es à l’exploitatio  ag i ole. 

• Il s’agit des o st u tio s essai es à u e exploitation agricole. Sont réputées agricoles toutes les 
activités correspondant à la maîtrise et à l’e ploitatio  d’u  le iologi ue de a a t e g tal ou 
animal et constituant une des étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités 
exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongeme t de l’a te de p odu tio  ou ui o t 
pou  suppo t l’e ploitatio  ». So t intégrées aux activités agricoles les « activités de préparation et 
d’e t aî e e t des uid s do esti ues e  ue de leu  e ploitatio , à l’e lusio  des a ti it s de 
spectacles. 

 

 Eaux pluviales. 

• Toutes les eau  sulta t des p ipitatio s at osph i ues a a t et ap s leu  uisselle e t. Il s’agit 
des eaux provenant de la pluie, de la fonte des neiges, de la grêle ou de la glace tombant ou se formant 
naturellement sur le sol ou toute surface les réceptionnant. 

 

 Emprise d'une voie. 

• C'est l'assiette du terrain nécessaire à la réalisation d'une voie, y compris toutes ses annexes. 
 

 Emprise au sol. 

• L’e p ise au sol o espo d à la p oje tio  e ti ale des o st u tio s ou e tes au sol urs compris), 
exception faite des éléments de modénatures ou architecturaux (balcons limités à 1,50 mètre de 
profondeur, pergolas, pare- soleil, auvents, marquises, débords de toitures, oriels, constructions en 
porte à faux...). Les terrasses de plain-pied ’a a t i su l atio  sig ifi ati e oi s de   i 
fo datio s p ofo des e so t pas o stituti es d’e p ise au sol. 

• Les al o s ou te asses d’u e p ofo deu  sup ieu e à ,  t e, a e  ou sa s poteau , so t 
o stitutifs d’e p ise au sol. Les bal o s ou te asses d’u e p ofo deu  i f ieu e à ,  t e, a e  

ou sa s poteau , e so t pas o stitutifs d’e p ise au sol. 
• Les pou e tages d’e p ises au sol e so t pas appli a les au  t a au  de ha ilitatio  et 

surélévation des constructions existantes ayant une emprise au sol supérieure à celle définie. 

• Cette d fi itio  s’appli ue au  a ti les  des zo es du PLU : elle est à prendre en compte pour le calcul 
de l’e p ise au sol. 
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 Équipement public. 

• Toute installation d'intérêt général satisfaisant un besoin collectif, réalisée ou gérée par ou pour une 
personne publique ou par un organisme privé, sans but lucratif, poursuivant un but d'intérêt 
général, ou d'utilité publique et habilité à réaliser ou gérer l'équipement concerné. 

• Cette définition vaut pour l'application des dispositions du présent règlement et de celles relatives aux 
emplacements réservés. 

 

 Espaces non imperméabilisés. 

• Les espaces non imperméabilisés désignent tout espace libre permettant l’i filt atio  plu iale. Ils 
peuvent être éco-aménagés te asse de ois pe etta t l’i filt atio  des eau  plu iales  ou fai e l’o jet 
d’u  a age e t à do i a te g tale e  plei e te e. Cela e lue les oies d’a s et de circulation 
imperméables, les aires de stationnement artificialisées, les terrasses de plain-pied imperméables... Un 
espace non imperméabilisé ne peut en aucun cas être artificialisé, soit par une dalle surmontée (ou non) 
par une construction, soit par un aménagement en sous-sol qui perturberait ou empêcherait 
l’a so ptio  des eau  da s le sol. 

• Les espa es o  i pe a ilis s doi e t i p ati e e t o po te  % d’espa es e ts pla t s ou 
rocheux, en pleine terre végétale ou en relation directe avec les strates du sol naturel. 

• Les espaces non imperméabilisés peuvent comporter les bassins de rétention paysagers. 

• Les espaces non imperméabilisés peuvent accueillir le stationnement - non imperméabilisé- des 
véhicules. 

• Les espaces non imperméabilisés peuvent accueillir les voies d’a s à la condition que celles-ci soient 
constituées de matériaux perméables.  

 

 Espace non imperméabilisé commun. 

• Espace non imperméabilisé et commun à tous les lots ou logements, propres au lotissement. Voir 
gale e t la d fi itio  d’espa e o  i perméabilisé ci-avant. 

 

 Espaces verts Protégés. 

• Les espaces verts protégés (EVP), éléments de paysage identifiés graphiquement au zonage du PLU 
d fi is au tit e de l’a ti le L -  du Code de l’U a is e, ep se te t des se teu s g talis s ou à 
végétalise  ui doi e t o se e  ou ett e e  aleu  leu  aspe t g tal afi  d’a lio e  les t a sitio s 
paysagères entre les espaces bâtis et non bâtis. 

• Ils sont représentés dans le présent PLU par une trame serrée de rond vert. 

• Les p es iptio s s’appli ua t aux EVP identifiés dans le plan de zonage sont les suivantes : 

 U  a i u  de % de leu  supe fi ie peut fai e l’o jet d’u e i alisatio  he i e e t 
pi to ie , pis i es, te asses, es alie s, all es, lôtu e…  ; 

 au moins 85 % de leur superficie doit être maintenue végétalisée ; 

 tout sujet végétal de plus de 3 m de hauteur doit être conservé sur le terrain même ; 

 u  a e de haute tige disposa t d’u  fut de  t es de haut doit t e pla t  pou  ha ue 
tranche de 20 m2 de terrain impacté par une minéralisation en compensation ; 

 sont autorisés les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
répondant à un intérêt collectif ; 

 sont autorisés les aménagements nécessaires au fonctionnement des espaces verts publiques. 

 Les installations démontables ou ponctuelles et le stationnement sont autorisés dans les EVP. 

• Les p es iptio s s’appli ua t au  EVP e fo t pas o sta le à l’appli atio  de l’a t  p fe to al du  
mars 2015 sur le débroussaillement. 

 

 Espèces méditerranéennes formant ombrage. 

• Plata es, u ie , pi  pa asol, gi kgo, atalpa, al izia, d e, sopho oa… 
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 Espèces adaptées au climat méditerranéen. 

• Romarin (rosmarinus officinalis), lavande (lavandula), les Sauges (salvia, salvia officinalis, salvia greggi 
i oph lla, sal ia uligi osa, sal ia a ge tea, Phlo is f uti osa… , Bul i e F ut s e s Hall a k, 

Agapanthe (agapanthus),  les Cistes (Cistus monspeliensis, Cistus pauranthus, Cistus purpureus, Laurier 
rose (Nerium oleander), Arbousier (Arbutus unedo), Myrte (Myrtus communis), Centhrante 
(Centranthus ruber), Immortelle (Helichrysum stoechas), Lantanier mille fleurs (Lantana camara), 
Pistachier Lentisque, Polygala myrtifolia, Santoline (Santolina rosmarinifolia), Plumbago (Plumbum), 
Hibiscus (Hibiscus rosa-sinensis), Lavatère arborescente (Lavatera arborea), Chèvrefeuille (Loniceral), 
Bignone (Bignone Campsis), Passiflore (Passiflora caerulea), Figuier (Ficus carica), Caroubier (Ceratonia 
siliqua), Amandier (Prunus amygdalus), Néflier (Mespilus germanical), Grenadier (Punica granatum), 
O a ge  it us au a tia a , oli ie  Oliea au opaea , C d e de l’Atlas Ced us atla ti a , Ch e Ke es 
(Quercus coccifera) Magnolia à grandes fleurs (Magnolia grandiflora), Cyprès (Cupressus sempervirens), 
Faux Poivrier (Schinus molle), Phoenix canariensis, Phoenix dactylifera, Washingtonia filifera, Butia 
capitata. 

 

 Extension. 

• Toute augmentation de la surface de plancher existante en continuité directe avec la construction 
existante. 

 

 Interruption de façade. 

• Elle est alis e lo s u’elle po te à la fois su  la totalit  de la hauteu  et la totalit  de la p ofo deu  des 
constructions considérées. 

 

 Limites séparatives. 

• Les li ites s pa ati es o espo de t au  li ites e t e le te ai  d’assiette de la onstruction, constitué 
d’u e ou plusieu s u it s fo i es, et le ou les te ai s o tigus. Elles peu e t t e disti gu es e  deu  
t pes: les li ites lat ales et les li ites de fo d de te ai . E  so t e lues les li ites de l’u it  fo i e 
par rapport aux voies et emprises publiques. Pou  l’i pla tatio  e  li ite ou le e ul des o st u tio s, 
le calcul à prendre en compte s’effe tue à o pte  du te ai  d’assiette du projet 

 

 
 

 Marge de reculement. 

• Dista e s pa a t la o st u tio  de l’e p ise publique ou voie* existante ou à créer. Il se mesure 
ho izo tale e t et pe pe di ulai e e t à la li ite d’e p ise pu li ue ou de oie, e  tout poi t de la 
façade de la construction. 
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 Mitrons. 

• Couronnement d'une souche de conduit de fumée, de section rectangulaire ou circulaire, réduite vers 
le haut pour protéger le conduit de la pluie et pour favoriser le tirage. 

 

 Mur gouttereau. 

• Dans une construction, le mur gouttereau est le mur de façade reliant les murs pignons, et portant une 
gouttière ou un chéneau. 

 

 Mur pignon. 

• Mur orthogonal au faitage dans un bâtiment à : toiture deux pans. Par extension, mur perpendiculaire 
à la façade principale. 

 

 Op ratio  d’e se le. 

• Op atio  d’a age e t ou de ia ilisatio  d’u  te ai , pou  ou e  ue de la alisatio  d’u  
g oupe de âti e ts, ou d’u  âti e t o po ta t au oi s  lo au  d’ha itatio  ou d’a ti it  ; 
ne o stitue t pas d’op atio  d’e se le les divisions résultant de partages successoraux. 

 

 Panneaux en béton moulé dits décoratifs. 

• pa eau  de to  p fa i u s et asse l s su  pla e do t la fa e e te e ’est pas e duite, ais 
laiss e à l’ tat ut, oulu e ou o , e  to  a hite to i ue ou o  fo e et te ture 
variables). 

 

 Places incorporées à la construction. 

• Les places sont couvertes, fermées et non disjointes de la construction. 
 

 Plate-for e d’u e voie. 

• Surface de la voie qui comprend la ou les chaussées, les accotements et les terre-pleins s'ils existent. En 
milieu urbain, la plate-forme comprend la ou les chaussées, les trottoirs, les terre-pleins s'ils 
existent. Dans ce cas, la plate-forme et l'emprise sont donc identiques. 
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 Pièce de service. 

• Les lo au  a e es et d pe da es affe t s à l’ha itatio  uisi e, salle d’eau, WC, etc.) ou au 
travail (archivage, entreposage, salle de conférence, etc.). 

 

 Projet commun. 

• Tout projet présenté par un ou plusieurs propriétaires sur plusieurs propriétés leur appartenant ou tout 
p ojet po ta t o st u tio  si ulta e de âti e ts ito e s et joi tifs alis s da s l’esp it 
d’u e unité architecturale. 

 

 Propriété (ou îlot de propriété). 

• Tout immeuble (terrain) bâti ou o , o stitu  pa  u e pa elle ou u  e se le de pa elles d’u  
seul tenant appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

 

 Restauration. 

• Re ise e  l’ tat à l’ide ti ue d’u  âti e t. 
 

 Retours de façade. 

• Portion de façade secondaire généralement perpendiculaire à la façade principale (cf. mur pignon). 
 

 Servitude de passage. 

• U e se itude de passage est u  d oit de passage su  le te ai  d’u  aut e p op i tai e. 
• La loi reconnaît au propriétaire d'un terrain enclavé (Terrain isolé, ne disposant d'aucun accès, ou 

disposant d'une issue insuffisante sur la voie publique) un droit de passage sur une propriété voisine. Le 
propriétaire du terrain utilisé ne peut pas refuser de reconnaître ce droit à son voisin : on parle de 
servitude légale. Les voisins peuvent choisir d'établir ensemble l'organisation du droit de passage (trajet, 
indemnisation, ...). En cas de conflit (si le voisin fait obstruction au passage ou en l'absence d'accord 
amiable), il faut saisir le juge pour qu'il reconnaisse le droit de passage. C'est alors le juge qui fixera 
l'organisation du droit de passage. 

• Si la propriété n'est pas enclavée, mais juste difficile d'accès, l'accord du voisin est indispensable pour 
obtenir un droit de passage sur son terrain. On parle de servitude conventionnelle. En l'absence d'accord 
amiable ou en cas de conflit sur l'exécution du droit de passage, le juge doit être saisi. 

 

 Sol naturel (niveau du sol naturel). 

• Le sol atu el est le i eau du sol e ista t a a t tous t a au  d’e hausse e t ou d’e a atio  e ut s 
en vue de la réalisation du projet. Ne sont pas en compte les modifications du niveau du terrain 
intervenues avant le dépôt de la demande de permis et sans lien avec les travaux envisagés, sauf à 
p ou e  ue d’ e tuels a age e ts o t t  alis s da s u  o je tif f auduleu , ’est à di e 
o stitue t des a œu es de atu e à i dui e l’ad i ist atio  e  e eu . 

 

 Superstructures et édicules techniques. 

Petites constructions à usage technique situées au-dessus de la toiture qu’elle soit en pente ou en 
terrasse, telles que souche de cheminée, matériel d’ascenseur, sortie de secours. 

 

 Travaux confortatifs. 

Travaux d’amélioration générale, de sauvegarde, ou de mise en conformité avec les normes en 
vigueur dans la mesure où ils n’entraînent pas d’augmentation de la surface de plancher. 
 

 Trouée. 

C’est l’assiette de terrain comprenant l’emprise de la voie et des marges de reculement associées 
dans laquelle les constructions nouvelles ne sont pas autorisées. 
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 Unité foncière. 

• P op i t  fo i e d’u  seul te a t, o pos e d’u e pa elle ou d’u  e se le de pa elles 
appartenant à un même propriétaire. 

 

 Voies publiques et emprises publiques. 

• Définition de voie publique : La oie pu li ue s’e te d o e l’espa e ou e t à la circulation publique, 
qui comprend la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires 

la les, l’e p ise se e au passage des pi to s, et les foss s et talus la o da t.  
• Ces voies doivent être ouvertes à la circulation, et recouvrent tous les types de voies, quel que soit leur 

statut (publiques ou privées) et quelles que soient leurs fonctions (voies piétonnes, cyclistes, routes, 
he i s … . Source : lexi ue atio al de l’u a is e d et du 8 d e e ) 

 

• Les emprises publiques correspondent aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à 
la otio  de oie i d’ uipe e t pu li , telles ue les oies fe es, et t a a s, les ou s d’eau 
domaniaux, les canaux, les jardins et parcs publics, les pla es pu li ues … 

 

 Voie privée. 

• Une voie privée est une voie qui n'appartient pas au domaine publique tel que défini par l'article L111-
1 du code de la voirie routière. Elle peut être ouverte ou non à la circulation du publique. 

• Une voie privée ne peut t e put e affe t e à l’usage du pu li  ue si so  ou e tu e à la i ulatio  
publique résulte du consentement, au moins tacite, des propriétaires (CE, 15 févr. 1989, Cne Mouvaux). 
Les p op i tai es peu e t à tout o e t d ide  d’i te di e l’ou e tu e ou so  ai tie  à l’usage du 
public (CE, 5 nov. 1975, n° 93815, Cne Villeneuve-Tolosan). 

• L’ou e tu e à la i ulatio  e fait pas pe d e à la oie so  a a t e p i  ; il ’e  i ait aut e e t u’e  
as d’i t g atio  au do ai e pu li  o u al, e ui suppose un acte de classement sous forme de 

délibération du conseil municipal (CE, 8 janv. 1964, Ville de Brive). 

• E  l’a se e d’oppositio  de so  p op i tai e et ta t ue elui- i ’au a pas a ifest  so  souhait d’e  
reprendre la jouissance exclusive, une voie ouverte à la circulation générale entre dans le champ de 
compétence du maire. 

 

 Zone non aedificandi. 
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